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PREMIÈRE SÉANCE,

lundi 6 Janvier 1862.

Présidence de M. de Laprairie.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

1Sociélé procède au renouvellement annuel des
membres du bureau pour l'année 1862. Le scrutin reste
ouvert depuis deux heures jusque quatre heures. Le
dépouillement des votes donne le résultat suivant

MM. de Laprairie, président.
Suin, vice-président.
l'abbé Pécheur, secrétaire.
Uecamp, vice-secrétaire-archiviste.
Leroux, trésorier.

NOMINiTION DE MEMBRE

M. Uoublemart, statuaire à Paris (grand prh de

Rome), est nommé membre correspondant.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS.

1° Bulletin de la Société des Antiquaires de la Morinie,
10' année, 29° el 40» livraisons.



2° Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie,
1861, n°3.

5" Cabinet ltistorique, T année, octobre 1861, tO» li-

vraison.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

Immédiatement après l'ouverture de la séance

il est donné lecture du travail de M. Prioux, continua-
tion du répertoire archéologique de l'arrondissement
de Soissons et qui est ainsi conçu

RÉPERTOIRE ARCHÉOLOGIQUE
DU DEPARTEMENT DE L'AISNE

ARRONDISSEMENT DE SOISSONS.

Canton de Bruine.

Ary, Aptiacus. époque CELTIQUE Pierre trouée
ayant, selon la tradition, servi au culte druidique, et
détruite au commencement de ce siècle.

moyen-agb Eglise paroissiale de Saint-Médard xii"
siècle (style roman), pour l'abside, le chœur, le clocher
et une partie des piliers de la nef, du portail et du
choeur xme siècle pour les voûtes du côté latéral
du chœur à droite de la chapelle xiv siècle pour
les voûtes du côté latéral de gauche; remaniements
divers exécutés postérieurement dans une grande par-
tie de l'église. Plan de forme rectangulaire avec ab-
side à trois pans, et deux chapelles absidales carrées,
dont l'une, celle de gauche, a été détruite et remplacée

au xiv" siècle; à côté de la chapelle absidale de droite
se trouve une chapelle du xine siècle, qui sert aujour-
d'hui de sacristie. Longueur, y compris l'abside de
3™ 50, 28 mètres; largeur à l'abside 4" 50, au tran-
sept 14 mètres à la nef y compris les bas.côtés,
13" 20. Si le transept ne figure pas dans le plan par



terre, il faut en attribuer la cause au remaniement
des bas-côtés qui ont été élargis et donnent aujour-
d'hui une forme rectangulaireà cette église, sauf cepen-
dant les saillies de l'abside et des chapelles. Hauteur
à l'abside, 7™ 30 au chœur, 8m 50 la nef est cou-
verte par un plancher moderne et les bas côtés par un
plafond en plâtre. Abside voûtée en cul de tour avec
doubleaux et arcs d'ogive la voûte du chœur et celle
de la chapelle absidale de droite sont dans le même
style, tandis que les voûtes des collatéraux du chœur
sont en ogives, du xmc siècle à droite, et du xiv à
gauche. Une partie des murs anciens du transept, per-
cée de fenêtres romanes, existe encore et une de ces
fenêtres se trouve bouchée par une tour octogone du
xvie siècle qui renferme l'escalier du clocher et des
combles. Les arcs de la voûte de l'abside et du chœur
reposent sur de gros piliers flanqués de colonnes enga-
gées. Ces voûtes romanes sont malheureusementgar-
nies d'un placage moderne en plâtre représentant des
corbeilles et des guirlandes de fleurs supportées et te-

nues par des anges. L'arc doubleau de la travée de
l'abside est flanqué, à sa brisure, de trois têtes d'anges
assemblées qui supportent les décorations en plâtre de
la voûte du chœur. Le tympan de l'arc triomphal à
plein-cintre, qui fait faceà la net, est aussi garni d'un
placage en plâtre, représentant le Père éternel triom-
phant, que supportent deux anges en pied posés sur
les chapiteaux des piliers de ce grand arc; des boi-
series du siècle dernier cachent, jusque et y compris les
chapiteaux, les piliers des voûtes du chœur et de l'ab-
side et produisent, avec les placages en plâtre, l'effet
le plus disgracieux dans cette partie vraiment belle
de l'église. La nef se compose, dans le haut, de trois
travées à plein-cintre et de deux à cintres brisés
dans le bas. Les premières datent de la fondation de



l'église, taudis que les autres ont été refaites en même
temps que la partie supérieure des murs de la nef. Les

murs des bas-côtés ainsi qu'une partie de la chapelle
de la Vierge ont été remaniés dans les temps mo-
dernes cependant le collatéral de droite se termine,

en face de la chapelle, par une travée en ogive. Au
dehors, la partie'de la façade occidentale ou du por-
tail est moderne, mais elle est surmontée d'une fe-

nêtre romane extradossée. La tour carrée du clocher,
terminée par une pyramide octogone couverteenar-
doises, s'élève sur le choeur et prend son jour par
quatre fenêtres géminées plein-cintre extradossées;
celle du sud est bouchée. Au-dessus de ces fenêtres se

trouve l'entablement du clocher dont la sculpture re-
présenle des têtes humaines et des feuillages alternés.
L'abside, dontle toit a trois pans se termine au-dessus
de la fenêtre orientale du clocher, entre deux contre-
forts qui soutiennent le chœur, prend son jour par trois
fenêtres romanes dans le style de celles du clocher, et
se trouve couronnée par un entablement orné de sculp-

tures semblables aux précédentes. Les colonnes en-
gagées qui soutiennent l'abside au dehors portent des
chapitaux ornés, de même style. De chaque côté des
trois fenêtres romanes de l'abside se trouvait, autrefois,

une fenêtre de même forme que celles des chapelles
absidales; mais depuis le remaniement de la chapelle
de gauche, il ne reste plus que celle de droite. Les

murs du transept sont couronnés d'un entablement en

arcade double.

*••?> Algiacum. MOYEN-AGE Eglise paroissiale
de Saint Remy mif siècle, sauf le transept de gauche
et le bas-côté qui sont du xvi plan en forme de
croix latine longueur, y compris abside de 5m de long,
17" 50; largeur à l'abside, 5 m. au transept, 14" 70



elll" 40 à la nef; hauteur, V 50 partout; abside
à cinq pans voûtée en ogive chœur voûté en ogive,

avec un arc triomphal à cintre brisé et reposant sur
des piliers carrés flanqués de colonnes engagées dans
les angles. Les piliers qui supportent les arcs dou-
bleaux de l'abside et du chœur ontété tranchés depuis
la base jusqu'au chapiteau pour élargir l'église; il en est
de même pour les petites colonnes des arcs d'ogives
dont il ne reste plus que les chapiteaux ornés de feuil-
lages, de crochets et de masques. Une boiserie du ïvii9
siècle revêt le mur intérieur de l'abside jusqu'aux cha-
piteaux. La nef voûtée en planches, composée de deux
travées à plein-cintre, repose sur des pieds droits sans
chapiteaux. Des fenêtres cintrées, actuellement bou-
chées, éclairaient autrefois cette partie de l'église. Les
collatéraux sont aussi voûtés en planches avec poutres
apparentes. Les murs goutlereauxont été remaniés pos-
térieurement. On remarque, engagé dans le mur nord
du transept à gauche, un demi-relief représentant un
chevalier en costume, agenouillé devant un prie-Dieu,
son casque posé sur ses pieds la tête de ce cheva-
lier a été martelée en 1793. Sur un des côtés du prie-
Dieu qui fait face, on lit l'inscription suivante

CI DEVANT + GIT1-:

CHARLES DEM
ORIENNE EN SO

N VIVANT + ESCUIE

R + SEIGNEUR D'AU

GI + EN + PARTI LE

QUEL + DECEDA
LE ZZ» + I0VR DE

DECEMBRE 16U
PRIEZ + D1EV POV

R SON + AME.

î



Il existe encore, sur le dernier pilier de la nef à

droite, une épitaphe engagée dans le mur, indiquant le
décès de Jean de Bost, âgé de 52 ans, qui eut lieu le
G" jour d'octobre 1619. Le bras du transept voûté en
berceau, avec planches sur entraits et traverse, n'aa
que deux fenêtres cintrées surmontées d'un oculus;
le bras du transept droit qui date du xnr siècle, est
voûté en ogives, avec arceaux retombant sur quatre
petits piliers à chapiteaux ornés de palmes finement
sculptées les deux fenêtres au pignon de ce bras sont
composées de deux lancettes surmontées d'un quatre-
feuilles avec débris de vitraux du xv» siècle on
remarque sous le badigeon écaillé des restes de
peintures murales, d'ex-voto et d'une litre on rencon-
tre aussi des pavés émaillés dans la nef et les collaté-
raux. La façade principale, ou portail en pignon donne
accès dans l'église par une belle porte en ogive dont
l'archivolte est ornée à l'extrados d'un rang d'étoiles
et à l'inirados d'une petite moulure quadrangulaire en
creux, semblable a celles que l'on rencontre dans
les plus anciennes églises du canton de Braine. Cette
archivolte repose, de chaque côté de la porte, sur deux
petites colonnes annelées et engagées dans le mur du
portail. Le clocher de forme quadrangulaire à la
sortie de la toiture, se termine en une flèche couverte

en ardoises.

Barbonval, Barbonvallis. ÉPOQUE celtique
Tombes creusées dans le roc, au lieudit Les Tombois.
époque ROMAINE Emplacement d'une villa où l'on
trouve des restes de tuiles, poteries rouges, marbres,
cubes de mosaïques, médailles, agrafes et autres objets
usuels, moyen-ace Au milieu de l'ancien cimetière
s'élève une croix en pierre, de style roman, dont le
Christ est surmonté du Saint-Esprit de l'autre côté



se trouve saint Pierre tenant la clef et saint Paul le
livre des épîtres. Eglise paroissiale de Saint-Pierre

xhi* siècle; plan de forme rectangulaire; longueur
22 mètres largeur 5 mètres 23 hauteur 6 mètres 80,

pour le sanctuaire voûté en ogive, 7 mètres au plan-
cher en bois de la nef élevé sur solives sculptées. Avant
la suppression des bas-côtés et des bras du transept,
qui eut lieu à la fin du siècle dernier, le plan de cette
église était en forme de croix latine. -Le mur droit
du sanctuaire est percé au-dessus de l'autel d'un oeil

de bœuf à cinq lobes garnis de vitraux de couleur
du xv" siècle. Les chapiteaux des piliers sont sculptés
de feuillages et de crochets. Piscineà plein-cintre
enfoncée dans le mur à droite de l'autel. Pierres tom-
bales des seigneurs de Barbonval dans le chœur de
l'église; bas-relief représentant le Christ à droite du
sanctuaire entre deux personnages, surmonté d'un
fronton porté par deux colonnettes et au milieu duquel

se trouve une épitaphe. Les travées de la nef repo-
sent sur des piliers carrés avec des chapiteaux en
tailloirs. Peintures murales sous le badigeon. Fonts
du xhi" siècle en forme de calice, dont la cuve octo-

gone est sur un pied carré, séparé de sa base par une
gorge ornée de feuilles de vigne. Façade à pignon
remanié et donnant entrée dans l'église par une porte
cintrée, surmontée d'une fenêtre de la même forme.
Clocher sur le chœur, formé d'un mur percé de deux
arcades pour loger les cloches qui sont seulement
recouvertes par le chaperon du mur. Ornements
d'église très-anciens et très-curieux pour les oBices^des

morts.

Bazoches, Bazolcœ, Bazochiœ, Basilica. époqde
CELTIQUE Médailles gauloises faisant partie de la col-
lection locale de M. Rufin. –époque romaine: Pont dit



de César, près du moulin de Bazoches, démoli au
commencement de ce siècle le nouveau pont a été
élevé sur les fondations de l'ancien. Au nord du
village, sur le bord de la route impériale, on aperçoit

encore les substructions de la voie romaine de Milan
à Boulogne section de Reims à Soissons, qui traverse
le territoire de la commune. Médailles et monnaies des

empereurs romains, dans le cabinet de M. Ruiin;
substructions, tuiles et poteries. Palais du préfet des
Gaules, palatium regium viduolœ situm greniers impé-
riaux restes d'une villa, au lieu dit les Pâtures, où l'on

a découvert en 1859, lors des terrassements faits pour
le chemin de fer de Reimsà Soissons, un fragment
de mosaïque très-curieux transporté au musée de

Laon. Ce fragment multicolore est encadré par un
enroulement de cables dont les fils sont de cinq nuances
et d'un dessin composé d'ovoides, de cercles, de

triangles de fleurons et de méandres. Moulure en
plâtre de la frise d'un appartement provenant d'une
maison romaine de Bazoches. Ce curieux débris a été
trouvé, ainsi que des peintures murales, dans les fon-
dations ou dans le terri préparé pour recevoir la
mosaïque, ce qui prouve que celle-ci était assise sur les
restes d'un monumentplus ancien et ruiné par un incen-
die dont les traces étaient apparentes sur tous les
débris recueillis près de la mosaique. (Voir pour plus de
détails le Bulletin de la Societé académique de Laon,
t. xi, p.7 et suivantes. Rapport de M. Ed. Fleury, et le
Catalogue du Musée de Laon), MOYEN-AGE Ancienne
collégiale de Saint-Rufin et de St-Valère, dont les restes
situés dans l'enceinte-muréeet qui consistent en subs-
tructions datant du vt« siècle, avaient été élevés par St-
Loup, évéque de Soissons, sur l'emplacement d'un ora-
toire construit sous Constantin, à l'endroit où avaient
été inhumés les saints martyrs Rufin et Valère. On voit



encore dans le jardin du château, à gauche et au nord

en entrant, un vieux pan de mur avec le bas d'une fenê-

tre que l'on croit avoir appartenu à cette deuxième
église. Cette église fut pillée et saccagée dans les guer-
res d'invasion des ix" et X' siècles. Eglise paroissiale
de St-Pierre fin du xu° et commencement du xin9
siècle plan en forme de croix latine avec sanctuaire
carré terminé par une abside ou édicule carrée au
dehors,à trois pansà l'intérieur; l'extrados en ogive
qui surmonte l'archivolte est ornée d'une rangée de
petits trous cubiques. Longueur: 28 mètres 20, y com-
pris l'abside. Largeur au transept, 18 mètres 65 à

la nef, d3 mètres 15, y compris les collatéraux hau-
teur aux maitresses voûtes, 19 mètres; aux bas-côtés,

S mètres 3K; à la nef couverte en planches, 9 mètres 75

maitresses voûtes en ogives avec formerets, doubleaux
brisés et arcs diagonaux plein-cintres, reposant, au
chœur, sur quatre gros piliers flanqués de colonnettes
avec chapiteaux richement sculptés. Il y avait autrefois
cinq travées à la nef mais les deux du bas ont été
enlevées et le portail remanié. Ces travéesà cintres
brisés sont maintenues à gauche par des piliers barlongs
et à droite par deux piliers flanqués de colonnes enga-
gées et un pilier cylindrique. Des piliers cylindriques
plus petits sont engagés dans les murs gouttereaux
pour recevoir les voûtes des collatéraux détruites ou
qui n'ont jamais été faites. Il existe dans le bras droit
du transept, une édicule ou chapelle latérale carrée,

avec archivolte plein-cintre et surmontée d'un extrados
orné d'une rangée de petits trous cubiques comme
à l'abside; une chapelle semblable existait dans le
bras gauche du transept, mais elle a été détruite et
il n'en reste plus pour trace que l'extrados semblable
au précédent. Les fonts baptismaux de l'époque pri-
mitive de l'église, sont ornés à chaque bout de



la cuve oblongue, de deux figures humaines et sont
supportés par quatre colonnettes. Ou remarque au
bas-côté nord, dans la première travée, une pierre
tumulaire représentant un chevalier en habit de

cour on y lit t Ci gist le corps de Nicolas

» Bovssvt en son vivant comte de Dampierre, baron

• de Bazoches et de Hems en Champagne, le cvel

>
décéda le MX" jour d'octobre mvlx et xm.» laa

tête du défunt est nue, le cou paré d'une collerette, les
mains jointes, habit court, hauts de chausses bouffantes

aux genoux avec la devise

Discal qui nescit d. nus dominus.•
Dans la chapelle Saint-Nicolas, la marche de l'nulel

est une pierre tombale représentant une femme en
voile avec cette inscription Cy gisl havlte et pvys-
» santé dame, dame Anne de Linanges, en svn vivant
i feme de havlt et puissant seigneur messire Claude de

• Bovssu, svn vivant chevalier de l'ordre du roy n™ sir
i et govverneur pour Sa Majesté en la ville de Reims

» seigneur de Longveval, baron et seignevr de Bazo-
» ches, Vavserel, Viellarcy, Perles. Laqvelle trépassa
» (l'an) de grâce mil-cinq-cent-soixante. Priez Dieu

• pour son âme» Dans la même chapelle, au-dessus
d'une porte, sur une petite plaque de marbre, on lit
l'inscription suivante Cy gist m™ Jean l'Enfant

» en son vivant prestre curé de Bazoches aiant

• regné curé l'espace de 50 ans et est décédé le
» xxviu" jour de janvier 1635, ayant l'âge misx ans.
» Priez Dieu pour son âme.Clocher quadrangulaire

sur le chœur, tronqué et terminé par un toit à quatre
égouts; son entablement, ainsi que celui de la nef,
est décoré de modillons et d'arcatures romanes.

CHATEAU-FORT ET VILLAGE F9KTIF1É. Le château sert
actuellement de forme sa construction parait renionier



à la fin du xii1 ou au commencement du xiii' siècle,
à l'exception d'une tour saillante près de la porte
orientale, qui est postérieure. Son plan irrégulier pré-
sente une forme de quadrilatère d'environ 42 mètres
de large dont le mur nord a 60 mètres de longueur
et celui du midi 44 mètres. Cet ancien château féodal
est élevé sur le bord de la Vesle, entouré de larges et
profonds fossés qu'on pouvait alimenter par cette rivière.
Il est flanqué de sept grosses tours, actuellement
démantelées, portant 8 mètres de diamètre chacune;
troisà droite, trois à gauche et une au milieu du

mur occidental. De chaque côté de la porte d'entrée,
à l'orient se trouve une tour d'environ 6 mètres
de diamètre. Elles ont dû être remaniées au xvi'
siècle. Près des tours, aux angles de la façade, se
trouvent deux autres tours plus petites. d'environ
4 mètres de diamètre; ce qui faisait trois tours de
chaque côté de la porte principale et onze en tout. Les
courtines étaient renforcées, à l'intérieur, de bâtiments
qui servaient d'habitation aux seigneurs de Bazoches.
Au-dessous de la construction existent encore des
souterrains tantôt à plein-cintre, tantôt en ogive. Ce

château ou donjon se trouve enveloppé par le village
de Bazoches qui, lui-même, est entouré de fossés et
d'un mur épais, flanqué d'une grande quantité de
tours il en existe encore seize dont les restes sont
très-apparents. On entre et sort encore de ce village

par deux portes fortifiées et accompagnées chacune de
deux grosses tours qui présentent des traces de herses.
II y avait aussi, près de ces portes, des souterrains
qui ont été en partie démolis au commencement de

ce siècle et dans lesquels ont été trouvés des clés,
des objets de ménage et des ustensiles des xiv», xv'
et xvi' siècles. Ces objets se trouvent actuellement chez
M. de Si-Marceaux, au château de Limé.



MALADRERIE. Près du chemin qui conduit de Bazoches

au Mont-Notre-Dame, au lieudit la Maladrerie, existent
les restes d'un hôpital dont les bâtiments ont été rema-
niés au siècle dernier. La chapelle a conservé son
caractère du xiv» siècle plan, rectangulaire, avant la

suppression de la nef, portant 12 mètres 50 de long

sur î mètres 50 de large et, aujourd'hui, seulement
3 mètres 90 de long sur4 mètres 33 de large. La
fenêtre géminée, au fond de l'abside est bouchée

ainsi que celles des murs gouttereaux. Cette chapelle,
interdite le 14 mai 1743, renferme aujourd'hui les
poules et les pigeons de la ferme.

Blanzy-lèg-Fismeg,Blansiacusad fines.– ÉPOQUE

CELTIQUE: Tombelle près du lieudit le Champ aux Anes.
(Cari, de saint Yved de Braine, p. 115.)

ÉPOQUE romaine Chaussée Brunehaut, de Soissons à
Roucy, passant au nord du village; villa entièrement
détruite; substructions, tuiles, briques, fragments et
cubes de mosaïques sur tout le territoire de la com-
mune. On a découvert, en 1859, au milieu de la rue
d'En-Haut, un vaste réservoir ou bassin en marbre noir,
ayant un peu plus de 3 mètres de diamètre, sur un
mètre de profondeur; autour de ce bassin se trouvait
une superbe mosaïque, en forme de quadrilatère, dont
le principal sujet est Orphée charmant lesanimaux avec
sa lyre. Des dalles de marbre tapissaient l'intérieur du
bassin. ( Voir, pour la découverte de ce précieux mo-
nument, les rapports de M. Ed. Fleury, dans les tomes
IX et x du Bulletin de la Société académique de Laon).
Une grande partie de ces objets se trouvent au Musée
de Laon et ont été restaurés par M. Chritin On voit
aussi dans ce Musée et provenant de Blanzy, deux
fragments de tuiles à rebord portant la marque du
potier INIVOI, renfermée dans un cartouche.



moïen-aGE Eglise paroissiale de Sainte-Geneviève;
commencement du xiv siècle, avec quelques remanie-
ments postérieurs. Plan de forme rectangulaire irré-
gulier, ayant une partie formant le bras du transept
à gauche, et un bas-côté sortantà droite. Longueur, 23
mètres largeur, 8 mètres 75, y compris le bras du
transept 7 mètres 50 à la nef, y compris le bas-
côté hauteur, 9 mètres au chœur et à l'abside. Maî-

tresses voûtes en ogives, retombant sur des piliers et
des colonnes engagées avec chapiteaux à crochets; nef
à quatre travées plein-cintre, avec piliers barre-longs et
chapiteaux en tailloirs décorés de lozanges le mur
gouttereau de cette nef porte des traces d'arcades du
collatéral gauche supprimé; au bras du transept gauche,
chapelle absidale et piscine supprimées à droite du
sanctuaire, engagée dans le mur, est une piscine formée
de deux ogives sur pendentif; au chevet, fenêtre gé-
minée en ogives, ornée de vitraux de couleurs; les

autres fenêtres de l'église sont aussi en ogives, sauf
celles du clocher. Morceaux de la mosaïque près d'un
pilier de la partie supérieure du collatéral, et, à côté,
un saint Nicolas en pierre; jolie boiserie renaissance,

montant jusqu'aux chapiteaux du chœur et du sanc-
tuaire. Portail en pignon, avec porche, colonnettes et
archivolte ogivale. Clocher quadrangulaire et à bâtière
sur le chœur, avec fenêtres jumelles cintrées aux faces

et renfermant une cloche fleurdelysée de 1577; tour
carrée allant au clocher.

Bralne, Brana ad Vidulam, Brena, Breina, Brenna-
cum. ÉPOQUE CELTIQUE Un des douze oppida
des Suessiones (l'abbé Lebeuf, Dissertationstir les anciens
habitants du Soissonnais, p. 27); trois haches en silex,
trouvées sur le chemin de Courcelles à Dhuizel et qui
faisaient autrefois partie du cabinet de Jardel; deux
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autres trouvées, l'une dans le parc, sur la voie romaine,
l'autre dans la pente du château de La Folie.

ÉPOQUE ROMAINE Agathe, ou pierre gravée, dite
Abraxas, trouvée en terre vers 1746, à dix mètres
de profondeur; moyens bronzes d'Auguste et de Néron;
Valentinien III en or; une Faustine mère, grand bronze;
Trajan, Agrippa, Claudius, Galba, Germanicus, Probus,
trouvés près du château de La Folie et recueillies

par Jardel, ainsi qu'un fer de javelot à trois arêtes. Le
terroir de Braine est traversé par la voie romaine de
Milan à Boulogne, section de Reimsà Soissons elle est
encore parfaitement visible dans le parc de M. de
Saint-Marceaux.

époque mérovingienne Palatium Brennacum ou
domaine royal des premiers Rois mérovingiens, com-
posé de vastes bâtiments, ornés de portiques décorés
d'élégantes sculptures. (Fortunat, libr. ix, cap. xv). Ce

palais avait un oratoire important (Grég. Turon. llist.
Eccless.Franc.) Chilpéric ordonna à l'évéque Grégoire
d'y dire la messe à trois autels différents. (Concile de
Braine en 580.) On a trouvé, en 1832, dans les
fondations, en démolissant le portail de Saint-Yved,

un chapiteau que l'on croit avoir appartenu à cet
ancien oratoire il est actuellement, avec d'autres
sculptures du moyen âge, dans la chapelle dite des
Comtes, dans l'église de Braine.

moïen-age Au ix" siècle, sous Louis-le-Pieux, le
palais de Braine fut fortifié au milieu du x', Hugues-

le-Grand le fit rebâtir; en l'an 1200, le comte de Braine,
Robert 11, y fit faire de nouvelles fortifications, et il fut
entièrement rebâti par Guillemette de Sarrebruche, en
1500, pour disparaître complètement en 1"93 i1 n'en

reste plus que les caves voûtées en ogives et en arêtes.
CHATEAU DE LA FOLIE, autrefois Château du Haut,

Castrum de Celso, construit dans les premières années



du XIIIe siècle, par Robert II, comte de Braine ses
ruines, encore subsistantes, sont élevées sur une
colline escarpée, à l'extrémité occidentale de Braine.
Ses murailles épaisses prises dans un rocher en
pierre calcaire, au-dessus duquel elles se dressent.
sont flanquées de six grosses tours, de huit mètres de
diamètre, garnies de meurtrières, entourées d'un large
et profond fossé taillé à vif dans la pierre le rocher
coupé en talus, a 7 mètres de hauteur sur 160 mètres
de pourtour, et 3 mètres de largeur dans le bas sur 13
mètres 50 d'évasement. Ayant eu à subir beaucoup de
dégradations par suite des guerres intestines, le comte
d'Egmont le fit réparer et embellir à la fin du siècle
dernier. (Voir Noticesur le Châteait de La Folie, par
S. Prioux. Paris, Dumoulin, 18S7.)

Au lieudit la Cave l'Abbé se trouvent de très-
grandes et belles caves qui appartenaient autrefois
aux Prémontrés de Braine et dont la construction
parait remonter au xiiic siècle.

église SAINT-YVED DE braine Construite de 1180 à

1216 sur l'emplacement de l'oratoire du Palatium,
Brennacum d'abord dédiée à Notre-Dame et ensuite
à saint Yved; plan en forme de croix latine, avec
abside à deux travées et à cinq pans de chaque
côté du chœur, deux chapelles absidales demi-circu-
laires longueur, 70mètres, y comprisl'abside, de 17
mètres 85 de long largeurà l'abside 9 mètres 40

au transept 32 mètres 20, à la nef 22 mètres, y
compris les collatéraux hauteur, à la nef et à l'abside
18 mètres 50, et 32 mètres 70 à la lanterne 8 mètres
55 aux chapelles latérales, 8 mètres 90 au collatéral
de droite et 8 mètres 75 à celui de gauche. Depuis
la démolition du portail et des quatre travées de la nef,
qui eut lieu en 1832, elle ne porte plus que 45 mètres,
45 de longueur. On peut en faire le tour au dehors,



sur une espèce d'entablement en glacis, et, au dedans

par les galeries du triforium; roses aux bras de la
croix, chacune à douze rayons; à l'extérieur du croi-
sillon nord se trouvent deux saints barbus; on remar-
que aussi un âne debout, jouant de la guitare, servant
de pendant à un autre qui joue de la viole; au croi-
sillon sud, deux statues également debout sur deux
colonnettes et protégées par un dais qui garantit leur
tête le clocher qui surmontait la lanterne a été renou-
velé plusieurs fois depuis sa fondation le premier, qui
était sans doute du même style que les clochetons
des bras du transept, fut remplacé, en 1501, par un
dôme surmonté d'une flèche et renversé, en 1626,
par la foudre. Le portail avait été fait sur le modèle
de celui de Laon, avec les vingt rois, ancêtres de la
sainte Vierge. Au-dessus de la porte principale était

un tympan sculpté en bas-re.ief, représentant, d'un
côté la sainte Vierge mise au tombeau par les
douze apôtres ce morceau sert maintenant de tom-
beau à l'autel de la sainte Vierge; de l'autre côté on
voyait la sainte Vierge ressuscitant et tirée du tom-
beau par les Anges chargés de l'enlever au Ciel; ce
second morceau du tympan a été brisé et une partie
en a été déposée au Musée de Soissons. Au-dessus de

ces deux scènes, dans l'angle supérieur du tympan,
Jésus-Christ couronnait sa mère, que des Anges encen-
saientà droite et à gauche. Les deux statues conser-
vées, de Jésus-Christ et de Marie, sont maintenant
placées en face l'une de l'autre dans le choeur; une
autre statue de la Vierge, qui était placée sous un
dais, au fronton du portail, se trouve aujourd'hui dans
l'embrasure d'une fenêtre,à l'extrémité du chœur elle

est assise dans un fauteuil et offre, par la perfection
de son travail, un des plus beaux types de l'art du
moyen-âge sa dimension est plus que de grandeur



naturelle. Dans un mur de la tribune de l'orgue on voyait

encore avant la destruction du portail, un autre mor-
ceau de sculpture très-curieux et très-précieux, repré-

sentant l'Enfer ou une scène du jugement dernier; d'un
côté, les damnés se tordant dans les convulsions de

leurs vices et de leurs passions de l'autre, les élus

allant recevoir la couronne de leurs vertus au-dessus
de ces derniers sont les âmes incertaines et tremblantes
du purgatoire, implorant la protection d'un saint. Ce

curieux morceau de sculpture se trouve actuellement
placé dans le vestibule du Musée de Soissons. Un rang
de doubles et belles fenêtres ogivales, qui règne autour
de la nef et du chœur, éclairait cette église par de
superbes vitraux ornés de sujets pris de l'Ancien et du

Nouveau-Testament. Ils avaient été offerts à la comtesse
Agnès de Braine, dans les premières années du xm»
siècle (avant 1216), par la reine d'Angleterre sa parente.
Les vitraux du fond du sanctuaire représentaient le

comte Robert II et son épouse, consacrant la nou-
velle église à la Vierge les vitraux des orgues repré-
sentaient le jugement dernier; les douze apôtres et les

quatorze vieillards de l'apocalypse étaient figurés sur
la rose du bras gauche. On remarquait, sur la rose de

l'autre bras, un calendrier où étaient peints les signes
célestes et les constellations, le triomphe des vertus

sur les vices et celui de la religion sur l'hérésie.
Depuis la révolution, ces vitraux ont été utilisés,

en grande partie, à la restauration des fenêtres de la
cathédrale de Soissons, où l'on peut encore admirer
leurs riches couleurs. (Voir, pour plus de renseigne-

ments, la Jfonographie de l'ancienne abbaye royale de

Saint-YveddeBraine, par S. Prioux; in-fol», publié

en 1859, où l'on trouvera également la description de
toutes les tombes royales et seigneuriales de l'église
Saint-Yved, qui figurent dans la collection Gaignières, à



Oxford, et dans le Cartulaire de Saint-Yted de Braine.)

prieuré DE SAINT-REMY II n'en reste plus de trace';
il était situé dans le faubourg Saint-Remy où est
aujourd'hui la propriété de M. Uurchon. Sa fondation
avait été établie, selon la tradition", pour une commu-
nauté de Saint-Remy, par Chilperic I", roi de Soissons,
et rebâti, selon Matthieu Ilerbelin par Agnès de
Beaudiment. L'église, dont on voyait encore les ruines
à la fin du siècle dernier, était en forme de croix latine.
Un pont, que la tradition fait remonter au mi» siècle,
traverse un des bras de la Vesle qui entourait les
jardins de l'abbaye; sur son tablier, supporté par
des arches en ogives, se trouvait une stalle carrée
en pierre. PONT DIT DE reimS: Au nord de Braine, on
voyait encore, au commencement de ce siècle, un
très-beau pont d'une seule arche, de la hauteur de

7 mètres sous voûte et de 8 mètres de largeur élevé

sous François Ier. Médailles des comtes de Braine,
conservées au Musée de Soissons. Maison en bois
du XVe siècle, située place du Martroy, attenant aux
bâtiments de l'ancien prieuré des Bénédictines,où est
aujourd'huile Haras sa construction en briques et
bois et ses sculptures attestent son ancienneté. On y
remarque le haut d'une tourelle qui se fait jour hors
du toit et qui renferme un escalier en hélice. ARMES

ET OBJETS DIVERS DU MOYEN-AGE, trouvés an château de

La Folie, tels que: épées longues et pesantes, fers de

lance, de haches d'armes, etc. En reconstruisant le

pont qui traverse la rue Saint-Yved (1859), des ouvriers
ont trouvé un petit .chandelier d'église, en bronze, de
Il centimètres de haut, reposant sur trois piedsà griffes;

un petit plomb de 7 centimètres de#hauteur, repré-

sentant saint Eloi, évêque, avec son marteau et le fer-
à-cheval placé à côté de lui une grande clé en fer,



de 23 centimètres de longueur; une vingtaine de pièces
de monnaies, parmi lesquelles étaient un gros
tournoi de saint Louis; un bronze, téted'Antonin,
laurée un denier parisis; un denier en argent, de la

comtesse Marguerite. (Voir, pour plus de détails, le
tome xm du Bulletin de la Société archéologique de
Soissons p. 132-133.) Ces objets sont maintenant au
Musée de Laon.

ÉPOQUE MODERNE Monastère ou abbaye de Notre-
Dame, fondé, en 1647, à l'endroit où se trouve aujour-
d'hui le Haras. L'église attenante à ce couvent, qui était
de forme rectangulaire, remplaça, comme église parois-
siale, celle de Saint-Remi; elle fut consacrée en 1633

et démolie en 1837.

Brenelle, Branellum. -ÉPOQUE CELTIQUE La haute
borne,la grosse pierre.

moyen-ace Eglise paroissiale de Saint Pierre et Saint-
Paul commencement du xnr> siècle pour le chœur, les
bras du transept, les murs de la nef et le portail;
bas-côtés remaniés à diverses époques; plan de forme
rectangulaire, sans abside ni sanctuaire bras du tran-
sept en saillie sur la nef et ses collatéreaux; longueur,
17 mètres largeur au transept,15 mètres 50; à la nef,

y compris les bas-côtés, 13 mètres 75; hauteur 6mè-
tres au chœur, 5 rnè res 20 au bras du transept de

droite, 5 mètres 60 à celui de gauche 6 mètres 30 à
la nef et 3 mètres 75 aux collatéraux; maîtresses
voûtes en ogives, plafond droit à la nef et plancher
droit aux bas-côtés; les piliers qui supportent les

travées en ogives du chœur sont cruciformes et leurs
chapiteaux ornés de feuillages et de crochets; ceux
de la nef qui supportent les trois travées brisées

sont carrés, avec chapiteaux à tailloirs; fenêtres

aveugles cintrées dans les murs gouttereaux de la



nef peintures murales représentant des sujets reli-
gieux et des chevaliers entourés de fleurs-de-lys de
la maison de Braine; tableau sur le maître-autel,repré-
sentant Jésus Christ portant sa croix donné par
M. Denison, échevin de Paris, sans date fonts du xlll"
siècle, en forme de calice octogone pierres tombales
mutilées; boiseries Louis XV autour de la partie supé-
rieure. Façade occidentale en pignon, avec une belle

porte romane. Clocher quadrangulaire et à bàtière sur
le choeur, percé de fenêtres géminées aux faces, dont
deux ouvertes et deux bouchées; contreforts aux
angles.

Cerseuil. Cersolium. ÉPOQUE celtique Creutes

ou grottes creusées dans le roc; haches en silex
trouvées sur la montagne, près du village.

moïen-ace: Eglise paroissiale de Saint-Pierre et Saint-
Paul fin du xn« siècle, sauf le bras droit du transept
remanié postérieurement dans le même style. Plan en
forme de croix latine, sans collatéraux. Longueur,
22 mètres; largeur à la nef, 5 mètres 20; au transept,
16 mètres 50. Hauteur à la nef, 6 mètres; au chœur
et au bras gauche du transept, 7 mètres au bras
droit du transept, 6 mètres; maîtresses voûtes en
ogives et plein-cintre, reposant sur des faisceaux de
colonnes ornées aux chapiteaux de feuillages,de palmes,
de fleurs et de volutes l'apparence de travées bou-
chées aux murs gouttereaux de la nef, ainsi que les
traces qui restent encore aux murs du dehors des
bras du transept, laissent voir la place des collatéraux
qui ont été démolis vitraux de couleurs à la fenêtre
dans le pignon à droite du transept et inscriptions
tumulaires sur deux plaques de marbre incrustées dans
le mur du sanctuaire à gauche. Dans le mur de la nef,
à gauche, se trouve sculptée la Vierge et 1 Enfant-Jésus,



entre saint Pierre et saint Paul, entourée d'une auréole
à quatre lobes. Clocher quadrangulaire, avec toit à

bâtière sur le chœur. Les faces est et ouest de ce
clocher sont percées de deux arcades à plein cintre
encadrant deux fenêtres géminées en ogives, style
de transition les faces sud et nord n'en possèdent
qu'une au'lieu de deux. Façade principale à pignon,
surmonté d'une très-belle croix anté-fixe. Portail plein-
cintre ou roman, dont l'archivolte présentait des mou-
lures qui sont presque entièrement effacées traces de
peintures polychromes au tympan du portail.

Entre le village et le château de La Folie on a
trouvé, il y a quelques années, plusieurs tombeaux en
pierres renfermant des armures des xiv' et xv« siècles.

Epoque MODERNE Dans la cour de la ferme, au-dessus
de la porte d'une carrière, se trouve placée une sala-

mandre surmontée d'une niche renfermant une statue
de sainte Anne instruisant la sainte Vierge. Ces deux
objets, qui proviennent de l'ancien couvent de la Siège,
ont été apportés en ce lieu par M. Lebrasseur à la fin
du siècle dernier.

Chassemy, Cassemium. ÉPOQUE CELTIQUE Sé-
pultures découvertes dans une sorte de falaise que
dégrade la Vesle; on y a trouvé des cercles tors, en
cuivre, servant de colliers et s'agrafant aux extré-
mités bracelets en verre et en cuivre; grains de ver-
roterie bleus, blancs et barriolés de peintures poly-
chromes. Ces objets curieux se trouvent actuellement
dans le cabinet de M. Masure, à Draine.

ÉPOQUE ROMAINE Caducée formé de deux serpents
et d'un bâton en or massif; vases de grandes dimen-
sions, en verre et en cuivre, dans le cabinet de
M. Masure. On a recueilli dans le sable, au lieudit les
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Tuileries, une fort belle amphore actuellement au
Musée de Laon.

MOYEN-AGE Eglise paroissiale de Saint-Martin,
xrn» siècle pour le chœur, l'abside et une partie du

transept; le portail et le haut du clocher, détruits par
la guerre des Espagnols, ont été remaniés au siècle der-
nier. Plan en forme de croix latine, avec abside à sept

pans. Longueur, 23 mètres y compris l'abside de 5

mètres; largeur à l'abside, 4 mètres 30, au tran-

sept, 16 mètres 85, et 13 mètres 70 à la nef, y
compris les bas-côtés; hauteur, 8 mètres 55 au chœur
et à l'abside, 8 mètres au bras gauche du transept,

7 mètres 50 à celui de droite 8 mètres 25à la nef,
3 mètres 25 aux bas-côtés. Maîtresses voûtes en ogives

plafond droit à la nef et aux bas-côtés trois travées
cintrées à la nef, sur piliers barlongs à tailloirs.
Clocher quadrangulaire et à bâtière sur le chœur,
percé de huit baies cintrées et tronqué depuis l'incen-
die des Espagnols. L'abside, percée de cinq fenêtres

plein-cintre, est surmontée d'une corniche ornée de

modillons, masques, têtes humaines billettes etc.
Façade moderne, ouverte par trois baies, surmontée

d'une fenêtre. Au-dessus de la porte du collatéral de

gauche se trouve incrustée dans le mur une pierre
rectangulaire, terminée en demi-cercle par le haut et
représentant Jésus-Christ sur la croix avec deux per-
sonnages agenouillés.

Chéry Chartreuve, Caherium, Claeriacum.

époque romaine Château dont il ne reste plus de

trace.
moyen -AGE Au hameau de Chartreuve, ruines

d'une ancienne abbaye de Prémontrés, fondée par
Hugues le Blanc de Cherizy, en 1132. II n'en reste
que des vestiges que l'on retrouve en déblayant; les



restes du Cloître, encore visibles accusent le xiv»
siècle les cuisines du château actuel, qui en faisaient
partie, sont voûtées en arêtes et paraissent appartenir

an xvi' siècle. Ces ruines assez considérables ont
été dispersées au commencement de ce siècle, et
M. Geoffroy de Villeneuve le propriétaire actuel

en possède encore le plan levé dans le courant du
siècle dernier.

LES dames-soes-chéry ou la Ferme des Dames,
fut bâtie vers la fin du xiic ou le commencement du

xiip siècle. L'ancienne chapelle existe encore et sert de

grange sa forme est rectangulaire avec abside carrée
moins large que la nef sans collatéraux; longueur,
25 mètres, y compris l'abside de 3 mètres; largeur,
3 mètres 50 à l'abside en voûte d'arête d'une époque
postérieure et 6 mètres à la nef qui n'a jamais été
voûtée hauteur des murs goutereaux, 8 mètres. Cette
chapelle est éclairée, de chaque côté par quatre
fenêtres cintrées, évasées en dedans et en dehors.
Porte latérale cintrée dans le haut du mur de la nef à

gauche. La façade en pignon percée d'une porte à

plein-cintre ornée de tores et extradossée, est surmon-
tée, dans le haut du pignon, d'un oculus évase en
dedans et en dehors. Le pignon oriental, sur lequel
est adossé l'abside, est également percé d'un oculus
évasé. L'entablement des murs goutereaux et du mur
de l'abside est décoré de modillons représentants des
têtes plates grimaçantes et autres sculptures. Il existe

encore dans l'ancien cloître, qui sert aujourd'hui d'ha-
bitation au berger, deux piliers engagés dans le mur
de la cheminée, surmontés de chapiteaux cubiques

avec sculptures de l'époque romane secondaire.
Maladrerie fondée à Chéry, il la même époque que les
monastères dechartretive et des Dames.

CIIÉRY, ÉPOQUE moderne Eglise paroissiale de



Saint-Remy, xvi°siècle plan en forme de croix
latine, sans abside ou à chevet droit; longueur,
24 mètres 50 largeur de la nef, y compris les collaté-
raux, 11 mètres 80; 44 mètres 50 au transept; hau-
teur des voûtes en ogives, 6 mètres 50. Bas-côtés à

planchers droit nervures retombant sur des piliers
sans chapiteaux, sauf ceux qui séparent le chœur du
sanctuaire qui sont octogones et ornés de chapiteaux
sculptés dont l'un représente un chevalier tenant un
écusson sans armoiries, et l'autre un religieux por-
tant un cœur avec cette devise Spirabo cor tuum mihi
Ces deux piliers ont 2 mètres 75 de tour. Superbe
autel Louis XV, en marbre sculpté, de 4 mètres 85 de
largeur, y compris les consoles longueur de l'autel
seul, 3 mètres 30; hauteur du tabernacle,1 mètre;
hauteur du gradin, 22 centimètres largeur du taber-
nacle sur le gradin 80 centimètres. Au transept à
droite, fenêtre ogivale géminée, surmontée d'un quatre-
feuilles. Tour carrée pour monter dans les combles
clocher quadrangulaire, à flèche, sur le chœur.

Ciry Salsogne, Ciriacum ad Salsogniam.
époque ROMAINE Substructions d'une villa, parmi les-
quelles on a trouvé des murs d'un grand appareil
ornés de peinture, des tronçons de colonnes, des

marbres de toute espèce, et, au milieu de ces vestiges,

une salle de bains encore revêtue de stuc et accompa-
gnée d'une étuve et d'une salle à parfums; un aqueduc
dont chaque pierre, d'un mètre de haut sur environ
deux mètres de large, était taillée et creusée en forme
demi-cylindrique et amenait les eaux de la montagne

une main en marbre,supportantunlion au repos, etc.
Une grande partie de ces objets se trouvent actuelle-

ment à Braine, près de l'église Saint-Yved. lieste d'un
vieux pont sur la Vesle, au moulin de Quincampoix.



MOYEN-AGE Eglise paroissiale de Saint-Martin fin

du xii" siècle, sauf les bas-côtes remaniés postérieure-
ment et la sacristie qui est moderne. Plan de forme
rectangulaire, sauf l'abside à trois pans et la chapelle
de la Vierge qui sont en saillie. Longueur, 20 mètres
50, y compris l'abside de trois mètres largeur à

l'abside, 3 mètres 10; à la nef, 11 mètres 80 avec
les bas-côtés; hauteur 6 mètres au chœur et à l'abside,
7 mètres à la nef. L'abside et le chœur sont voûtés en
arêtes sans chapiteaux et sans moulures la chapelle
de la Vierge est plafonnée; la nef et les bas-côtés
recouverts d'un plancher.La nef a quatre travées plein-
cintre sur piliers barlongs a angles abattus, avec cha-
piteaux en tailloirs. A l'extérieur, portail en partie
remanié, flanqué de deux contreforts dont l'un, celui
de droite, est surmonté d'une tourelle. Cette façade se
termine par une jolie croix antéfixe porte et fenêtre à
plein-cintre et, au-dessus, bandeau sculpté qui pré-
sente alternativement des palmes et des têtes d'hommes
alternées corniche à modillons de chaque côté de la
nef, recouverte par le raccordement du toit des bas-
côtés. Clocher quadrangulaire, à bâtière, sur le chœur,
avec fenêtres géminées sur trois faces et couronné par
un entablement en arcades orné de sculptures en zigzags
et supporté par des modillons. On remarque en plu-
sieurs endroits de cette église et notamment autour du
clocher, des traces de totirnelles ou échauguettes. La

tradition dit que cette église fut fortifiée dès les pre-
miers temps de la féodalité. Le lieuditle Fort où elle
est située semble confirmer cette opinion. Il y a aussi

un lieudit la Citadelle, en face du presbytère. Il y
avait autrefois une chapelle, au hameau de Salsogne,
qui a été démolie au siècle dernier.

C'nurrellei», Cuill-CeUœ. Bi'OQUB CELTIQUE: La



Roche aux Fées, près de la ferme de Crèvecœur elle
est adossée à une autre roche de haute dimension.
Sépultures dans un rocher, au lieudit la Fosse Saint-
Vincent.

époque ROMAINE Grande voie militaire de Milan à
Boulogne, section de Reims à Soissons, qui traversait le
village et dont on peut encore voir les substructions

sous la route impériale.
moyen-age: Calvaire ou petite chapelle de forme qua-

drangulaire, sur un monticule d'environ 12 mètres de
haut, au bord de la route, et à la même distance de

Courcelles que le Calvaire l'est de Jérusalem élevée

en 4265, par Enguerrand de Courcelles, pour l'accom-
plissement d'un vœu qu'il avait fait en Terre-Sainte. Ce

qui reste aujourd'hui de cette chapelle, sauf la partie
basse, date évidemment du xvf siècle et a été rebâti

avec une partie des anciens matériaux. Longueur, 6
mètres; largeur, 3 mètres; hauteur, 4 mètres environ.
La façade, garnie de contreforts, présente une porte
grillée avec une double fenêtre à plein-cintre de chaque
côté. Il existe au-dessus de la porte, au milieu de la
façade, une fenêtre carrée surmontée d'un fronton et
d'une croix-pignon. On aperçoit, à travers la grille, un
autel supportant des saints sculptés en pierre; sur la
bande du fronton on lit: Priez Dieu pour les voyageurs.

ÉGLISE PAROISSIALE de saint-pierbe Fin du s il" siècle

pour le chœur, le clocher et une partie de la nef; xiu«
siècle pour le portail et le transept; xv siècle pour tes
bas-côtés et l'abside. Plan en forme de croix latine;
longueur, 27 mètres 40, y compris l'abside de 5 mètres
de long largeur à l'abside 4 mètres 25, au transept, 22
mètres 80, et 13 mètres 50 à la nef; hauteur, 6 mètres

aux maîtresses voûtes en ogives, dont les clefs portent
l'écusson des anciens seigneurs de Courcelles. Netà
trois arcades romanes, surmontée de fenêtres plein-



cintre à l'intérieur, litres et peintures murales sous
le badigeon clocher roman quadrangulaire et à bâlière

sur le chœur; porte ogivale à la façade principale entre
deux contreforts à larmiers, surmontée d'une fenêtre
de même style et d'un oculus; fenêtres de l'abside et de
la façade du transept à gauche de style flamboyant.-
Tombes du xve siècle, en arcades dans le mur du transept
à droite. Tableau de sainte Cécile; très-beau lutrin du

xvn' siècle. montussart dépendance de Courcelles.
Ferme ayant appartenu à la Commanderie de Maupas,
composée d'un corps-de logis, grange, chapelle, etc.,
entourée de murs et de contreforts, ayant été fondée,

au xii" siècle, par les Chevaliers du Temple. La grange
du xiii" siècle, de forme rectangulaire, porte 45 mètres
de long sur 17 mènes de large elle est garnieà l'inté-
rieur de trois nefs séparées par deux rangs de huit
grands piliers carrés montant jusqu'à la toiture et main-
tenus au dehors par des contreforts. La chapelle, de
forme rectangulaire, est du xv siècle, sauf les murs
goutereaux qui ont été remaniés. Longueur, 9 mètres
30 largeur, 6 mètres 20 hauteur, 3 mètres 80. Dans

une niche de cette chapelle se trouve une sculpture en
bois représentant sainte Anne instruisant la Vierge. On

remarque des arcades à plein-cintre et bouchées dans

une partie des murs du jardin à l'ouest de la ferme.

VAUBERLIN (hameau de Courcelles): Chapelle du xtva
siècle, dédiéeà saint Médard et à saint Gildard, ayant
appartenu en dernier lieu aux dames religieuses de
Notre-Dame de Braine il n'en reste plus que le chœur,
servant d'habitation à un cultivateur et portant 6 mètres
50 de long sur 5 mètres 50 de large et 7 mètres de haut.
D'après les fondations qui existent en terre, la nef avait
15 mètres de long sur 6 mètres de large.-Substructions
d'une ancienne Maladrerie près de celte chapelle.



Couvrclle», Couverellœ. moyen-age Eglise
paroissiale de Saint-Lubin, xm« siècle plan de forme
rectangulaire, avec abside de 6 mètres carrés; longueur,
23 mètres 50,Çy compris l'abside; largeur, 10 mètres

hauteur, 9 mètres 20 à l'abside, ^0 mètres 20 à la nef,
6 mètres 20 pour les. bas-côtés voutée en ogives
partout. Les gros piliers de l'abside, du chœur et de la
nef, sont flanqués de colonnes engagées, saufles seconds
piliers des premières travées dont la forme est cylindri-

que. Les chapiteaux sont ornés de feuillages, depalmes
et de crochets, sauf celui à droite de l'abside qui repré-
sente un sujet symbolique. Nef à trois travées plein-
cintre au-dessusdu portail, galerie plein-cintre à jour,
s'ouvrant sur l'église par quatre arcadeségalement plein-
cintre et surmontées de quatre-feuilles. Le bas de cette
nef, au-dessus des piliers cylindriques, est à deux
ordres ses fenêtres sont cintrées et bouchées, et celles
des bas-côtés en ogives. Clocher quadrangulaire et à

bâtière sur la nef, percé de fenêtres ogivales et à

meneaux sur chaque face ses pignons, à l'orient et à

l'occident, sont percés d'une double fenêtre en ogives

et de trois œils-de-bœuf à six lobes modillons ou con-
soles à la corniche de la nef, mêlés de masques. La
façade principale donne entrée à l'église par un très-
beau portail ogival et se trouve accompagnée de deux
fenêtres à plein-cintre, extradossées et surmontéesd'une
rosace à plusieurs lobes. A droite de cette façade, tour
à cinq pans engagée dans le mur et conduisant dans les
combles. Pierres tombales martelées dans le chœur.
Inscription sur un des piliers de la nef; chapelle moderne
ajoutée à l'abside pour les propriétaires du château
de Couvrelles. Substructions d'une Maladrerie du

xiv" siècle, qui se trouvait près dela route impériale sur
le bord d'un ruisseau. LA SIÈGE, ancienne ferme ayaut
appartenu aux Bénédictins de Saint-Médard de Soissons;



il n'en reste plus que les débris d'une porte ogivale,
d'une tour d'angle du xm" siècle, et d'une tour en
encorbellement du xw. (Voir Cerseuil pour quelques
sculptures.) On y remarque aussi une grange du xiu1
siècle, avec une rangée de piliers carrés au milieu et
des contreforts au dehors en face de ces piliers.
épouse MODERNE Château du xvni* siècle.

rj»-l»-tiinimuiie, Cisiacus in Communia. –
MOYEN-AGE Eglise paroissiale de Saint-Etienne xnp
siècle pour l'abside, le bas-côté de droite, le pignon de
la façade occidentale et la tour du clocher terminée
en poivrière et engagée dans la partie droite de cette
façade; xvi» siècle pour le reste. Plan de forme rectan-
gulaire, sauf l'abside arrondie qui se trouve en saillie
longueur, y compris l'abside, 22 mètres; largeur,

y
compris le bas-côté, 9 mètres; hauteur, 6 mètres;
voûtée en ogive avec piliers et chapiteaux pour l'abside
et le bas-côté de droite plancher en bois pour la nef
à trois travées ogivales, reposant sur pilliers barre-
longs flanqués de colonnes engagées feuilles d'eaux
et autres sculpturesaux chapiteaux– Restes de l'ancien
hôtel municipal qui servait autrefois de maison com-
munale.

Mhuizel, Bhuizellum ÉPOQUE CELTIQUE Grande
roche plate qui passait pour un ancien monument gau-
lois et servait, depuis le moyen-âge, à rendre la justice;
cette roche, débitée en pavés depuis plusieurs années
s'appelait le Pas du Diable ou la Chaire du Diable.
Epoque romaise: Deux marmites en cuivre, montées
sur trois pieds élevés avec anse en fer, présentant la
forme de l'antique olla ventre énorme à peu près sphé-
rique, col serré avec un large évasement. La plus grande
a 33 centimètres de haut, 82 centimètres de diamètre

5



au ventre et 48 centimètres au col l'autre, 21 centimè-
tres de haut, 92 centimètres au ventre et 47 centimètres
au col elles ont été recueillies dans la terre, sur la
montagne,et se trouvent actuellement à Braine, dans le
cabinet de M. Masure. – moyen-âge: Eglise paroissiale
de Saint-Remi xu8 siècle pour l'abside, le chœur, les
piliers de la nef et le portail an» siècle pour le transept
remanié et les travées de la nef; xvni' siècle pour les
bas côtés. Plan de forme rectangulaire, avec abside
demi-circulairevoûtée en cul-de-four chapelle absidale
arrondie à droite; le bras gauche du transept sortant et
celui de droite rentrant. Longueur, 27 mètres 90 centi-
mètres, y compris l'abside de S mètres 90 centimètres;
largeur au transept,\k mètres à la nef, y compris les
collatéraux, 12 mètres 80; hauteur, 8 mètresà l'abside,
10 mètres au chœur, 8 mètres 50 aux bras du transept,
5 mètres à la nef, 8 mètresàla chapelle absidale de
droite 5 mètres 50 aux bas-côtés maîtresses-voûtes à
plein-cintres et en ogives. Les tores des arcs sont sépa-
rés par une bande en pointe de diamants, reposant sur
de superbes faisceaux et colonnes dont les chapiteaux
sont richement sculptés et représentent des palmes,
des enroulements et autres sujets. Plancher droit à la
nef et aux bas-côtés. Trois travées à cintres brisés
à la nef; les piliers sont carrés, à angles abattus, avec
chapiteaux, dont quelques-uns en tailloirs ornés de
sculptures en zigzags. Fenêtres ogivales au bras du
transept, carrées et arrondies aux mursgoutereaux des
bas-côtés. Façade principale en pignon, avec portail

roman surmonté de trois baies carrées indiquant un re-
maniement. An dehors, l'abside romane est percée de
trois fenêtres plein-cintre ornéesà l'extrados de sculp-
tures en zigzags et de cannelures renversées en forme
de chevrons. Son entablement est décoré d'un cordon
d'enroulements et de palmettes alternées, d'une frise



formée de masques et de têtes d'animaux, et enfin d'une
corniche. Clocher quadrangulaire et à bâtière sur le

chœur, avec trois fenêtres géminées plein-cintre ornées
de colonnettes dont les chapiteaux sculptés portent
aussi des palmes et des crochets.

«Siennes, Glana ou Glanna. ÉPOQUE celtique
Creutes ou boves en assez grand nombre, ayant servi,
dit-on, de retraite aux Gaulois qui habitaient le pays.-
moyen- âge Eglise paroissiale de SaintGeorges ayant
appartenu autrefois au chapitre de Laon; xne siècle
pour l'abside, les chapelles absidales, le chœur, la nef
et le clocher xm° siècle pour le collatéral de droite
et la partie inférieure qui tient lieu de vestibule ou de
portique le reste remanié postérieurement. Plan de
forme rectangulaire, sauf l'abside demi-circulaire, les
chapelles absidales qui font saillie au chevet et le vesti-
bule qui rentre un peu. Longueur, 22 mètres (?) lar-
geur, 5 mètres à l'abside, 13 mètres au chœur, 13
mètres 30 à la nef, y compris les bas-côtés, M mètres

au vestibule hauteur, 8 mètres à la voûte du chœur et
de l'abside en cul-de-four; 9 mètres 50 au plancher de
la nef; 4 mètres 20 au bas-côté de droite et 5 mètres 20
à celui de gauche, qui a été refait au xvi" siècle. Le
chevet se compose d'une abside demi-circulaire voûtée
en cul-de-four, et de deux chapelles absidales en face
des collatéraux quatre piliers cantonnés de colonnes
engagées supportent les arcs plein-cintre mêlés d'ogives
de la voûte du chœur, de l'abside et des chapelles laté-
rales. Les chapiteaux de ces piliers sont ornés de
feuillages, d'enlacements, de crochets, d'animaux et
de sujets historiques et symboliques bien sculptés, bien
évidés, dont l'ornementation ne laisse point de doute
sur l'époque de la construction qui est évidemment
du xii" siècle. Les bases des piliers de la nef, qui ont



beaucoup d'analogie avec celles de l'église du prieuré
de Saint-Thibaut, qui date de la fin du si* siècle, parais-
sent encore antérieures aux autres parties du monu-
ment. Celte nef a cinq travées en arcades supportéespar
de gros piliers carrés à trois colonnes engagées et à
chapiteaux en tailloirs. Les deux premières delaseconde
travée de droite, sans colonnes engagées, paraissent
avoir été remaniées postérienremenl. Vestibule ou
espèce de nartex dei mètres 60 de long, voûté en
ogives élancées, reposant aussi sur quatre gros piliers
à colonnes engagées dont les bases, les chapiteaux et
les arcatures accusent le xin* siècle. Aux extrémités du
collatéral de droite se trouvent deux tourelles, l'une

pour monter sur les voûtes du vestibule, l'autre pour
aller dans les combles et le clocher. La façade princi-
pale ou le portail est flanquée de doubles contre-forts
aux angles et de simples contreforts à larmier au milieu;
entre ces deux derniers se trouve un porche en saillie,
voûté en ogive, avec architrave en fronton; dans le

mur au-dessus du porche se trouve une ouverture com-
posée de trois œils-de-bœufs à plusieurs lobes, sur-
montée d'une baie en ogive; entre les contreforts du
milieu et ceux des angles existe une porte ogivale, avec
deux fenêtres du même style superposées. A l'extérieur
il règne, au-dessus de l'abside, une frise à deux bandes
composée de petits feuillages finement sculptés, de
têtes plates, de crochets et de masques. Toutes les

baies de la partie du xn° siècle sont à plein-cintre.
Clocher sur le choeur de forme quadrangulaire et à
bâtière, percé de doubles fenêtres géminées sur trois
faces et d'une seule dans l'angle aigu des deux pignons.
On en remarque quatre sur la face orientale, dont deux
superposées; ces fenêtres, les faisceaux des colonnettes

et la décoration sculpturale de ce clocher, qui a été
tronqué d'un étage, caractérisent aussi le style du m'



siècle. 11 paraît que cette église a été fortifiée sous la

féodalité, car les anciens du pays se rappellent y
avoir vu des tours crénelées aux angles, à quelques
mètres de distance. 11 existe, non loin de là, des
lubstructions d'un ancien monastère de Templiers ou
chevaliers de Jérusalem.

Joualgnes»,Géonia. époque celtique: On voyait

encore, au commencement de notre siècle, au milieu
d'un bois, une borne trouée présentant une ouverture
assez large pour passer la tête d'un homme attribuée

aux cérémoniesdruidiques, elle a été brisée pour répa-

rer les chemins. ÉPOQUE romaine: Au lieudit la

Garenne de Lesges, au-dessus du Château de Virly, on

a trouvé, en extrayant des pierres, des ossements hu-
mains, des briques, des débris d'amphore et, au lieu-
dit l'Arbre anglais, une meule romaine et des débris
de constructions. – moyen-age Eglise paroissiale de
Saint-Pierre; la nef, la partie du chœur qui tient à la
nef et la chapelle de droite qui sert de sacristie sont
de la fin du xii» siècle; le chevet et la partie du chœur
qui s'y rattache sont du xiii' siècle le bas côté de
gauche et la chapelle qui le termine sont du xvie siècle.
Plan, orienté du nord au midi, de forme rectangulaire

avec chevet à cinq pans, et chapelle absidale ser-
vant de sacristie en saillie sur la droite. Longueur, Tii
mètres, y compris l'abside. Largeur, 8 mètres 23,

y compris la chapelle de droite, et 4 mètres 50à la nef;
hauteur, 7 mètres 50. Les parties de la première époque,
sauf la nef, sont voûtées à plein-cintre, ainsi que le
chevet, quoiqu'il soit postérieur. Les chapiteaux, du
xu« siècle, sont ornés de figures et de feuillages ceux
du xin» n'ont que des feuilles de palmier et des cro-
chets. Les arceaux du chœur et du chevet ne reposent
ni sur des colonnes, ni sur des chapiteaux mais sur



des têtes humaines formant corbeaux en support. Deux

gros murs séparent le chœur des chapelles latérales.
L'arc triomphal qui joint la nef au choeur est à plein-
cintre et ne porte pas plus de sculptures que les arcades
des trois travées de la nef cependant on remarque,
sur un des piliers de cette nef un chapiteau roman
très-curieux. Le mur de la nef, à droite, possède aussi
des arcades qui ont été bouchées et dans lesquelles on

a ouvert des baies sans caractère. Débris de vitraux du

XVI" siècle et peintures murales sous le badigeon. Dans
le transept à gauche se trouve une pierre à fronton,
engagée dans le mur et portant, en lettres gothiques
du xv' siècle l'inscription de H" Jehan Mathieu
p1"' curé de ceans qui décéda l'an mil cinq cent. Le
clocher quadrangulaire, terminé en flèche, repose sur
le chœur et prend son jour sur chaque face par une
fenêtre géminée du style de transition. Le chevet, qui a
sept fenêtres ogivales, est soutenu par six contreforts.
La corniche de la chapelle de droite, comme celle du
clocher, est ornée d'arcatures romanes, et celle de la
nef, de têtes d'hommes et d'animaux. Devant le portail

se trouve un porche quadrangulaire, de la même époque

que le chevet, de4 mètres 75 de large suri mètres "8
de long, avec trois ouvertures ogivales sur la façade,
celle du milieu servant d'entrée sur les côtés, deux
autres ouvertures du même style et bouchées. Sous

ce porche se trouve la porte principale d'entrée de

l'église; elle est moderne, mais son archivolte est
romane. Dans la maison de l'instituteur est une
ancienne prison féodale voûtée en ogives, style dn xvr>

siècle, avec un anneau scellé dans le mur elle porte
2 mètres 60 carrés de superficie et 2 mètres 20 à la

clef de voûte, et sert aujourd'hui de cuisine. Presque

eu face de cette maison d'école existe un autre bâti-

ment ayant servi d'habitation aux Templiers; il en res-



tait encore des voùtes il y a quelques années. – Près de
l'église, ancien château dont on ne voit plus qu'une
tour démantelée.

m

ï-csçii-s Legia. ÉPOQUE celtique Creutes ou
boves. Tombes découvertes au lieudit la Vignette, dans
le tuf de la montagne et renfermant des corps couchés
à peu de distance les uns des autres. ÉPOQUE

romaine: Chemin des Dames ou chaussée de la villa
d'Ancy à Soissons au lieudit la Fosse Goulet, près de

ce chemin, on a découvert des briques, des tuiles et
des débris de constructions; mêmes découvertes au
lieudit la Fosse les Gossettes. moyen-age Eglise
paroissiale de Notre-Dame XIIIe siècle; plan rectan.
gulaire avec abside carrée qui sert aujourd'hui de sa-
cristie. Longueur, 22 mètres, y compris l'abside de 5
mètres 20 de long; largeuràl'abside 4mètres 50, à lanef
13 mètres; hauteur, 11mètres à la nef et au chœur
voutés en ogives; 7 mètres 20 aux collatéraux. Les

quatre clefs de voûte de la nef sont ornées de feuillages
sculptés et peintes. Nefà quatre travées, à cintres bri-
sés, reposant sur des piliers cylindriques ornés aux
chapiteaux de sculptures représentant des feuilles de

vigne, de rose et autres plantes, avec crochets. Entre
le choeur et la chapelle absidale qui sert de sacristie
s'élève un arc triomphal en ogive, reposant sur de

gros piliers ornés de chapiteaux et recouvrant aujour-
d'hui un maître-autel en marbre du xvni* siècle. De

chaque côté de cet arc triomphal, une arcade de même
style conduit dans les chapelles latérales; celle de
droite, qui a été remaniée, ne porte plus que 6 mètres

50 de hauteur. Le choeur et la nef sout garnis, jusqu'aux
chapiteaux d'une boiserie Louis XV. On remarque
quelques chapiteaux curieux, entre autres celui qu
se trouveà droite de l'entrée de la chapelle absidale.



Clocher quadrangulaireet à bâtière sur le choeur, percé
de fenêtres ogivales géminées et extradossées sur cha-

que face. A l'extérieur, contreforts et quatre arcs-bou-
tants de chaque côté. La corniche de l'abside est déco-
rée de modillons semblables à ceux du clocher. Portail

avec arcs-boutants, porte principale, rose et tourelle
à droite. Toutes les fenêtres de la nef, des bas-côtés
et du chœur sont extradossées. – Ancienne maison pré-
vôtale du xviô siècle, dite aujourd'hui la Ferme de
Marne, avec mur de face surmonté de créneaux et
percé d'une porte en anse de panier, flanquée de
chaque côté d'une tourelle avec gargouilles et cou-
ronnée par un parapet crénelé; à droite est une autre
porte plus petite, de même forme. A l'intérieur, tour
octogone à deux étages, communiquant à d'anciens
bâtiments par une porte de même style que les précé-
dentes, au-dessus de laquelle étaient autrefois les armes
du seigneur de la prévôté.

I.lmv», Lusiacum, Luisiacum. moyen-age Eglise
paroissiale de saint Médard et saint Gildard xu* siècle

pour le choeur, le transept à gauche, la chapelle
absidale, le clocher, la nef, les collatéraux et les murs
goutereaux qui ont été en partie remaniés postérieu-
rement xiiis siècle pour l'absideet le transept à droite;
plan en forme de croix latine, avec abside et chapelles
absidales carrées dans le transept, en face des collaté-

raux. Longueur 37 mètres 50, y compris l'abside à

deux travées, de 11 mètres 50 largeur ù l'abside 5
mètres 23; 17 mMres 80 au transept et 11mètres à la

nef, y compris les collatéraux hauteur, 8 mètres dans
la partie supérieure et 10 mètres à la nef. L'abside, le

chœur et le transept sont voûtés en ogives les chapi
teaux des colonnes qui en supportentles arcades sont
ornés de sculptures dont les sujets sont Irès-remar-



quables ceux de l'abside portent des feuillages, des
enroulements, des entrelacs, des crochets et des mons-
tres à têies d'hommes et de serpent. La nef, voûtée en
planches, forme un berceau ogival dont les cordons
retombent sur un corbeau en bois sculpté et à tête
d'homme. Le transept a été remanié au xv» siècle et
surélevé d'un côté de trois mètres, de l'autre de quatre,
et cache aujourd'hui, par sa toiture, la première ran-
gée des fenêtres romanes du clocher. Les quatre travées
de la nef sont à plein-cintre, sauf celle de droite,
tenant au chœur, dont l'arc est brisé. Les piliers de

ces travées sont flanqués de colonnes et couronnés
de chapiteaux ornés de sculptures originales de l'époque

romane. Les piliers des travées de gauche sont bar-
longs, avec chapiteauxen tailloirs et abattus aux angles.
Les deux fenêtres du transept à droite sont ogivales; le
bras gauche n'en possède qu'une de même style mais
mieux ornée. Vitraux de couleur avec les armes des sei-
gneurs de la maison d'Harzilemont. A cause du remanie-

ment du transept, le clocher sur le chœur,de forme qua-
drangulaire et à bâtière, se trouve un peu enfoncé dans
la toiture et perd par là beaucoup de son élégance. Il est
couronné, au pignon, d'un antéfixe en forme de rosace
composée d'un cercle et d'entrelacs à quatre pétales,
tels qu'on les voit dans les édifices de la période

romane primitive. On remarque encore, sur chaque
face du clocher, une double fenêtre à plein-cintre
sculptée surmontée dans les deux pignons est et
ouest, d'une fenêtre géminée, également à plein-cintre

et sculptée. La porte de la façade occidentale remaniée,
est surmontée d'une archivolte plein-cintre, reposant

sur deux colonnes avec chapiteaux sculptés; elle se
trouve entre les deux contreforts qui maintiennent cette
façade, au milieu de laquelle existe dans le pignon
au-dessus du portail, un oculus. L'entablement de la
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nef est orné simplement de dents de scie et de dents de
loup, tandis que celui des bas-côtés présente des têtes
d'hommes grotesques et grimaçantes, des têtes d'ani-

maux et de monstres, séparées par des feuillages de

diverses natures. Litre funéraire au dehors et au
dedans, représentant les armes de la famille Drouyn de

Vaudeuil, vicomtes de Lhuys. tombes ET INSCRIPTIONS

EN marbres ET EN CARREAUX ÉMAiixÉs Dans la chapelle
de saint Médard et saint Gildard on a retrouvé, cette
année, sous un autel en bois, les débris d'une tombe en

carreaux émaillés, de 25 centimètres carré ces car-
reaux, la plupart désunis, brisés, ne permettent plus
de les rassembler d'une manière régulière l'émail
effacé en plusieurs endroits, empêche aussi de lire com-
plètement les inscriptions ou légendes latines, en lettres
gothiques. Sur un des carreaux intacts on remarque,
gravée au trait, l'effigie d'une tête de femme qui paraît
être le sujet principal du monument; le fond de sa
figure est émaillé en jaune et sa coiffure en noir; les
débris de l'ornementationet du costume indiquent par-
faitement le style de la Renaissance. Autourde cette
tombe régnait un cordon de briques placées de champ,

en long, sur lequel était sans doute écrit le nom et les
qualités de la personne défunte; sur deux de ces briques
quel'on a pu conserver intactes, on lit en lettres et chif-
fres gothiques quinze cent quarante-cinqqui est bien

certainement la date du décès.-Dans la chapelle de la
Vierge, à gauche, on voit, sur une plaque de marbre

Cy gist messire Louis-Anne D'Harzilemont, de la

• maison de Chastillon-sur-Marne, chevallier seig' et
i vicomte de l'lIny et autres lieux, lequel est décédé

• le 18 octobre d666, âgé de 55 ans. Priez Dieu pour
• son âme. Pour le repos de laquelle dame Adrianne-

Simon de Verville, son épouse, a fondé un obit annuel
et perpétuel.La date du décès de cette dame, qui



résidait au château de Lhuys, est du 1" mars 1679.
ÉPOQUE MODERNE En face de l'église, restes d'un
château du xvi' siècle, ayant appartenu aux vicomtes
de Lhuys et qui sert aujourd'hui de ferme. Il yaquelques
années, on voyait encore à sa façade deux tours séparées

par une porte cochère en anse de panier et par une porte
charretièrecintrée. 11 existait autrefois une Maladre-
rie dont il ne reste plus que le lieudit.

I.lmé, Lymer, Locus Médius. ÉPOQUE celtique
Tumulus au lieudit la Butte des Croix lieuxdits les
Hautes-Bornes, le 'Pré et le Pont du Diable. ÉPOQUE

romaine Substructions d'une villa importante au lieu-
dit le Pont d'Ancy, parmi lesquelles on a découvert des
silos, des membres de statues mutilées, un petit cupidon

en marbre blanc, des marbres de toutes espèces, des
cubes de mosaiques, des briques, des tuiles, des médail-
les romaines, des poteries des armes des ustensiles
de ménage dans une espèce de caveau de forme qua-
drangulaire, et tout près de là, dans le bois des Sables,

au pied d'un chêne, un vase cinéraire, en verre blanc,
rempli d'ossements humains, etc., etc. La plus grande
partie de tous ces objets se trouvent au château de Limé,
dans le cabinet de M. de Saint-Marceaux, propriétaire
de ces terrains. -Restes du pont d'Ancy, qui sont visi-
bles par les eaux basses de la Vesle. Plusieurs voies
antiques aboutissaient à ce pont. Selon quelques anti-
quaires du siècle dernier, cette villa dépendait du
palais et des greniers impériaux de Bazoches.– Médail-
les romaines dans le cimetière de la paroisse. moyen-
AGE Eglise paroissiale de ?aint-Remi; xir, Mi", xiv« et
xv« siècles; plan de forme rectangulaire avec chevet
droit offrant une saillie à gauche dans la chapelle de
saint Hubert. Longueur, 20 mètres; largeur, 14 mètres
60 à la nef et 17 mètres 20 au chevet, à cause de la sail-



lie; hauteur,7 mètres 50 pour le chœur, le chevet et les
chapelles 8 mètres 50 à la nef; voûtes en ogives rema-
niées pour les chapelles voûte primitive pour le chœur
et le sanctuaire, avec doubleaux et formerets en ogives
et arcs croisés plein-cintre. Les piliers qui supportent
cette voûte, ainsi que les arcs triomphais du chœur et
du sanctuaire, sont carrés, avec colonnes et colon-
nettes engagées, dont les chapiteaux sont ornés de
feuilles de vigne et de crochets. Le chevet possédait
autrefois trois fenêtres plein-cintre, aujourd'hui bou-
chées et cachées par le maitre-autel, au-dessus duquel
est une gloire dorée et très-bien sculptée. Deux autres
autels y sont adossés à droite et à gauche l'un dans la
chapelle de la Vierge, l'autre dans celle de saint Hubert,
tous deux comme le précédent en style de la Renais-

sance. Le mur du collatéral de droite, ainsi que la porte,
ont été refaits à la fin du xv« siècle cette porte est
surmontée d'un fronton renfermant deux fenêtres ogi-
vales et un quatre-feuilles à jour. De chaque côté, au
dehors, se trouvent deux arcatures plein-cintre enfoncées
dans le mur et destinées à des tombeaux, ou, comme
le veut la tradition, à recevoir les réprouvésde l'Eglise.
Nef à trois travées brisées, avec piliers barlongs abattus
aux angles, ornés de chapiteaux en tailloirs sans sculp-
lures elle est voûtée en planches, en anse de paniers

et sur eutraits.Bas-côtés voûtés également en planches,
quart de cercle sur poutres grossières et traverses.
Peinturesmuraleset litres sous le badigeon; sépultures
dont les pierres tombales ont été enlevées et inscrip-
tions en lettres gothiques illisibles le long du mur inté-
rieur du portail et de la porte latérale. Au dehors,
façade principale en pignon avec contreforts, percée

d'un portail à plein-cintre dont l'archivolteà deux tores
est soutenue par deux colonnettes engagées dans les

angles. Au-dessus se trouve une fenêtre ogivale. En



haut du pignon et en antéfixe, statue de saint Michel
chassant les démons. Une sacristie, qui parait être de la
première époque de l'église, est placée contre le mur
goutereau, à droite de la travée du chœur. Les trois
fenêtres plein-cintre du chevet sont extradossées au
dehors et surmontées d'un oculus. On remarque des
modillons et des arceaux aux entablements de la partie
supérieure de cette église. Clocher quadrangulaire et à

bâlière sur le chœur, percé sur chaque face de deux
fenêtres jumelles à plein-cintre et moulures. Il fut
restauré en 1660, ainsi que la voûte qui le supporte.

Le tumulus de la Butte des Croix a été converti, au
moyen-âge, en fourches patibulaires, et, en le fouillant,

nous avons trouvé des poteries du su" siècle, avec des
tombes en pierre et une grande quantité d'ossements
humains. (Voir Tumulus de Limé, dans la Revue arcltéo-
logique.) Ferme d'Applincourt, manoir de fondation
ancienneil reste encore une grande partie du corps-
de-logis principal qui atteste une architecture du xv
siècle, si l'on en juge par la tourelle en encorbelle-
ment près de l'entrée principale. Colombier avec voûte
renaissance au fond de la cour de la ferme, dite la Cour-
Bleue, près du lieudit les Tournelles. époque

moderne Château Louis XIII, bâti en 1647? de forme
quadrangulaire, avec tours carrées aux angles et entouré
d'un large fossé. Il renferme une très-belle collection
d'antiquités locales.

Longueval, Longa Vallis. ÉPOQUE romaine
Très-belle amphore; poids romains qui portaient au
pourtour, en lettres d'argent incrustées, ces mots
Maximi. Aug. Den. ilag. Pub!. IIII, que l'on peut
traduire: Maximianus Augustus Uenarii magni publia
quarla pars se trouve dans le cabinet de M. Masure,
à Braine. MOYEN-AGE Eglise paroissiale de Sainte-



Macre xir siècle pour le choeur, la nef et le clocher;
xin» et xiv* siècles pour le reste, sauf quelques parties
remaniées postérieurement. Plan en forme de croix
laline, sauf le bras gauche du transept qui est presque
à l'alignement du mur gouttereau du bas-côté de gauche;
longueur, 13mètres 80 largeur à l'abside, 4 mètres 25

au transept, 15 mètres 50; à la nef, y compris les
bas-côtés, 13 mètres 50 Hauteur, 7 mètres 70 aux voû-

tes de la partie supérieure et 8 mètres à la nef, dont
le plancher repose sur des poutres et des solives sculp-
tées 4 mètres aux bas-côtés voûtes en ogives au
choeur, à l'abside et au transept; plancher droit à la

nef et aux bas-côtés. Les deux gros piliers du chœur,
dont les chapiteaux sont ornés de crochets et de feuil-
lages, supportent, avec ceux de l'abside et les colonnes
engagées des bras du transept, les arcs de la voûte.
Les trois travées à plein-cintre de la nef sont suppor-
tées par des piliers barlongs surmontés de chapiteaux

en tailloirs dont quelques-uns offrent des sculptures

en zigzagues. Les travées du transept et de l'abside ont
été renforcées par de gros murs produisant un effet
disgracieux. Fonts en forme de calice, avec cuve à

huit pans offrant, sur chaque face, une scène relative

au baptême de Jésus-Christ. Pierres tombales; reli-
quaire du xv« siècle, Ires-remarquable et détris de
vitraux du xvi' siècle dans les fenêtres ogivales du tran-
sept, représentant des sujets symboliques; clocher
quadrangulaire sur le chœur, terminé en flèche, avec
fenêtres romanes géminées sur chaque face. La façade
occidentale est en pignon, avec portait en ogive, entre
deux contrefortsà larmiers et surmontée d'une rosace
lobée au-dessus de laquelle se trouve une petite baie
cintrée.

Mcrvnl, Mervaliis. –époque celtique Des étymo.



ogistes font dériver Menai de Mercurii Vallis, lieu
dédié à Mercure, et il est certain, dit D. Grenier, que
Mercure avait un temple en cet endroit. ÉPOQUE

mérovingienne Tombes en pierre, découvertes en
1830 dans le cimetière. moyen-age Eglise parois-
siale de Saint-Martin xm» siècle pour l'abside et le
chœur; xix" siècle pour le portail et une partie de la
nef. Plan de forme rectangulaire avec abside carrée
se raccordant diagonalement au sanctuaire. Longueur,
11 mètres; largeur, 6 mètres; les bas-côtés ont été

détruits au siècle dernier. Hauteur, 10 mètres au chœur
et 10 mètres 50 au plafond de la nef. Les voûtes ogivales
d'une partie de la nef, du chœur et de l'abside reposent
au chœur, sur deux gros piliers avec chapiteaux ornés
de feuillages, de palmettes et de crochets; et, aux
angles du mur qui rejoint l'abside, sur des piliers dont
les chapiteaux ont des têtes d'animaux et des monstres
grimaçants. Portail moderne sans caractère. Clocher

sur le chœur, à double arcade pour les cloches et recou-
vert d'un entablement. Pierres tombales des xv» et xvi°
siècles, avec des effigies et des inscriptions concernant
la famille de la maison d'Hédouville. Fonts dont la cuve
carrée, abattue aux angles et sculptée en feuillage,

repose sur un fût.

Mont-Notre-Dame lions Bealœ Mariœ Magda-
lenœ Beata Maria Sfagdalena in monte. ÉPOQUE cel-
tique Haches et couteaux en silex, trouvés par des
laboureurs. ÉPOQCE romaine Médailles en or de
Jutlinien trouvées aussi en cultivant la terre.
ÉPOQUE mérovincietoe Saurèle ou le Sauriacicum de
Grégoire de Tours. Dans la cour de la ferme du bas,
cimetière dans lequel on a trouvé une marmite et un
petit ciboire en étain. moyen-age Collégiale élevée

au commencement du xi» siècleet qui portait, comme



celle de Vezelay, le nom de sainte Marie-Magdeleine, ce
qui a fait oublier le nom primitifdeSa«rêie,SoHriaric«ro;
il ne reste, de cette antique construction, qu'une partie
de la confession ou crypte qui était demi-circulaire et
voûtée en arètes. Les voûtes reposaient sur de gros
pilliers carrés trapus, ornés de chapiteaux curieux,
ainsi qu'on peut le voir par ceux qui restent et par
celui que donne M. le baron Taylor dans son grand

ouvrage sur la Picardie. Sur ses débris fut élevée au
xiHe siècle, dans le style de la cathédrale do, Soissons,
l'église collégiale dont il ne reste plus aujourd'hui que
la nef, les collatéraux et toute la partie basse du por-
tail ou de la façade occidentale. Plan autrefois en forme
de croix latine, mais rectangulairedepuis la destruction
du chœur du transept et de l'abside. Longueur de ce
qui reste 31 mètres 20 largeur avec les collatéraux,
15 mètres 80 qui se divise ainsi collatéral de droite,
4 mètres; collatéral de gauche, 3 mètres 75. Nef, 8
mètres 05. Les trois premières travées de la nef sont
plafonnées en planches, et les trois travées supérieures,
servant aujourd'hui de chœur, sont voûtées en ogives et
portent 21 mètres 6Q de hauteur. Les collatéraux, éga-
lement voûtés en ogives, ont 9 mètres de haut. Cette

église a été pillée et dévastée en 1355 par les Anglais

brûlée en 1558 puis une seconde fois en 1576 ce qui
obligea de supprimer la partie supérieure du chœur et
de l'abside en 1616. L'année suivante, 1611, un nouvel
incendie fit de grands ravages et les voûtes principales
s'écroulèrent en1 64"2. Les réparations de charpente et
de couverturesa peine terminées, les habitants se réfu-
gièrent, pour échapper aux guerres de la Fronde en
1650 dans les tours de cette église qui fut encore une
fois dévastée et brûlée. Réparée en 1659, elle eut aus-
sitôt subir les ravages d'un ouragan qui détruisit tous
les vitraux.



Ce n'est plus aujourd'hui qu'un monument mutilé
dont les fenêtres et les roses sont défoncées, les tours
rasées jusqu'au premier étage et noircies par les
flammes, la nef disloquée et les voûtes déprimées. Le
sanctuaire et le transept, qui étaient carrés'aux extré-
mités, sont maintenant en culture. Il n'en reste que les
deux pans de mur tenant aux collatéraux et offrant en-
core, dans leur partie supérieure les ruines d'une ma-
gnifique galerie qui faisait extérieurement le tour de
l'église. On y trouve une épitaphe latine, en vers, sur
une dalle placée au travers de la galerie et dont les
extrémités sont engagées dans les murs. Provenant de
l'église primitive et placée là postérieurement, elle con-
tient l'éloge suivant du doyen Thomas qui vivait en
U4Q:

Est homo vermis, humus est, et mundi gloria fumus,
Et presens vita transit ut umbra cita.
Pes tutela, manus cleri fuit iste decamis,

Pauperis et baculus, quem tegit hic tumulus.
Cum nulli sensus mortem demat neque sensus
His Thomasnituit, qui tamen ecce mit.

La nef et les collatéraux, gravement endommagés, se
rattachant au portail par une construction moderne

sont éclairés par des fenêtres géminées encadrées de

tores et surmontées d'une rosace à six lobes. La partie
voûtée qui forme actuellement le chœur et le sanc-
tuaire, est soutenue par quatre grosses colonnes cylin-
driques cantonnées de colonnettes et supportant les
formerets, les doubleaux et les arcs d'ogives de la
voûte elle est séparée de ce qui sert aujourd'hui de
nef par un gros mur de soutènement élevé au x\n>
siècle, donnant passage, au milieu, par une baie en
ogive. A ce mur finit l'ancienne voûte ogivale; mais
toutes les colonnes qui séparaient la nef des bas-côtés

existent encore et soutenaient une magnifique galerie
7



ou triforium, dont il reste une partie. Ces colonnes ou
piliers sont de forme cylindrique, flanquées par-devant
d'une colonnette plus petite et ornées de chapiteaux
boutonnés, déchiquetés et taillés à vif. Les murs goute-
reaux des nefs latérales présentent, à l'intérieur, des
arcades aveugles séparées par des piliers cylindriques
engagés. Les grandes arcades ou travées qui mettent
les différentes parties de l'édifice en communicationsont
surhaussées ou à tiers-poiut, suivant les exigences de

la construction. On a suivi la même règle pour l'entre-
colonnement du triforium. Les arcs-doubleauxdes bas-
côtés, formés de deux tores séparés par une pente an-
guleuse, reposent, ainsi que les nervures, arcs d'ogives
et les formerets sur de grosses colonnes cylindriques
à peine engagées dans le mur. Plusieurs évêques ont
été inhumés dans cette église. Débris de pierres tom-
bales servant de pavage. La façade occidentale ou le
grand portail donnant entrée dans la nef, est accompa-
gnée de deux autres plus petits qui conduisent, par une
large baie ogivale, dans les collatéraux et dans la partie
basse des tours qui est d'environ6 mètres carrés. Dans

la partie inférieure de ces trois portails régnent encore
des arcades simulées ornées de fleurs, de crochets épa-
nouis, de feuilles de vigne et de raisin. La porte princi-
pale est divisée par un trumeau central auquel est ados-
sée une colonnette les voussoirs sont formés par de

simples tores surmontés d'une guirlande de clochettes
et de campanules. Toute cette façade occidentale a une
grande analogie avec celle de la cathédrale de Soissons.

Au dehors, les collatéraux et ce qui reste du transept
sont soutenus par des contreforts qui se projettent jus-
qu'àla corniche ou frise faisant le tour de l'église et
ornée de guirlandes et de crochets. L'entablement qui

surmonte les trois portiques de la façade est orné de

feuillages, ainsi que la frise qui se trouve autour de la



nef et des murs goutereaux des bas-côtés les grands

murs des transepts qui tiennent aux nefs sont encore
garnis d'arcades bouchées en ogives, sur colonnettes et
chapiteaux à feuillages. Quoique dans un triste état de
dégradation, ce monument qui sert aujourd'hui d'ég)ise
paroissiale a été classé, dans ces dernières années, au
nombre des monuments historiques de la France.
L'ancien château du Mont-Notre Dame, qui avait servi
de y«e aux Rois de France et aux Évêques de Soissons,
fut brute et démoli, comme l'église, eni568, par les
Huguenots qui voulurent s'en emparer. Solidement bâti

sur la colline, près de l'église, il était flanqué de quatre
grosses tours au milieu desquelles s'élevait un donjon
qui les dominait. tt est remplacé aujourd'hui par un
château moderne bâti au siècle dernier avec une partie
des anciens matériaux. Les murs de clôture du château
renferment aussi des pierres scuiptées provenant des

débris de l'église.

M<mt-Smint Martin ~OHS 5aMC!: JtfarttMt.

ËfOCCE ROMAtNE Chemin militaire de Fismes à Com-
picgne. MOYEN-~GE Eglise autrefois paroissiale de
Saint-Martin; xv siècle; il n'en reste que l'abside et
une petite partie du chœur. Plan de forme rectangulaire
terminé par l'abside à trois pans longueur 9 mètres
50; largeur, 5 mètres; hauteur, S mètres 60 à la nais-

sance des voûtes en bois accolées à la toiture. Peintures
murales encore visibles sous le badigeon. Portail mo-
derne supportant le clocher. Au dehors, quatre contre-
forts à l'abside; tes deux du chevet sont ornés de petites
niches, style de la Renaissance contenant des saints.
Devant ces débris qui ne sont plus qu'une chapelle en-
tourée de broussailles et servant de magasin, on re-
marque les ruines des anciens murs de t'église qui a été
démolie.



r<MM, PfK'eCtf)CM)H, PtmrcMCKMt. ÉPOQUE ROMAINE

Epée gallo-romaine trouvée dans un champ. MOYEN-

ACE:Eglise paroissiale de Saint-Kicotas,autrefois Notre-
Dame x)n* siècle sauf le bras du transept de gauche
qui a été remanié an siècle dernier. Plan en forme de

croix latine longueur, 27 mètres 50, y compris l'abside

ou chevet carré de 6 mètres 60 largeur à l'abside 5

mètres 10; 19 mètres 50 au transept et 12 mètres M
à la nef, y compris tes collatéraux hauteurà l'abside,

an chœur et au transept, 9 mètres 20; à la nef, 10mètres
30; mais il existe encore au-dessus du plancher2
mètres aux murs goutereaux, ce qui la porte à douze
mètres M hauteur du collatéral de droite, 3 mètres 45,

et 3 mètres 60 pour celui de gauche. L'abside, le chœur
et les bras du transept sont voûtés en ogives plancher
droit à la nef, sur poutres et solives, avec moulures aux
angles; les collatéraux ont aussi un plancher. Les deux
pilierscruciformes du chceuretceux de l'abside reçoivent
les arcatures du choeur qui reposent sur des chapiteaux

en tailloirs; les piliers cylindriques engagés dans les
encoignures de l'abside et des bras du transept reçoivent
également les nervures qui leur sont propres; les piliers
barlongs dela nef, ainsi que les piliers cruciformes du

f.hœur, sont flanqués chacun de quatre colonnettes jus-
qu'àla hauteur de leurs chapiteaux en tailloirs et
reçoivent les arcades brisées des trois travées de la nef;
au-dessous de ces arcades se trouvent des baies cintrées.
Un seul des chapiteaux de la nef est sculpte et porte un

cep de vigne avec ses raisins. Peintures murales entre
les fenêtres de la nef, représentantles apôtres. Peintures
murales sous le badigeon. Plusieurs pierres tombales.
On remarque dans le cimetière, autour de l'église, des
m.)uso)és de saints finement modelés et qui s'adaptaient
à des niches encore engagées dans le mur latéral de

droite et dans le murdu chevet. Portailà pignon à l'ouest,



au milieu duquel se trouve nnf porte ogivale surmontée
d'une fenêtre extradossée de même style. Clocher qua-
drangulaire sur le chœur.tcrmine par un toit à quatre

pans, percé sur chaque face de fenêtres géminées à

plein-cintre et surmontée de fenêtres jumelles en ogives;
doubles contreforts aux angles à l'abside, au transept,
au portail, etc. L'ornementation a beaucoup d'analogie

avec l'église Saint-Yved de Braine. Dans )e cimetière,
croix en pierre, fût prismatique avec chapiteau corin-
thien.

Perte*, Pertœ. ÉPOQUE CELTtQCE Tombelle dont
les formes coniques se dessinent au loin sur la crète de
la montagne qui domine l'ancienne voie romaine ou
route royale de Soissons à Reims, et attire les regards
du voyageur. Il a été découvert,dans les fouilles qu'on
y a faites, de nombreux cadavres et des instruments en
silex qui prouvent que cette tombclle est un monument
gaulois. MOVEN-AGE Eglise paroissiale de Notre-
Dame fin du x)u" siècle, sauf des remaniementsau por-
tail et aux murs goutereaux de la nef. Plan de forme
rectangulaire, avec abside carrée; longueur, 32 mftres;
largeur,-tmetresat'abside,6metreso0alanef; hau-
teur, 5 mètres 75 à la naissance de la voûte en ogives do
chœur et de l'abside 6 mètres au plancher droit de la
uef.Lesarccaux de l'abside reposent sur des pierres
d'appuis sculptées en zigzags. Deux piscines, dont une
en haut du mur de la nef à gauche, et l'autre à droite
de l'abside. Une baie en ogive de chaque côté de l'abside
et une autre fermée derrièrel'autet. Six baies en ogives
à la nef et deuxà plein-cintre au portail. Peintures
murales du xv<* siècle sur les murs de la nef. Statue de
la Vierge assise avec la robe semée de fleurs d'or. Dans
le choeur, pierre tumula're de Jean Lemoine, laboureur,
et de Blanche Cellier, sa femme, avec leur effigie et



['inscription suivante Cy gisent honnestes personnes
Jehan Lemoine laboureurà Perles, lequel décéda le

< x' jour de septembre Mt'xxxv, et Blanche Cellier sa
< femme, qui décéda le xxnn* jour de mars M\'i[!t et m.

Priez Dieu pour leurs âmes..Clocher quadrangulaire

sur le choeur avec toit à quatre pans.

frètes )<tCnmm«me, Pr~ta; in CommMKM. –
ÉPOQUE CELTIQUE Tombelles, creutes au hameau des
Boves. ÉPOQUE ROMAtKE: Amphore découverte en
i84i, déposée au Musée de Laon. MOYE~-AGE Eglise
paroissiale autrefois dédiée à saint Pierre et placée main-
tenant sous l'invocation de Notre-Dame, depuis qu'on y

a réuni l'eglise du hanieau des Boves dédiée à la
Sainte-Vierge fin du xa" siècle pour le bas de la net
démoti xHt" pour le choeur, le sanctuaire et le transept;
ïiys pour le porche Ijtér~l et les deux chapelles dites de
Raoul de Prestes, l'une de la Sainte-Vierge, l'autre de
Saint-Nicolas, élevées en 1312; xv siècle pour les bas-
côtés, les fenêtres du transept et celles du sanctuaire
remaniements postérieurs dans diverses parties de l'é-
glise. Plan en forme de croix latine, avec abside ou édi-
cule carré au fond du sanctuaire; longueur 22 mètres
yM~m~h~Mm~<8m<~MM
transept hauteur, 7 mètres 50 partout. La nef, le chœur
et l'abside voûtés à piein-eintres transept en ogives
dont les arceaux reposent sur de gros piliers cylindriques
entourés de colonnes engagées avec chapiteaux ornés
de feuillages, de figures et de crochets; la seule travée
de la nef qui reste est à plein-cintre; les autres, de
même forme, ont été en grande partie démolies au
xvu)' siècle et confondues dans des bâtiments agricoles.
Les fenêtres du transept et celles du fond de l'abside
sont du style flamboyant celles des cotés de l'abside
sont ogivales l'arc triomphal qui conduit du chœur à



l'abside est à plein-cintre. tl se trouve l'extrémité
gauche du transept, deux statues en pierre, couchées,
de grandeur naturelle représentant Raoul de Presles
et Jeanne Chastel sa femme encore ornées de quelques
restes de peintures dans les plis des vêtements. On

remarque aussi deux curieux tableaux, dessus d'autel,
l'un au bras droit du transept et représentant la décol-
lation de saint Jean, avec la signature de Barthélémy de
Laonetladatedet76o; l'autreau bras gauche du tran-
sept, représentant le martyre de sainte Irène (?), avec
la date de 1769 et la signature de Dlcnageot, ami de
Barthélemy. Au maître-autel, un grand tableau du siècle
dernier, représentant l'Assomption. De chaque côté,
deux beaux anges sculptés en bois doré. Clocher qua-
drangulaire et à batière sur le chœur, avec fenêtres
jumelles plein-cintres sur chaque face remanié
postérieurement. Une porte latérale du xrv~ siècle bâtie
aussi, dit-on, par Raoul de Presles, conduisait dans les
bas cotés démolis et se trouve aujourd'hui dans la

cour de la personne qui possède le bas de la nef.
ÉPOQUE MODERNE Dans le milieu du village, sur le bord
du chemin, restes d'une maison du xvr siècle, avec une
tour en encorbellement à l'angle de deux rues.

CMtmey,<~Mtney tèft Nraine, Qutney souttte
Momt, Quinciacum ad Bnmum. – ËFOQCE CELTIQUE

Outils en silex travaillé, trouvés dans le <Mtt!;tt<m, au
lieudit les Deux-Ormes, et conservés Limé par M. de
Saint-Marceaux. (Voir la notice publiée dans la Revue
archéologique, avril 1861). ÉPOQUE tiom~EVoie
romaine du Pont d'Ancy à Soissons, appelée la CreM:6-
Fo)/e ou le Chemin des PamM 700 médailles trouvées

au Pont de Pierre dans des sub~truclious découvertes

en 1849. MOYEN ACE En face du château, substruc-
tions d'une charmante église du Xtn" siècle voûtée en



partie, avec une nef et des collatéraux clocher sur la

nef elle fut interdite et démolie en 1808 et ses ma-
tériaux ornés de peintures et de sculptures, que l'on
rencontre à chaque pas dans les villages voisins, ont
été vendus pour réparer le clocher de l'église de
Jouaignes. H existe encore, chez un habitant, une dalle

en marbre portant l'inscription de maître Wallier, prêtre-
curé de Quincy, natifdeBlanzy et mort, âgé de 67 ans,
te2i!n)ai)668.–ËFOQt)EMODERXE:Chatea)idnxv)'
siècle, qui tient aujourd'hui a)a ferme et sert de bâtiment
d'exploitation agricole la plupart des pièces du rez-de-
chaussée sont voûtées en ogives dont les arcs sont en-
gagés dans le mur une belle tour octogone, élevée sur
la façade du midi et recouverte en dôme, conduit, par
un large escalier, dans les appartements supérieurs

et se termine par une pièce percée d'une baie sur
chaque pan et garnie d'une fort belle cheminée renais-

sance. On y pénètre par une porte de même style. Une
petite tourelle en poivrière; engagée dans cette tour,
mène aux combles. Dans la cour de la ferme se trouve
un colombier datant de la même époque que le château
et représentant une tour avec toit conique; la partie
inférieure est à pans et les deux étages supérieurs,
séparés par un fort bandeau, sont en arêtes et en
spirales.

MCviMom – MOTEff-ACE Eglise paroissialede Saint-
Hilaire fin du Xtt' siècle pour les chapelles latérales et
une partie de l'abside xm' siècle pour le reste plan
autrefois de forme rectangulaire et aujourd'hui, par
suite de la destruction des bas-c&tés, en terme de croix
latine, avec abside et chapelles absidales à troi~ pans.
Longueur, i6 mètres; latgeur, 4 mètres 50 a l'abside,
K mètres à la nef. La chapelle absidale de gauche a 5
mètres 50 de long et 3 mètres 50 de large; celle de



droite, 6 mètres 50 de long et 4 mètres de large. Hau-

teur, 6 mètres pour la partie voûtée, etGmètres~
pour le piancherdroit de la nef. Voûtes en ogivesau
chœur, au transept, à l'abside et aux chapelles absi-
da)<*s. Trois travées en ogives bouchées depuis la sup-
pression des collatéraux de la nef. Portai! à plein-cintre
a la façade en pignou qni a été remanié au siècle der-
nier. Fonts du xm* siècle, avec feuilles aux quatre
angles du calice. Débris d3 vitraux du xv* siècle. Tombe

en marbre noir placée dans le chœur de t'égHse, portant
l'inscription suivante Cy gist dame fficoie de Creille

en son vivant vefve de fev messire François de Hé-
douviUe, chevalier de l'ordre dn roy, in< d'bostet de

sa maison et cons" en son coseil privé me de camp
d'un régiment apointé, seig' de

d'Evillon,
Serval,

Merva), te Goda et Minocourt, laquelle décéda le )2*
*octobrei645.<Cygist aussi messire Théodore

d'Hédouvi!Ie, chevallier seigneur d'Erevillon, Serval,
Mervai, fils de François d'HédouviHe, décédé le i4 avril
d692. l'riez Dien pour son âme.. Croix en bois,

sculptée. Bénitier portatif dn xv siècle, avec une croix
sur l'ance. – ÉPOQUE MODEREE Restes du château des
seigneurs de Ilevillon fin du xvi* ou commencement du
xv;siec)e; à l'est, tour octogone, terminée en poi-
vrière, servant d'escalier au bâtiment principal. Porte
cintrée à la façade ouest, entre deux colonnes ioniennes.
et surmontée d'un fronton dans le tympan duquel est
un écusson aux armes des seigneurs, couronné d'un

casque. H existe aussi sur'cette façade des fenêtres
carrées à meneaux et traverses avec frontons et armes.
A un bâtiment du midi, dit Galetas, se trouve, sur un
perron une porte avec piliers et chapiteaux renais-

sance.

SaiBt-]mfu'd-t«-t'<HMtMMne. &)Hf<t;.< jKef/fX'~
S



ita fommmtM. MO~Et-AGE: Eglise paroissia)edeSaint-t-
Médard T:!H' siècle. Plan en forme de croie-latine avec
abside à cinq pans et à deux travées; à l'imitation de
)'égii~eSaint-Hemit!oiteims,t'architectedeSaint-
Mard a construit le bras droit du transept plus long que
celui degauche. Longueur, 39 métr< s,y compris )'ab-
sineue7mètres;)argeur,6metrcsarabside.t.'i mètres
8<t au transept i2 mètres la nef,y compris les <'o)i.)t<

rHux; hauteur, 9 me~res~Cpartoutet6metres4Ua"\
has-cotes; fenêtres et voûtes en ogives; clefs de voûtes
sculptées remarquables. Nef à trois travées ogivales
supportées par des cotonnesc~Hndriques dont les cha-
piteaux sont ornés de plantes flnviales. Les quatre
piliers carrés du c]ioenretdel'ahside,nauquësdeco-
jonnes et de cotonneLîes engagées, sont rcmarquabies

par leur forme et les sculpture de leurs chapiteaux. Les

nervures diagonales de la voûte du sanctuaire retom-
bent sur des figures pleines d'express on d'un côte,

ttu groupe de trois têtes dont l'une, rongée par le ser-
petit de l'envie, offre un caracteteénergique de don-
leur et de souffrance de l'autre côte, un masque de la

bouche duquel sortent deux branches qui vont soutenir
)€ deux nervures secondaires de la voûte. Façade occi-
dentale en pignon, dont une partie a été remaniée

postérieurement. Au milieu se trouve le portail a plein.
cintre surmonté d'une fenêtre géminée en ogives et
d'un quatre-feuilles. Le portail latéral du bas.côté de

droite est surmonté d'un fronton en ogive porté par des
eotonnettes feudiages aux chapiteaux. La partie de

ce qui reposait sur l'architrave et que l'on voyait en-
core il y a peu de temps, était ornée de quatre arca-
t ures surmontées de pignons garnis de crochets et fleu-

rons, et dans chacune desquelles était un sujet sculpté,
mais tres-endommagé. On y distinguait un évoque et
trois enfants dans une cuve baptismale, une conj'jrjtiou



de l'esprit matin, une consécration d'autel et une ap-
parition de Jésus à Magdeleine. Au-dessus et au milieu

de ces arcatures devait se trouver une statue, car on
voit encore le cul-de-lampo qui la portait et, à la bri-

sure de l'ogive, un dais au-dessus de la tête. De chaque
côté se trouvaient deux anges, tenant chacun un flam-

beau toute la partie de ce fronton, entre l'arc ogival,

a été démotie depuis deux ans et malheureusement
remplacée par des pierres taillées. Fontsen pierre sculp-
tés, du x!u° siècle. Clocher sur le chœur, qua-
drangulaire et à batiere, avec baies à plein-cintre.
Outre le fronton dont nous venons de parler, les seules
mutilations qu'ait en à subir cette église sont la sup-
pression des chapelles latérales ou absidates de forme
'iemi-circutaire. Dans ce qui reste de celle de gauche à
l'extérieur, on voit une figure royale et des ueurs-de-i;s
peintes. Pierre tombale de Henaut de Mailly, curé, mort
en d6'n. Ce monument presque complet, duxn!siècle,
pourrait servir de type pour une église de viiiage.

Saint-Thibault, Sanclus Tlteobaldus. MOYEK-

AGE Huines d'une église romane fondée pour le service
du prieuré de Saint-Thibault dans la seconde moitié du

xr* siècle elle fut élevée par les largesses des membres
de la famille des seigneurs de Bazoches parents de
saint Thibault, et appartenait tout d'abord à un cha-
pitre de clercs séculiers, puis en 1080 à des religieux
de Marmoutiers auxquels succédèrent, au xvu' siècle,
les Bénédictins anglais de Paris, qui la gardèrent jus-
qu'eni'793. Elle servit aussi d'église paroissiale sons
la dédicace de saint Nicolas. Son plan, d'après les fou-
dations que nous avons mises à nu, était en forme de
croix latine, avec abside et chapelles absidales demi-
circulaires. Le transept, qui existe encore, sert de

grange pour la partie du chœur,de remise au bras



gauche et d'écurie au bras droit. Le portait, les bas-
eûtés, ainsi que l'abside et les chapelles absidales, sont
démolis et disparus. H ne reste plus de la nef, autrefois
à cinq travées plein-cintre,que la partie basse jusqu'aux
chapiteaux, de trois travées à droite et deux à gauche.
Le portait ou vestibule était de la largeur de la nef prin-
cipale et laissait en saillie tes deux collatéraux. Lon-
gueur, 4S mètres, y compris le vestibule de 6 mètres
et l'abside de 4 mètres CO; largeur à l'abside 5 mètres.
50, au transept 24 mètres 10, à la nef 15 mètres, y com-
pris les collatéraux. Nous ne pouvons donner la hau-
teur qu'aux travées du chœur et des bras du transept
qui est de 10 mètres. Arcades et fenêtresplein-cintre
partout sculptures d'une grande originalité aux cha-
piteaux des piliers qui restent à la nef. A droite du
transept, oratoire voûté en berceau, 7 mètres de long
sur 3 mètres JO de large et 4 mètres 7S de haut.
Crypte sous la partie supérieure de l'église et à moitié
bouchée par une forte muraille. On y descend par un
escalier prenant naissance dans~ l'ancien presbytère.
Au dehors, l'entablementdu transept àgauche est pres-
que entièrement conservé et porte, à la naissance du

pignon, des modillons formés de têtes d'hommes et
d'animaux, séparées par des formes ovales de câbler
ou de bâtons rompus. Il ne reste plus, à l'entablement
du transept de droite, que des débris de même style;
restes de peintures et de légendes en lettres gothiques

sur les chapiteaux et sous les arcades des travées.–
Près du transept, à gauche, un bâtiment que l'on
apelle le presbytère et qui semble appartenir, par les
mâchicoulis de son entablement, au Xtv* ou au xv'
siècle. – A droite de l'abside, châteauou ancienprieuré,
composé d'un vaste corps-de-logis, flanquél'est de
deux tourelles élancées, sur encorbellements et ter-
minées en poivrières. Quelques masques et des langues



gtimaçantes décorent les contours de cet fm'orbelle-
ment. La façade principale asubidesreni.iniementsS¡¡
diverses époques et on remarque, dans la fenêtre au
sud, des traces des.\in'et x\)'siècles. Des pavés
émaillés du xn)' siècle et des planchers ornés de des-
sins en couleur représentant des volutes et des enrou-
lements, des fruits et des feuilles, viennentd'être démo-
lis et les débris en sont conservés au château de Lime.
Sous ce bâtiment et s'avançant dans la cour, se trouvent
encore aujourd'hui trois étages de caves superposées.
L'étage supérieur, qui servait de cellier, fut remanié
dans les siècles derniers. Les chapiteaux des colonnes
qui supportaient les voûtes de cette pièce sont ornés
de feuillages et de crochets paraissant appartenir au xnr
siècle. ?ous cette pièce se trouve une cave de la même
superficie, donnant entrée par un bel escalier, à un
souterrain très-profond dit Oubliettes, à quatre bras et
voûté en berceau, s'allongeant sous la cour. – En avant
et près de l'église, dans un bâtiment occupé par la
ferme, ayant M mètres de long sur 10 de large, se
trouve une ancienne grange ou restes d'un bâtiment du
prieuré qui montre, à l'extérieur à gauche, deux en-
trées bouchéesdontlesvoussoirs de l'archivolte sont
décorés de calices et de tulipes. Dans un clocheton ac-
colé à ce bâtiment et élevé sur l'ancien pilier du portail
se trouve une cloche qui sert à la commune et qui porte
que l'ancien clocher et la nef ont été incendiés et détruits,
par le feu du ciel, le )3aoûl<66'7.–L'églisede Saint-
Thibault fut presqu'entièrement démolie en i8-t2 les
matériaux, vendus au profit de l'église de BaLoches, ser-
virentla construction d'un chemin et à élever une
bergerie sur l'emplacement du bas-côté gauche. Sans
le zèle d'un vigilant archéologue de la contrée, M.

Mazure, il n'en resterait pins aucune trace.



Serft.M, Serc/iM, SertM.– MOYE~-AGE: Eglise
paroissiale de Saint-Crépin et Sa'nt-Crepinien; [in du

Mt* siècle pour le choeur,nef, le clocher et une partie
de la façade fin dn XV siècle pour l'abside les colla-
téraux ont été reu~aniës postérieurement. Plan de fo'me
rectangulaire avec abside cinq pans; le collatéral de
gauche fait légèrement saillie en face du choeur. Lon-

gueur, 27 mètres,)y compris i'absidedeSmètresdelong;
largeur a l'abside S mètres 80, à la nef <9 mètres 33;
hauteur C mètres 60 aux voûtes en ogives, sauf les
bas-côtes qui sont en planches. Les arceaux de ces voûtes
retombent sur des cuts-dc-iampesengagt's dans te mur.
Autel de style Louis XV, en bois sculpté et doré, repré-
sentant la descente de Jésus-Christ, le sacrifice d'Abra-
ham, les disciples d'Emmaüs, etc., et surmonté d'un
très-beau tabernacle, provenant l'un et l'autre de l'église
Notre-Dame-des-Vignes de Soissons. Dans le choeur,
seize stalles de la même époque en bois de chêne mou-
luré avec accoudoirs. Trois travées pteiu-eintre con-
duisent de la nef dans les bas-côtes. Les fenêtres de

l'abside se composent de deux ouvertures en lancettes
encadrées dans nne plus grande à plein-cintre et sur-
montée d'une rosace au-dessus du meneau. Fonts

romans et débris de vitraux. ))anstafaçade, on voit

encore les restes d un porche, et le portail conserve

une pierre d'attente ou corbeau sculpté qui servait

sans doute A porter une statue. Clocher quadrangu-
laire et à bâtie'esur le chœur, avec fenêtres a plein-
cintres encadrant une antre fenêtre dont l'archivolte

se compose d'un angle entre deux quarts de ronds.

Cette église se trouve aujourd'hui en contre-bas de

mètre 50. Au hameau de Dhuis~ existait un château
du xu' siècle, converti depuis en terme et dans le-

quel se trouvait une chapelle aujourd'hui en ruines.

MONT DE SOtSSO~s Ancien couvent couvert! en une



ferme qui appartenait, avantta Hévolution, à la Comman-
derie de Maupas, de l'ordre des chevaliers dfSaint-
Jean-de-Jcrusalem (Templiers); elle consistait, entre
autres bâtiments, en un corps-de-logis, une chapelle
et uue grange, le tout ferme par nnenmr~iHe soutenue
par des contreforts et datant, en plusieurs endroits, du

xn' au xnr siècle. Le principal corps-de-logis, qui re-
monleafamême époque, est de forme quadrangul~irf.
portanttt) mètres de long sur9 mètres 55 de large.
Les baie~ sont en ogives et une tonte du avte siècle
sépare le rez-de-chansséedespiecessupérieures. Des
contreforts avec larmiers soutiennent les murs de cette
construction. La grange principale, de ~S mètres de
tons; sur mètres de large,est séparée au milieu par
deux rangées de dix piliers carrés qui montent jusqu'au
toit. Des contreforts soutiennent les murs gou'tereaux
en face des piliers. Sur chacun des pignons, deuxcontre-
forts, qui s'ëievcnt jusqu'à la hauteur des piliers
soutiennent ëgdement cette partie de la grange à blé.
An nord de cette grange se trouve un bâtiment moins
élevé, de même style, ayant 14 mètres sur 18, et servant
de grange a avoine. Ces anciens bâtiments, d'une
solidité a toute épreuve, sont couverts en chaume.
Près du corps-de-logis qu'habite aujourd'hui le fermier

se trouve une chapelle fort curieuse du xm' siècle

plan de forme rectangulaire terminé par un chevet
à sept pans; longueur. 21 mètres; largeur, 7 mètres;
hauteur des murs tu mètres 75. On ne remarque
aucune trace cte voûtes en pierres, mais des échancrures
dans le haut du mur font supposer un plancher en bois

sur entraits. Les piliers au dehors et au dedans sont
de grosses colonnes cylindriques engagées dans le mur
et flanquées de colonnettes également engagées. Elles

t,nnt surmontées de chapiteaux corinthiens d'unesculp-
ture très-fine et très bien fouillée. Les gros piliers, aux



angles defaçade principale, sont d'une ornementa-
tion remarquable et supportent avec leurs chapiteaux,à
6 mètres de hauteur, des contreforts à larmiers qui
s'élèvent jusqu'à la naissance du pignon. Toutes les
fenêtres ptacées entre les contreforts sont ogivales.

L'archivotte du portail en ogive est supportée par des
colonnettes dont les chapiteaux sont du même style

que les précédents. Le tympan renferme une niche
ogivale supportée par un corbeau. Les parois dx mur de

cette façade sont garnies defleurs à quatre pétales fine-
ment sculptées et renfermées dans des compartiments.
Ce monument, qui sert aujourd'hui d'écurie pour les
chevaux de la ferme, était, par sa construction et son
ornementation t'un des plus beaux types de chapelles

au xui" sièctc. On rencontre à chaque pas, dans la cour
ou dans les environs des chapiteaux des fûts de
colonnes, des gargouilles provenant de cette chapelle
et qui sont exposés à une destruction inévitaMe. Dans

la partie occidentale de cet ancien couvent, derrière tes

bâtiments modernes, se trouvent des souterrains voûtés

et en ruines, qui doivent remonter à la fondation de

cette commanderie et que l'on doit bientôt déblayer.

Sermoise, &'rm<sM. ÉPOQUE MHfAtNE: La grande
voie de Milan a Boulogne traversait ce village; on remar-
quait encore, i'année dernière, la construction de cette
voie dans des trous préparés pour des plantations

d'arbres. – MaYEN-AGE Eglise paroissiale de Saint-
Hemy; fin du xn* siècle pour le choeur et une partie du

transept; xm'siccic pour h chapelle et le bras droit du

transept; XV siècle pour l'abside et le bras gauche du

transept; XYf siècle pour les murs gouttereaux des

collatéraux. Plan en forme de croix latine; longueur, 33
mètres, y compns l'abside de G mètres; largeur, 18

mètres an transept, 14mètres a la nef, y compris les



toliatéraux hauteur, 8 mètres à l'abside, 9 mètres au
choeur, <2mètres à la nef voûtée en bois, 6 mètres 50
au bras droit du transept et 6 mètres à celui de gauche.
Abside à cinq pans et à une travée avec fenêtres ogivales.
Le transept à droite est voûté en ogives, les arcs
reposent sur des piliers flanqués de colonnettes et
ornés de chapiteaux sculptés. On remarque, enfoncées
dans le mur sud de ce transept qui sert aujourd'hui de
sacristie, deux arcades briséesayant servi de tombeaux.
Les fenêtres flamboyantes de l'abside, du transept et
des collatéraux possèdent de superbes vitraux de cou-
leurs représentant des sujets religieux et historiques
des xv* et xvi* siècles. 11 existe aussi, dans le bras gauche
du transept, un cul-de-lampe dontla sculpture représente
un sujet historique. Clocher quadrangulaire avec toit ji

quatre pans. percé d'une fenêtre plein-cintre géminée
sur chaque face. Celle du couchant est cachée par la
surélévation du toit de la nef celle du levant a
été refaite; modillons à la corniche du clocher. La

porte en anse de panier, de la façade principale
remaniée au xvr siècle, est Mrmontée d'une rose
et flanquée de deux contreforts. Dans le pilier de droite

se trouve incrustée une pierre avec figure, portant l'ins-
cription funérairedeJehan Toupet et Laurence Mitteiette

sa femme, lequel Jehan est décédé le2 février et ladite
Mittelette le J4 septembre 1548. Sur le fronton de cette
inscription se trouve gravé au trait, de chaque côté

d'une croix, Jehan Toupet avec ses quatre fils age-
nouillés, et Laurence Mittelette sa femme, avec ses cinq

filles également agenouillées. Cette église eusubir de

grandes réparations en t818.

Servttt,SefMtiM. MOYEN-AGE Eglise paroissial
de Saint-Remi; xv' siècle, sauf quelques parties rem,-
niées au siècle dernier, plan de forme rectangulaire

s



avant la destruction du bas-côté de gauche longueur,
<7 mètres largeur, i4 mètres au transept, 4 mètres 75

à la nef; hauteur,6metres75àtavoùte du sanctuaire,
6 mètres 35 au bras du transept et au plancher droit de

la nef. Voûtes en ogives avec arètes à la partie supé.

rieure fenêtres de style flamboyant trois travées bou-
chées à cintre briséà la nef, reposant sur des piliers
carrésà tailloirs et sans sculptures trois baies cintrées

aux murs gouttereaux de la nef. Pierres tombales et
débrisdevitrauxduxvfsiècte.Fontsoctogonescn
forme de calice sans sculpture. Façade à pignon avec
porte et fenêtre ogivates. Porto latérale à droite et sa-
cristie moderne attenante au bras du transept. Tour
cylindrique avec toit en pyramide et tenant au transept
à gauche pour monter dans les combles; clocher sur le
choeur à deux arcadesa jour pour les cloches, cou-
ronné d'un entablementen chaperon.

ttHUttères, TtMttMfM'. MOYEN-AGE Eglise parois-
6)ate de Notre-Dame xm' siècle pour le chœur et le
sanctuaire x)V pour la nef; plan autrefois en forme
de croix latine, maintenant rectangulaire par suite de la
suppression des bras du transept; longueur, 21 mètres
fi0 largeur à l'abside carrée et au chœur. 6° 45, et à la
nef, 6 mètres 95 hauteur de l'abside et du chœur, voûtés

en ogives, 9 mètres; de la nef à plafond plat en bois,

S mètres 65. Les nervures sont supportées par des

piliers cylindriques, flanqués d'autres piliers de même
forme, mais plus petits, ornés de chapiteaux à feuillages
sculptés; les travées de la nefa droite, qui donnaient

sans doute sur un collatéral aujourd'hui démoli, sont
bouchées et surmontées de fenêtres ogivales également
.bouchées. Le mur de gauche, refait dans les temps mo-
dernes, ne laisse aucune trace d'ouverture. A son extré-
mité, au dehors, se trouve une tourelle qui conduit dans



les combles où est placée la cloche, sous le toit-dtr-
cnœur plus élevé que celui de la nef. Porte latérale à

droite et portail principal à l'ouest; l'intérieur est en
contre-bas de huit marches. Litres à l'intérieur. Le clo-
cher en bois était sur le chœur, et, dit-on, trcs-éievé.

Vastemy, Vasneia, Vasnacum. ÉPOQUE ttOMAME

Restes d'un pont romain sur la Vesle au lieudit Quin..
campoix. MOYEN-AGE Eglise paroissiale de Saint-
Rupcrt et Saint-Druon ou Drogon; commencement du
xnf siècle pour la nef, le transept, le chœur et t'abside

xv siècle pour la tour; le bas-côté de droite a été nou-
vellement remanié; plan en forme de croix tatine, dont
les bras sont très-raccourcis, avec une abside4 sept pans
et un porche sur le devant, de 4 mètres de long sur 3
mètres de large; le bas du collatéral de gauche se ter-
mine en obliquant sur le portail; longueur, 27 mètres,

y compris t'abside; largeur, <3 mètres 80 au transept,
13 mètres à la nef; hauteur, 8 mètres 50 pour l'abside,
le choeur et la chapelle latérale de droite, 6 mètres 25

pour la chapelle latérale de gauche, 7 mètres pour la
nef avec plancher; bas-côté de gauche voûte en ogives,
à 4 mètres 25 de haut, et celui de droite, plafonné, à 3
mètres 50. L'abside, voûtée en ogives, est soutenue

par des arcs rayonnant sur une clef de voûte en cou-
ronne de feuillages et reposant sur de petites colonnes
qui divisent son pourtour en travées. Ces colonnettes
ont des chapiteaux sculptés dont l'ornementationvégé-
tale reproduit des feuilles de lierre, de choux, etc. Elles
ont été entaillées pour la pose d'une boiserie sans
caractère et sans intérêt. Les fenêtres ogivales géminées

avec une rosaceàsix lobes dans leurtympan, conservent
encoredes fragmentsde vitraux en grisaille. Le chœur
est du même style avec les mêmes ornements. Arc
triomphai en ogive surpayée; arcades ornées de deux



tores séparées par une plate-bande. Nervures de )s!

voûte reposant sur des faisceaux de colonnes dont les

chapiteaux, très-bien sculptés, sont rehausses de feuil-
lages. Le transept offre le même caractère toutefois le
bras droit, plus important que l'autre, est d'une archi-
tecture plus riche. Dans )'ang)e sud-est, tourelle dont
l'escalier conduit dans tes combles; dans le mur du
chœur, restes d'une très-grande rosace bouchée. La nef
s'ouvre de chaque côte, sur les collatéraux, par quatre
travées en ogives et à plein-cintre. Au-dessus du
maitre-autel, tableau donné par l'ancienne comtesse
d'Egmont; et, au-dessus de l'autel du transept de droite,

un autre joli tableau représentant la Résurrection, pt

une statuettede saint Druon. A l'extérieur, l'harmonie
des fenêtres et des contreforts de l'abside produit un
très-bel effet. L'entablement des murs gouttereaux et
l'archivolte des fenêtres offrent de riches végétations
sculptées. Le portail cintré repose sur une corniche
ornée de belles et larges feuilles entablées, supportées

par quatre gros tores. Tour ou clocher de forme carrée
avec double contrefort aux anglesà chacune de ses faces,

percée d'une large fenêtre jumelle en ogives, et, a l'étage
supérieur, de deux baies plus petites accolées et égale-

ment ogivales, avec corniche et archivoltesornées des

riches végétations de l'abside. Cette tour est recouverte
d'un toit à quatre pans découpés a jour et présentant un
mélange d'ogives et de petites rosaces aux angles

gargouilles en pierres sculptées.

VtHtxeert, Vallis &t'<H<M, VitMM Cereft!. – ÉpofujE

ML'nQM Fosse aux Sorciers attribuée aux Druides.
ÉPOQUE MMMNE Sur la montagne, au lieudit le Buis-

sonnet ou ville en butelle ou tfttteHe, se trouvent des
sdbstructions des débris de tuiles, de briques et des

pavages en chaux et ciment. MOYEN-ME Eglise



paroissiale de Notre-Dame; xm' siècle, sauf remanie-
ments aux voûtes, au clocher et aux travées du chœur.
Plan de forme rectangulaire avec un bras carré an
transept à gauche. Longueor, 2S mètres; largeur, S

mètres 50 a t'abside, 6 mètres à la nef, U mètres au
bras du transept hauteur, 8 mètres 50 au chœur età
l'abside, 8 mètres au transept, 9 mètres à la nef. La mf,
le chœur, le transept et l'abside ont été voûtés en ogives

mais des plafonds droits modernes ont remplacé les
voûtes et coupé aux deux tiers de leur hauteur les tra-
vées de toutes ces parties. Des colonnettes engagées

avec des chapiteaux à crochets supportaient les arcs
des voûtes. La grande travée du chœur, ainsi que celle
du transept, ont été doublées et soutenues par une
construction moderne. Trois travées bouchées, à cintres
brisés, de chaque côté de la nef, laissent supposer qu'il
y avait autrefois des bas-côtés. Au-dessus de ces travées
existent des baies de même forme. Au fond de l'abside,
derrière t'autet, se trouve une piscine surmontée d'une
fenêtre ogivale à meneaux, au-dessus de laquelle se voit

un œii de bœuf à six lobes. Fonts en forme de calice
octogone, sur un fût cannelé. Façade en pignon avec
porche de même forme, renfermant un portail à plein-
cintre l'archivolte, composée de plusieurs tores, est
supportée par des colonnettes engagées et ornées de
sculpturesà leurs chapiteaux. Au-dessus de cette porte,
dans le fronton du portail, existe une niche renfermant

une Vierge sculptée. Clocher quadrangulaire et à

batiere sur le chœur; il a été tronqué postérieurement.
Fenêtres cintrées sur les faces et trois baies ordinaires

aux deux pignons.

Vmtxttm, ancien hameau de Paars. ÉPOQUE CEL-

TIQUE: Creutes ou Boves. NoyEN-AGE Chapelle dédiée
à sainte Marguerite xv° siècle, plusieurs parties rema-



Niées postérieurement; plan de forme rectangulaireavec
abside à cinq pans voûtée en ogives. Longueur, t5° 30, y
compris l'abside de 5m 20; largeur, 5 mètres &5; hau-

teur à l'abside 4 mètres 63; au plafond en bois de la nef,
4 mètres 88. Nervures à la voûte de l'abside retombant
sur des supports; cette voûte, en pierres de taille, a été
évidemment superposée aux murs après coup. Vingt
doubleaux à filets sculptés trois poutres apparentes à

la nef. Crucifix de 1 mètre 30 en bois, sur croix imitant
le bois naturel et accompagné de deux statues de même
grandeur, l'une de Marie, l'autre de saint Jean, toutes
deux d'une bonne exécution. La statue de la Vierge
parait être du xnf siècle, et les supports qui la sou-
tiennent du xvr. Baies ordinaires aux mursgouttereaux
porte latérale au bas de la net droite et piscine en ogive
à coté. La façade occidentale en pignon avait une porte
à plein-cintre aujourd'hui bouchée et surmontée d'un
écusson martelé et d'un oculus. Contreforts aux murs
de l'abside. Clocher quadrangulaire à Sèche sur le
chœur et percé de deux baies sur chaque face.

VteM-Afty, PetMS ArcMMm. ÉPOQUE CELTIQUE
Borne trouée qui se trouvait dans la gorge d'une mon-
tagne. ÉPOQUE ROMAINE: Ruines entièrementdétruites
d'une ancienne forteresse. MOYEN-ÂGE Eglise parois-
siale de Saint-Pierre, xn', xnt* et xv* siècles. Plan eu
forme de croix latine, terminé par une abside romane
demi-circulaire chapelle absidale carrée dans le tran-
sept à gauche; longueur, 23 mètres, y compris les trois
mètres de l'abside largeur à l'abside, 4 mètres 25; au
transept, 16 mètres 40; à la nef, y compris les bas.
côtés, 12 mètres 75; hauteur de l'abside et du chœur, 7

mètres 50; 7 mètres 80 au bras gauche du transept; 7
mètres à celui de droite, ainsi qu'i) la nef; 4 mètres au
plancher des bas-côtés; arc triomphal en ogive avec



des tores reposant sur de gros piliers bsu longs dont les
angles sont abattus; chapiteaux en tailloirspans cou-
pés. Les quatre travées de la nef, supportéespar des

piliers semblables à ceux du chœur, se terminent en
ogives. En résume, l'abside, la nef et la porte de la
façade principale sont du x)i« siècle. L'abside en cul-de-
four, qui se termine en cintre brisé à l'arc-doubleau
qui en supporte la voûte est éclairée par deux fenêtres à
plein-cintre de chaque côté de l'autel. Style flamboyant

pour le bras droit du transept. Cuve baptismale en
marbre noir, ornée de quatre têtes humaines. Clocher
quadrangulaire et à batièrcs du xnt" siècle sur le tran-
sept de gauche de la même époque. Façade occidentale

en pignon, avec une porte romane et son archivolte à
plein-cintre orné de bâtons brisés. Frise au-dessus des
fenêtres de l'abside ornée de masques entremêles de
palmettes et surmontée d'une corniche représentant
des plantes, des fleurs enlacées de feuilles, etc. On lit sur
une cloche l'inscription suivante

LAN. M. CCC. LXXVII MELEVA HELVY

L'M mil trois cent soixante-diY-sept m'éleva Behi (de)

FAME BERTRAN HERBELOT DE LA RAON

femme Btrtrm BerMot de la Ham~)

ViHeM-em-frayètres. – MOYEN.AGE Eglise parois-
siale de Saint-Médard, fin du xm* siècle. Plan en forme
de croix latine avec abside à trois pans voûtée en ogives

collatéral moderne à gauche; longueur, 9S mètres 10, y
compris l'abside de 4 mètres 70 largeur à l'abside, S

mètres 30; <mètres 50 au transept; 6 mètresà la nef
etmètres pour le collatéral, ensemble, 10 mètres; hau-
teur 6 mètres 50à l'abside; 5 mètres 30 au transept; 7
mètres 50 au plancher plat en bois de la nef; 4 mètres
SU au plancher plat en bois des bas-côtés. Le tran-



~ept de gauche est voûté en ogives comme le chœur
et l'abside, et de la même époque; le transept de droite
est moderne et voûté en ogives; fonts byzantins eu

grosse pierre dure inscriptions tumulaires modernes.
Au dehors, sur le choeur, clocher quadrangulaire et à
ba~ière, percé d'une fenêtre à meneaux extradossée sur
chaque face et surmontée à l'orient d'une petite fenêtre
cintrée. Façade occidentale en pignon avec un portail
en ogive extradossé et surmonté d'une fenêtre de même
style.

VtUe-SttTOtt, f MpMtttt'Œ. -MOYEN-AGE:Eglise
paroissiale de Saint-Waast xnt* siècle pour le sanc-
tuaire, les chapelles latérales, le mur de la nef et les
doubles contreforts du portai) le reste remanié posté-
rieurement. Plan de forme rectangulaire chevet plat
''ans abside la chapelle de gauche rentrant et celle de
droite sortant; une nef et un collatéral à droite. Lon-
gueur, <3 mètres 75; largeur, 8 mètres40 au sanctuaire,

y compris les chapelles latérales; 9m 10 àla nef, y com-
pris le collatéral; hauteur, S" 75 au sanctuaire et à la
nef, 4 mètres t5 aux chapelles 2 mètres 75 aux bas-
côtés. Voûtes en ogives dans les chapelles et le sanc-
tnaire. A la nef et au bas-côté plafond droit en bois.
l'iliers carrés, avec tailloirs aux chapiteaux, pour les
deux travées de la nef ainsi que pour le chœur et les

chapelles. Pierres tombales dont l'une porte la date de
<403, de dame de Villesavoie, femme de ltaoul Collinet.

Cloche de i7)S; chapelle du xvn* siècle. Clocher en
flèche sur le chœur. Restes de l'ancien château-fort
des seigneurs de Villesavoie XV siècle plan de forme
rectangulaire longueur, 56 mètres 50 Ultérieurement
largeur, 24 mètres 50, non-compris les bâtiments qui
sont en ruines. Sur la façade ouest et à gauche se trouve

un porche de 4 mètres 50 de long sur 6 mètres 50 de



large, qui donne entrée dansla cour par ui'epor~eait
plein-cintre. A gauche de cette porte se trouve le prin-
cipa) corps'de-jogis dans lequel on pénétrait par une
tourue))e ou echauguette en nid d'arnude et en poivriere,
ret'ffTmant un escalier; fenêtres a meneaux avec ira-
verses. Ce château. snrnn)L'rî'.)infnd('ciititp,<'t.!i<
dëfenduat'est.àt'oucstetausud.parurifossëpen
profond,et au nord par un tatuseicvc.Le corps-de-
)og'sprinc!pa! qui sotrouveagauchc de tafjçade.ainsi
tpte le baument nord,existent encore.quoique en'ha~-~n~M~q~dM~hp~M
sud et le grandrnttr de l'est avec une brèche récente au
milieu.

M. te Président lit le discoure suivant oit il rend
compte des travaux de la confpagnie pendant l'année
)S(i):

MESSIEURS.

Le volume dont j'ai à vous rendre compte ou p)ut&t
à vous rappe)er)e contenu est frappe, comme tous cem.
<)ni l'ont précédé, M cachet de l'utile. Félicitons-nous

de nous être fait une !oi de n'écrire que pour constatet
des découvertes se rattachant soit aux sciences, soit

aux antiquités, éclaircir des faits historiques, retracer
la tie des hommes qui ont itiusttëie pays et décrire
les monuments dans le but soit de les faire mieux appré-
cier, soit de les sauver de l'oubli quand ils sont prêts
à périr. Si nos volumes ne contiennent pas un granf!
nombre de pages, ils ont au moin< t'avantage de n~'

pas être remplis de phrases stériles qui ne sont on
ptnisir que pour ceux qui les font. App'audissons-nous
<atementd'avoir accueilli dans notre bulletin d'anciens
documents et de vieux manuscrits

't'ourqtt0t)<ueu~et,neccderio[)snou~pasiap.n'o~'
tO



aux hommes qui nous out précédés et qui peuvent no)!S
raconter des choses aussi intéressantes que celles que
nous dirions nous-mêmes. En agissantainsi,nous faisons
acte de modestie et de bon goût. Notre volume de
tSR) renferme, comme plusieurs des précédents, un
certain nombre de renseignements tirés de manuscrits
pins ou moins anciens.

t Le hasard a fait tomber entre les mains de M.

Williot quelques pièces qui nous ont retracé la triste
histoire de ia destruction de Saict-Jean-des-Vignes.Com-
ment ne pas éprouver un sentiment de profond regret
et un mouvement de colère contre les hommes qui
vivaient a la fin du dernier siècle et au commencement
de celui-ci, en voyant que la magnifique église de ce
monastère a été rasée dans le seul but de tirer quelque
argent d-'s matériaux, et sait-on ce qu'a produit la vente
de ce< pierres vénérables?. 8/K)0 fr. )t ne parait
pas qu'aucun habitant de Soissons se soit intéresse à

ce monument, la gloire de la ville; c'est un étranger
qui seul a élevé la voix, mais en vain, pour le sauver.
Eu 1567, les protestants avaient ravagé et pillé Saint
Jean-des .Vignes mais au moins ils avaient laissé l'église
debout.

La Société a déjà publié différents documents re-
latifs au protestantisme dans le département del'Aisne
il faut y ajouter une abjuration que M. l'illoy, membre
correspou~a:tt, a copiée sur les registres de l'Ë~at-Civit

de G'ndetu La femme qui abjure, le 31 janvier 1686,
n'etait-e)!e poussée à cet acte que par la conviction
religieuse ? Ou est tenté d'en douter, quand on se rap-
pelle que la révocation de t'ëdit de tantes porte la date
du 22 octobre t68a.

'M. Suin continue à découvrir, dans son étude de
notaire, des titres et des pièces qui sont des révéla-
tions sur i"s habitudes des hommes des trois derniers



siècles une de ces pièces, à propos de poids et de me-
sures, pose les droits de certains corps de métiers;
une autre nous montre qu'en f582 la justice temporelle
de i'Evéehé se donnait à bail, moyennant une redevance

de 3 écus et 20 sols. Une troisième est venue nous ré-

véler que les députés, envoyés par la Noblesse aux
Étals du Royaume, recevaient une indemnité Par cet
acte, le seigneur de Gomery fait le transport de ce qui
lui est dû par la Noblesse du Vermandois, pour frais
de voyage, aux ËtatsdeBtois,s'é)evantala somme
de 540 écus. Ces États durent être ceux de JH8S, où
fut assassine le due de Guise.

Si l'on veut, quelque jour, faire un travail d'en-
semble sur les différentes classes de la Société, nous
répétons ce que nous avons déjà dit plusieurs fois: il

faudra aller puiser aux actes des notaires.Dans les
titres d'une famille du Soissonnais, dont M. Suin nous
a donné l'analyse, se trouve un contrat de mariage du
siècle dernier, auquel ont signé un grand nombre
de personnes appartenant à la Noblesse du Laonnois et
du Soissonnais. Croirait-on qu'ilafallu moins d'un
siècle pour que presque fo:]s ces noms disparussent.
M. Suin nous faisait remarquer, l'année dernière.qu'ii
en était a peu près de même pour les familles des
fermiers exploitant les gl andes fermes du pays. Ce chan-
gement incessant dansieshommes qui devaient exercer
une grante influence autour d'eux, les uns par leur
fortune et leur position élevée; les autres par leuis
rapports avec de nombreux ouvriers, me parait avoir

une importance dont on ne tient pas assez de compte
lorsque l'on étudie l'état de la Société en France.

< Les médailles sont un genre de documents qui ont
été souvent bien utiles à l'histoire, surtout pourles
époques reculées. César parle de Divitiac et de Gatba,

rois des Suessions, etdo Sauify croit retrouver, sur



<!ts monnaies gautoi~es.ies noms de nos deux premiers
rois connus. Nous dotons de vifs remerciements au
savant académicien qui a bien voulu nous envoyer,ave:
deuxexempiairesdecesmédai~es.nnetettresuria
numismatiquegauloise.

Vous savez, Messieurs,que depuis dix-sept ans non'-
n'avons jamais laissé passer une année sans nouy
transporter sur un point dudepartfment de t'Aisne ou
de t'a)) eieu diocèse de Sciions.pourëtudiet'!t's mo-
nun~utsetque)q'tetoi~pourta<;tterdeiess:]U~')'d'un<*
ruine imminente. Ceux de nos toUègues qui ont fait

pal Lie de i~ dernière excursion ont trouque i.t
journée avait ë~ë très-bien remplie. En effet, nous
avons vibitëAtticuyavcc son église et l'emplacement
de son château princier; 'fracy-le-llont avec son
église du M* siècle; Tracyiti-Va).avec son délicieux
petit docifr dn x!['siècle; S.dtt)-Ctepin,avee sa grande
église des xv'et xy'siècles tes charmantes ruines
de Sainte-Croix; enfin, le château d'OtTëmonLqni, par
sa position romanti([ue,étaitbieupropreaëtre le séjour
detan~trquisedeBrinviitiers Tonstesdt'taitsde
cettci'mguc promenade archéo)ogiq)ic ont été rappelés
par~.t'jbbét'échcurdansnnrapj~ortdoutialecture
aé~é écoutée avec un grandptaisir.

» ~!ais la ''ociété ne s'occupe pas seulement des mo-
numents qui sontàs<!rfacednso),cUe constate
aussi tout ce qui, ayant c!é caché dans le sein de1-i

tt[re,estmisadëcomettpardcsfouiiiesamenéesieIn

pins souvent parhasard. M. l'abbé Pécheur nous
a rendu compte de décom(r!esga.!o-!omainesfaitesa1
Vic-sur-Aisne, el t).Lau!'endt'a').qui ne cesse d'étudier
te Soissons des siècles passés, nousafaitsnivre piedtr
pied tes travaux de feuilles qui ont été ouvertes dans
notre tiHe depuis un au. Me .~era-)-i) permis de faire
un<'(j})servation![<:i!t<tu\fi<in.)turei!njents:)p!ace:



~iesSociétësarcheoiogiquesdejjao'tftdeSois~ous
n'avaient pas existé, aurait on constaté les découvertes
si importantes de ~izy-tc-Comte, de ftianzy-tes-Fismes,
de Bazoches, et celles du Palais d'aibatre et du Théâtre
antique de Soissons ? Sans doute, nous pouvions sup-
poser que notre pays avait été florissant sous les Ro-

mains,ai'epoque des Antoninsparticu!iÈrement;mais

par suite du som qui aétemisàtoutexaminfr.atout
constater, ce qui n'était que vraisemblable est devenu
une certitude.

~Datts un moment où. sous une haute impulsion,

ona repris avec ardeur toutes les questions qui se
rattac]]enta).tconquête des Gaules par César, notre
Sociétéapenseqn'euene devait pas rester étrangère
a ce qui se passait autour d'elle et, sur son désir,
H. Vuauart a bien voulu se charger de faire un résumé
recis et en même temps complet de tout ce qui avait

été écrit, à différentes époques, sur Hibrax, cet oppide
!ën]0!s que ne put enlever l'armée confërerëe des
Gaulois s'avançant pour combattre les légions ro-
maines.

Le même membre nous a f'outni quelques notes sur
le calvaire de Courceites, fondé en 126.i, a son retour
des Croisades, par un Euguerrand, seigneur de ce
'iUagedeCource!)es.

Je v"s ai parlé plus haut des découvertes gallo-
romaines j'aurais dutouscitercomme une des plus
importancesceiie d'une statue de Jupiter !) Aizy, cantouIl
deVaitty.CO~eautiqueafourni aM.Ca)Iand)e sujet
d'un travaU on i'auteuratraite avec honheur plusieurs
questions se rattaehautaiadécouverte ei!e-meme,ula
comparaison de ce bas-relief avec d'autres statues ana-
logues et à l'étymologie ou dérivation des mots Jouy
et Ai/.y.On ne peut nier que cette figure du maître de
t'nitmj~rcpar.iis'iaut tout-a-coup dausun~iiiaged!)



Soissonnais,n'ait quelque chose qui excite la surprise
et la curiosité. Jusqu'à que) point le polythéismeromain

avait-il détruit le druidisme gaulois et commenta son

tour le polythéisme fut-i! renversé par le christianisme?̀!

C'est ce qui reste encore bien obscur malgré tous les

travaux des historiens.
Nous laissons un peu envahir notre bulletin par )cs

ftomains et le moyen-âge; notre coUègue.M.Choroo,

a donc pu une heureuse pensée en nous ramenant à

une époque plus rapprochée de la nôtre. La première
partie de sa biographie de Louis de Héricourt est un
morceau d'un grand intérêt, rempli d'aperçus fort justes
et de fines observations. Louis de Iléricourt appartenait

une de ces familles comme il y en avait encore au
dernier siècie, dont chaque génération produisait en
quelque sorte un homme remarquable. Son grand-père

a été l'un des fondateurs de l'ancienne Académie de
Soissons, et il en a écrit en latin une histoire fort esti-
mée. Plusieurs de ses ancêtres ont péri sur les champs
de batailles. Louis de tïéricourt a laissé sur la jurispru-
denre d'importants travaux que M. Choron se propose
d'apprécier dans des articles qui suivront celui déj~

publié.
Notre époque l'emporte à différents points de vue

sur les siècles qui l'ont précédée mais elle ne l'emporte
pas sons tous les rapports. Ainsi, il est bien à craindre

que l'on ne voie plus. ce qui était commun autrefois
non-seuicment dans la noblesse mais encore dans
toutes les classes de la société, une soudarité d'honneur
et de probité étaMic entre tous tes membres d'une
même famille et se conservant pendantplusieurs sièctes.

Vous vous rappelez, Messieurs, que le Ministre
de l'instruction publique s'est adressé à toutes tes
Sociéléssavantes pour demander leurs coucoursà)'exé-
cution d'un téno'toire archéologique JehFrancc,et



que nous avons répondu que le nôtre était acquis a ce
magnifique projet. J'ai rédigé etje vous ai communiqué

tout ce qui regard'* le canton de Soissons, et, pour que
ce travail long et pénible ne fùt pas perdu pour nous,
vous avez décidé qu'avant d'être envoyé au Ministre,
il serait publié dans notre bulletin. tt en sera de même

pour les autres cantons, à mesure que le travail s'avan-

cera.
t Je ne terminerai pas ce compte-rendu de l'année

861 sans vous dire que, grâceta générosité de nom-
breux donateurs et grâce aussi au dévouement de
MM. Watetet et Leroux, notre Musée fait de rapides
progrès.

Après ce discours, M. Perin attire l'attention de la
Société sur l'état de fes archives et fait ressortir l'utilité
et la nécessité d'un classement définitif de ces ma-
nuscrits qui peuvent être consultés avec fruit par tous
ceux qui travaillent sur notre histoire locale; mais,
comme ce classement ne peut avoir lieu sans un local
convenable,il propose de placer la bibliothèque de la
Société, ainsi que ses archives,à la MMiothèque publi-

que, où les travailleurs pourront les aborder plus facile-

ment. Toutefois, on destinerait à ce dépôt des armoires
spéciales dont H. t'archiviste et M. le bibliothécaire de
la ville auraient chacun une clef. Cette proposition est
accueillie avec faveur par ces Messieurs aussi bien

que par la Société.

OBJETS OFFERTS POUR LE MUSÉE.

Depuis le 9 octobre ~Gt jusqu'au 1~janvier <862, f'i

Musée a reçu de M. Lefrançois, receveur d'octroi, des
fragments de mosaïque trouvés sous l'ancienne maison
de correction de Soissons; de M. Mocquet, de Chaudun,
des échantiHons des différents terrains traversés pour



t'ouvcrtured'un puits artésien dans sa ferme de la

Maison-Neuve de M. Thiëbaut.scutpteur à Paris, le
modèle en plâtre de la rosace de Saint-Waast; de
M\).Durn,p)'cpriëtairesaYi)tenenve.Mcnut-t'oisson,
Tronchetnts.deViUers-Cotteréts;)'ëchard,menuisifr:
Sagny, de Pprnant; de FAdministration municipal',
diverses pièces de monnaies; de H. Dupont, architcctf,
un brevet de décoration en parchemin, signé du comtt*
d'Artois (garde nationale, <8)6); de M. Decamp, arch!-
\i~te, un fragment de poterie romaine de M. Caunot,
tnarbrier. un fragment de mosaïque trnnvêaYaitiy;
de ~].Wo!f~ë!evc du coUëg~e,une clet romaine trouvée
a Chavignon; de M. Latour, ancien instituteur, une
pièce gauloise (petit bronze); de M Tronchet, une em-
preintedusceaude)'abbayedeLongprc,nnebeue
spatule en bronze, une statuette en bronze de Dapo-
)cont"'et divers autres objets; deM.Maquaire, insti-
tuteur à Venizel, des argiles sulfurées de Venizel et de
Missy; de M. Watelet, une amphore trouvée à Ville-

neuve dans les alluvions, sur la grève, et quelques
fossiles.

La séance est levée à cinq heures.

~ePf<<M<'):t.t

DELAPRAH!iE.

&er«ftt're.

i.'abbë fleurât)

–T'sn~–
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f~f't~<;tcc de ;)/. de Laprairie.

OUVRAGES REÇUS.

M. le Président a reçu, pour )aMMiothèque dela
Société:

~<'Ntf)t/'e.!<<e la Société d'agriculture, commerce, :<'t<n<'<

f/ arts du département de la Marne, année i86t.
Bulletin de la Société ttca~m~Ke de ~aoti, tome xf,

année 1861.
Bulletin d6 la Société <!<'fA~<o~<~Met historique du

LttKOMSt~. troisième livraison, 1861.
A'aMtatredM ~tNio<M!K, f' 28< à 400.
Ci'MtMmeMMMtMm, mémoire pour servir d'éclaircis-

sement à la carte des SMMSMtMS, par M. Prioux. Hom-

mage de l'auteur.
~fM~m sur Quierzy, par M. l'abbé Carlet, curé de

Manicamp et Quierzy.
M. Prioux offre àla Société, de la part de l'auteur M.

F. de Saulcy, membre de l'Institut et sénateur, la pre-
mière partie d'un ouvrage ayant pour titre Z« fam-
pagnes de Jules César dans ;<< Gaules.



OBJETS OFFERTS POUR LE MUSÉE.

Une meule romaine et une monnaie de Néron (petit
bronze), données par Aï. Naudin, serrurier à Sois~ons.

Un coffret en laque de Chine, un fragment de vitrail
peint, des hiences anciennes, des monnerons et diverses
coquilles fort belles, )e tout offert par M. Jules Vieillard.

Un fragment de verre peint, donné par M. Watelet.
Divers objets trouvés dans les déblais du pont en

reconstruction sur la Crise et notamment: une trcs-beHf
clef en fer de forme ancienne; un cadenas rond; un

mors de bride; nn fusil brisé, avec capucine en cuivre

le tout offert par M. Sugot, ingénieur des ponts-et-
chaussées à Soissons.

Une série de vases en terre cuite, des xm°, X!V et
xv' siècles, classés et étiquetés par M. de Riocreux, di-
recteur du Musée de Sèvres.

Un flacon renfermant du blé trouvé dans d'anciens
silos, à Saint-Pierre-eu-Chatre dans la foret de Com-
piègne, ouert par M. Prioux, qui envoie, en même

temps, une notice sur les fouilles opérées dans cette
localité par ordre de )'t:mpereur.

NOM~ATjnN.

M. Jarry de Mancy, ancien professeur de l'Université,
professeur d'histoire à l'Ecole des Beaux-Arts de Paris,
chevalier de la Légion-d'Honneur, est nommé membre
titulaire de la Société.

TRAVAUX ET COMMUNICATIONS.

M. Choron continue la lecture de sa A'o<M<!Mr vie

« les OMt'ra~M de Louis de Héricourt (i)

[)) Voir le Bulletin de la ,Son'<M, année t66). p:gest87 et sui-
rantrs,



CMLABOHMtOX MB LOUIS DE BËRtCOLM

au Journal des Savants.

Le JoMr?~~ ~fSM~, qui existe toujours, est le
plus ancien de nos journaux scientifiques et littéraires
Son premier numéro date de près de deux siècles: il a
paru le 5 janvier 1665.

En tête de ce numéro et par forme d'avis de l'impri-

meur au lecteur, de Sallo, conseiller au Parlement de
Paris, à la fois fondateur et premier rédacteur du jour-
nal, sous le pseudonyme de Hédonviile, trace le pro-
gramme de la feuille naissante Elle paraîtra, dit-it,

toutes les semaines (<) et elle a pour~MMtH de faire
connaître les principaux livres qui s'imprimerontdans
t'Europe; de faire l'éloge des savants que frappera

) ta mort, en indiquant leurs ouvrages et les principales
circonstances de' leur ~ie. de faire savoir les di-

verses expériences de physique et de chimie qui
peuvent servir à expliquer la nature, les nouvelles
découvertes dans les arts et dans les sciences, les

machines et les inventions utiles et curieuses, les

observations du ciel, celles des météores et ce que
t'anatomie pourra trouver de ncuveau. d'annoncer
tes principales dérisions des tribunaux séculiers et

t ecclésiastiques. On fera en sorte, dit de Satto,
qu'ilne se passe rien en Europe, digne de la curiosiété
des gens de lettres, qu'on ne le leur apprenne. »

Le journal, ajoute-t-il en termes que j'abrège, sera
très advantageux aux autheurs,. qui ayant entrepris

un ouvrage, sentiraientle besoin de demander au pu-

(!) Apres avoir ë~pobt~ un certain temps hebdomadairement,
le ~ourtHttdM~ai:an<)'aÉté de 15 jours eaISjout's, puis encore
hebdomadairpmeotjusqu'en 17U, époque à partirde laquelle, et
sans plus de changemegit, H a toujours paru meosuellement.



blic des renseignements et des pièces qui leur manque-
raient. Il sera utile aux personnes qui.<n'aimant pas
la qualité d'autheurs tout en voulant divulguer leurs
idées, auront en lui un moyen de le faire sons le

voile de l'anonyme. Le journal,enfin,*ne sera pas
moins libre de toutes sortes de préjugez qu'exen~pt

de passions et de partialité.
Le programme, on le voit, se montre engageant et il

paraitra bien large: littérature, histoire, philosophie,
droit, médecine, physique, mathématiques, astronomie,
tout allait entrer dans la feuille nouvelle dont le cadre
embrassaitainsi l'ensemble des connaissanceshumaines.
Mais le journalisme scientifique et littéraire étaità son

début.Ce que voulait le fondateur, c'était signaler tes
livres nouveaux, les décisions judiciaires, c'était pro-
pager les découvertes scientifiques. Cela devait, selon
lui, ne comporter que peu de développements, ne con-
sister qu'en de simples analyses, de sommaires indica-
tions.)! si l'impartialité promise n'était pas, à ses

yeux, ainsi qu'on va le voir, exclusive de critique, cette
libre appréciation ne devait aussi tenir que peu de
place.

Toutes les matières annoncées par de Sallo purent en
effet être traitées par le journal, et cela sans trop de
difncuttés, si ce n'est pas sans réclamations. Mais à ceux

qui se plaignaient de cette diversité, la feuille répondait

assez lestement « Ils peuvent lire les articles qui leur
conviennent et passer les antres. Si l'on voulait con-
tenter tout le monde, il faudrait un journal particulier
sur chaque matière-(1)"
Une difnculté pins grande et qui aib jusqu'à compro-

mettre l'existence du journal,vint de cette liberté d'ap-
préciation dont je viens de parler, de ce droit de critique

(I) Avertissemcut eu ttte du premier nnméro de 170.



qui est aujourd'hui passé dans nos mœurs, qui était
loin alors d'être du goût de tout Je monde et sans lequel
pourtantle journalisme perdrait toute influence et même

sa raison d'être.
De Sallo, dans des articles qui émanaient de lui, bien

que non signés (aucun article du journal ne l'était),
s'exprima librementnon pas seulement A rencontre des
écrivains, mais à l'égard des décisions de la Congrëga.
tion de l'Index. H trouva mauvaises les œuvres de
quelques savants et ille dit (1). )j pensa que certains
livres condamnés à Rome, parmi lesquels celui des

Libertés de l'Église gallicane de Pierre de Marca, ne de-
vaient pas l'être, et il dit que ces livres, malgré la cen-
sure, n'en conserveraient pas moins l'approbation uni-
verselle (2). Ces observations, vraies au fond, vives de
forme, parurent des hardiesses impardonnables. Plu-
bieurs savants se recrierent:larëpubHque des lettres
allait perdre sa liberté, et ils ne voulaient point de
tribunal qui prononçât sur leurs ouvrages Le nonce
du Pape se plaignit, de son côte, du peu de respect du

nouveau journal pour les décisions de la cour de Honte.
Les choses s'envenimèrent et de Sallo dut arrêter la
publication de sa feuille (3). Après lé treizième numéro,

(t) Premier volume, pages 87, 118, etc.
(a)Kumero<)u)3jaMierM6'i,pa,;es<tet)5.
(5) Dans une ~Vo<tcff historique sur <c Journal des ~Htjan~,

notice(tesiotéressanteetquid~pttiss.) remganiMtion, et18)6.
tique des article, de ce recueil, depuis s.~ en 1818,
jnsqn'en 1855, lit. Hipp(il)Cocberis dit que cette suspension doit
&[realtribt)ee&taseu)eitiHuef[eedNnonce(!~f'ape.Eti)~ppuie
son opinion sur divers renseignements, notamment ceux émanés de
ChHpc<ain.etsurtes;'t-o['resussertitjnsdujonrna).t!ansunpro<
peclus de 1791. Je pt"r¡"l~tc uéaumums à p~lllser que les gens de
lettresn'y sont pasdcmemé.Leu, iuritation était trop
vive et elle a été, uomme on w le %on, trop persistante pour qu'ds
n'aient pas eux-mCmev usé de toute leur u,fluence; d'un attire



celui du 30 mars 1665. ieJ;)MfMi(~SftMH(! cessa de

paraître. Son fondateur, pour ne rien céder de son indé-
pendance,renonça même pour toujoursau journalisme.

t! n'en fut pas de même de i'abbé CaHois, l'un de

ses collaborateurs. Celui ci ne voulut pas laisser périr
l'entreprise commencée, t) s'efforça d'intéresser à son

succès le ministre Colbert et, par ce ministre, LouisXtV
hn-meme. Et, après de longs en'ort<, de nombreuses
démarches,il finit par réussir. Le 4 janvier <666,reparut
lejournal avec une dédicace au roi et un avertissement

au lecteur. La dédicace est dans le style de l'époque.
Ce sont de ces phrases adutatrices devant lesquelles n'a

pas su reculer, lui non plus, le maître du Parnasse,

comme on l'appelait alors, le judicieux Boiteau. N'a-t-H

pas écrit, dans sa huitième épitre:

Grand roi, cesse de vaincre ou je cesse d'écnre ?

L'avertissements'adressait humblement aux savants
dont il cherchait à calmer f'irritation.< Quelques per-
sonnes se sont p)aintes,yijt-on, de la trop grande
liberté qu'on s'est donnée de juger toutes sortes de

livres, et certainement il faut avouer que c'était entre-
prendre sur la liberté publique et exercer une espèce

de tyrannie dans l'empiredes lettres que de s'attribuer
te droit de juger des ouvrages de tout le monde.

Aussi est-on résolu de s'en abstenir à l'avenir et, au
lieu d'exercer sa critique, de s'attacher à bien lire les
livres pour en pouvoir rendre un compte plus exact

qu'on n'a fait jusqu'àprésent.
La critique continua malgré ces excuses et en dépit

e6 te,tes affirmations du prospectus!)~<]c n9i<!o[ventpar:tt[ted'at)-
tantmoins décisives qu'on peut croirebienraison sepr~cater

aalors 5 se réorganiser,le journal érait bien aise de se pré:enter à.

l'opinion (H. Cocheris le reconnait d'ailleurs) comme une première
et une ~ncienno vittime du despotisme du clergP.



de ces humbles promesses. Aussi, les plaintes se renou-
velèrent. Elles trouvèrent au sein même de l'Académie,
le i~ décembre d70'7,un organe passionné dans la per-
sonne de M. de Sacy. Cet académicien, en fesant Ï'étoge
d'un de ses coUègueSj M. Cousin, qui avait été rédacteur
du Journal des Savants, et qu'il opposait à d'autres
rédacteurs de la même feuille qui s'étaient permis de ne
pas trouver sans défauts les oeuvres de l'orateur,
s'écriait Cousin, loin de s'imaginer qu'en fesant

l'extrait des livres il eût acquis le privilège de faire

une satyre, ne se regarda même jamais ni comme
le juge, ni comme le censeur du livre dont il parlait.
H se souvint toujours qu'iln'en était que l'historien..

Mais, répliqua !e journal« ce qui distingue l'historien
du panégyriste, n'est-ce pas que le panégyrique cache
les faiblesses pour ne relever que les perfections, et
que l'histoire au contraire découvre au naturel les
vices comme les vertus? Comment donc être historien

a d'un ouvrage,sans en marquer les défauts? Et comment
Jes bien marquer sans être accusé d'en juger? (t)
La réponse était sans réplique et le droit de critique

littéraire ne pouvait plus être sérieusement contesté.
Aussi l'ËMropcsOMK~, journal créé en Hollandeà l'imi-
tation du nôtre (2), racontant plus tard (5) l'histoire de

ce débat et applaudissant à son succès, ajoutait-elle
plaisamment qu'elle rendrait compte des livres, qu'elle

(t) Anaée 1708, pages 6 et 7

(2) tndépendamtneot de l'Europe savanle, il a encore éK! créé
cl'autres feuillet semblableseten grand uomhre. il eu a été publié à
Londres, à Rome, à Venise, à Leipsick, à Hanihtmrg, à Berlin, à

Zurich, etc. Les rédacteurs du Journal de< Savants, en rappelant
quelque part le droit d'atnesse de ce jourca),ajoutaient: « Puisse-t-it
avoir encore la préémioeEcc du mérite, qui n'est pas eept~idaat
toujours le partage des atnés.

(5) En 17)8.



se permettrait même de les juger et qu'elle publierait
tes critiques de ses critiques. Le Journal des Savants,
plus calme,voyant les choses de plus haut et toujours
désireux d'apaiser l'ombrageuse susceptibilité des gens
de lettres, a, lui, clos cette longue lutte par une décla-
ration qui ouvre l'année t?~ ft qui, quelque peu obse
quieuse en ia forme, ne manque pas au fond de fermeté.
[) s'y montre plein de courtoisie pour les écrivains, il
est prêtaecuciitir leurs réclamations, it )eurouvre pour
cela ses colonnes. Mais il maintient sa liberté d'appré-
ciation et it la maintient, non plus seulement comme un
droit, mais comme un devoir que lui impose l'équité,
qu'exigent le bon goût et le progrès des lettres. (1)

En même temps que prenait pied, dans le JottfMt des
Savants, cette critique consciencieuse, exempte à la
fois de faiblesse et de passion, commençaient également
à s'y produire les idées de tolérance en matière reli-
gieuse, de fraternité entre les peuples. Une déclaration
contenue dans l'avertissement qui a paru en tête de
l'année 1703, témoigne du moinsd'unecertainetendance
vers ces idées (2). Et si l'un et l'autre principe, tels que

(1) Nous nous é)ojgnerotts ëgatpmeat et detabassf flatterie et
»de la censure amère. Nous voudrions pouvoir toujeurs louer,

mais l'equM s'y oppose. Le bou gott et le progrès des lettres
sont intéresses au d!scernemeindes ou\rages. Ainsi, nous loue-
rons et nous censurerons aussi qnetquefois. Nous supplions
tous les auteurs ptésents et à venir de ne nous ha\oir pas mau-

"rabtesetd'etreper~uadesqucccsefatoujourspasassez favo-
d rables et d'être peranadés que cc sera toujours sans partialité

que nous parlerons de leurs écrits. Lorsque nous en aurons
e faa remarquer les défaats, oous nous oQrons <t'inserer dans nntre"jouttiatteurapoiogie,pourvuq)i'etiesoitassaiso'!u~edenotre

joiii noi leur apologie, pourvu ql1'ell~ soit as,~aisoiiitk%c de politesse
et fondée en raison.

H
(Prunier numéro de )7TH, ~Mt'ftMpment.)

(i) « Les préjuges des journalistes et leur partialité en fatcur
Bdeifur]eiigionct<ie]eur pays sont des défauts qu'on leur

reproche avecrai~on, surtout âpres qu'ils ont ptomis pnhiique-
ment de s'en fl~fjire. La compagnie, sans s'engager à rien,



)esadénni)tvementformn)ës]e\U)r'sicr!t'.ysontàà
peine posés, si de plus le journat s'y donne le tort de
meter à une épi~rumme contre une autre feuille tes plus
singutières réserves pour lui-même, uneteitedéctaration
n'en doit pas moins être signalée, C'est que!que chose
de remarquabtc pour l'époque que cette répudiation
publique, si restreinte qu'elle soit dans ses termes, de
toute distinction de religion et de nationalité.

Le même avertissement de i702 contenait l'annonce
d'une modification importante dans l'organisation de la
rédaction. C'est le dernier trait par lequel j'achève de
faire connaître !ejoumai.Jusque-làla rédaction était
restée t'œuvre parUcutiere de de ~nt)o d'abord, puis de
l'abbé Gattois, et ensuite de chacun des hommes de
lettres qui,successivement,avaient continué le journal

ce qui n'excluait pas le concours de collaborateurs ni
celui des écrivains et des savants contemporains qui
envoyaient spontanément des articles mais ce qui
laissait peser sur une seule tête la charge de la direction
et souvent même celle de la plus grande partie du tra-
vail, et il en arrivait que parfois la matière manquait à

l'imprimeur. Par celte cause qu'd laisse entrevoir, et
peut. être par d'autres entoret le journai sounTit dans

sa périodicité vers d687. It éprouva des retards, même
des interruptions. Le gouvernement, qui avait alors plus
0)jnit)instamaindanstouslesjournaux(l),vint,en
aide a plusieurs reprises à sa publication (3). H a)ta plus

"espÈff que tes lecteurs, de quelque religion et de quelque pays
''qu'i!s&Ofeat,e)'o[HC<)nte!Hsd'euesurcet:trt!'L)c''t'f'€)'Nt-r
!'u)t)éro de )70~, ~~er<tMfmcN<.

(hVo!r.d;tnsit's~eMOtrM~Bft~/i~eM~(t;a~tfde~(m
~'o~a~ dujeune ~Ttac/mrs~en f;reee, page 15, édition de ~rm~))
Uidot..in--t°,18~9),comment,bedonnait et se rftir!'ntfj)!i~tjt'~e
de publie, un journal.

(2fLt<)!tont'rn)<ttiORti'Pnt3~d<sirttt<jtrf'm!<'rma~i-mtt.'fu
2



loin eu 1702. Lu garde des sceaux et chancelier ,le
France, dePûiit-Chartri)in, donna au journat une sorte
de caractère officiel, en fesant d'ailleurs de la rédaction

une œuvre non plus individuelle mais collective.Il
forma lui-même (1) une compagnie de gens de lettres

pour fravaiUfratafeuitte des savants, et c'est chez
t'abbéBig'non.conscit)erd'É~t,c'estaprèscelui-ci chez

des fonctionnaires se rattachant à la chanccuerie (~) que
cette compagnie tint, une fois par semaine, les réunions

dans lesquelles se discuta et s'arrêta désormais la rédac-

tion du journal. Cette organisation, en augmentant le

nombre des rédacteurs, assura l'exactitude du travail;
et,comme à raison delamultiplicité des matières traitées

par la feuille, les divers membres du comité étaient pris
dans toutes les branches de la )i!térature et de la science.
la rédaction réunissait pour toutes choses les éléments
d'une appréciation d'autant plus éclairée et d'une cri-
liq"e d'autant plus sùre. Aussi, l'organisation dont il
s'agit assura-t-elle la marche t'égutiere et prospèfe du

royaume qu'à l'avenir le journal fût le plus exact que possible. »
~t!er~MemeM!,f'ntÈ[edu)nvmie''mnné[odet687(i7[tOvembt<

Lorsque je commençat à imprimer le journal par ordre de M.

Il[f t.))ance!n'r.u ~Mff~emctt~ en tête de l'année t689.
(1) 51. le chancelier, dont les soins ne s'étendent pas moins 9

l'avaecement et à la prrfrcVOn dcs arts et des sciences qu'au

o règlement de l'Etat et à l'ob,cmuVOVexacte des lois du royaume,
ayant considéréqu'il était ditricile que le Journal des Savanls
t rëpootitE parfaite<neot. & l'attente du public, soit à cause du peu
'tde soin qu'avaient les libraires de faire vfuiriesifvreb qui s'im-

priment dans les pays ctraugers, son parce qu'une se~ie per-
'hounenejteulpassuujreataiecturedetoustestivrpsetàtaire
les extraits dont le joui-aal (loir être composé, a bien voulu seadonner tapeinedefu)'meruaecot)ipagme démenade )fttrM

douner la peme de t~rmer uue compagme de geos de IeOres

a ponr travailler à t;ct ouvrage. ~f~t~fm~nt en tête de
tannée n03.

(:) 'dème avertissement
Année t7)8. p. 3M et suçantes



journal jusqu'en 1189,et eitesurvécutàtous les chan-
gements de gouvernement qui ont en lieu depuis; elle
est encore la même à theure qu'il est. (1)

Tel était le Journal des ~Ot?aM<s. Premier organe sé-
rieux de la critique littéraire, vulgarisateur empressé
des fcuvres et des découvertes scientifiques, il devint

non pas le guide, il n'en avait même pas la prétention
°

mais l'écho fidèle et complet du monde savant. H activa
utilement, par sa putlicité de plus en plus grande (2), le
mouvement intellectuel des xvii" et xvni~ siècles. Mais
il ne faut pas y chercher autre chose que de la littéra-
ture et de la science. Il reste absolument fermé à la

politique~ aux événements, aux discussions qui y tou-
chent de près ou de loin. C'est ainsi qu'il traverse, sans
eu rien réuëter, l'agitation religieuse qni a suivi la révo-
cation de l'édit de Nantes, l'agitation philosophique des
encyclopédistes, et l'agitation politique, avant-coureur
de la révolution de 1789. Il vient même se heurter et
s'arrêter, sans avoir rien fait pressentir et comme sans

(1) Depuis 1816, la compagnie ou plutôt le bureau, comme on
l'appelle aujourd'hui, est composé de quatre assistants et dedouze
auteurs on rédacteurs, tous mËfubresdHJ'tnsUt.utftpris dans cha-
cune de ses classes. il a eu pour pnésirleut, jusqu'en 18ai, Il. le
garde <!<~ sceaux, ministre de la justice. A eftt.<' époque, il a été
mis dans tes auributions et sous la présidence du ministre d~
rinsttuction publique. u est anjot d'bni placé sous t'autorité du
ministre d'Etat, qui en est président.

(2) l.e plus simple examen de son ecuei) peut donner une idée de
l'accroissemeot progressifde cette pnhlicné. D'nn tormat in-4°, ses
numéros, au début, composent à peine un wlume de deux à trois
cents pages par année; ]!sat.tpig[]('n~e!)i68'cinq rents pages
en )703, sept eents pages, avec un supplément qui a parfois la
même importance;et,aparth'det7~,bnit~t)euf cents pages.
avec te\te à deux colonnes et un bulletin Libhographique qui donne
l'indication de tout ce qui s'itnpnnnit en Europe dans t'itttcr\a!fc
d'un numéro a l'autre. La collection, jusqu'en ~79) comprend
i29\u't)mcs, outre une table en cinq volumes, de l'abbé Danstre,
qm s'arrë'e fn )'750.



rien soupçonner, devant les premiers soulèvements de
ce!te révolution. Et vainement, a deux reprises diffé-
rentes ()), il essaie de se reconstituer au milieu de ces
temps orageux. Ce n'est qu'en <8t6, quand la politique
intérieure et extérieure a repris plus de sérénité, qu'il
peut parvenir à se léorganiser et recommencera vivre
dans la calme atmosphère de la science et de la paix.

J'ai déjà dit que la collaboration de Louis de Héri-
court a commencé sur la fin de <7)3. Il y avait douze

ans qu'avait été formée la société de rédaction. Le
choix qui a été fait de )ni pour entrer dans cette société
et en partager les travaux, est dît, d'après une version
rétrospective du journal (9), à d'Aguesseau qu'elle in-
dique comme étant déjà chancelier, mais qui n'était
encore que procureur-généralau Parlement de Paris. H

est dû, d'après une autre version, celle suivie par la
t~ra~/tt'e tMtt'seMe,a Fabbé Bignon qui aurait
obtenu cette nominatton du ChaneeHer de Pont-Cbar-
traiu, son oncle. La vérité, sans doute, c'est que ce
choix a été appuyé par tous les deux: {.ar l'abbé Bi-

gnon. fort répandu parmi les savants, et qui n'avait pu
ignorer les brillantes conférences du jeune professeur
de l'Oratoire; par d'Agues~-eau, que ses fonctions de

procoreur-généra) avaient mit à même d'apprécier les
solides études du nouveau juriste.

Louis de Héricourt se trouva ta en savante compagnie.
L'abbé Bignon continuaita recevoir chez lui le comité
et présidait ses conférences. Audry docteur régent de
la Faculté de médecine de Paris; FahM [toguet, docteur

en théotogie de la Faculté de Toulouse, lecteur du ttoi

Rurette, pensionnaire de l'Académie ro)a)e des Belles-

Lettres, et d'antres savants étaient rédacteurs. Loui, df

f)) Kn ~t)! ('[ c~ t7te.
fl) Amt~t! t7(;!t, j'j~t-'s tf~et hH!vj)it~s.



Héricourt ne voulut, pas rester au-dessous de cottcguf's
honfres de grades universitaires et de litres littéraires
aussi ctevés.Hdevint l'un des membt es les ptustabo-
rieux et les plus assidus de la rédaction. II en fut aussi
i'undespmspersevërants:~ni7~6,sacot[aboration
continuait; le journat, a cette époque (i), l'indique

comme l'un de ses auteurs et elle n'ncesse, suivant la

~foy~AM ~M!rse~c, que le 2) janvier t7~G. Elle a
:tiusidurépïusde93ans.

Comme jurisconsutte, le nouveau joumaHste avait son
rote marqué dans la rédaction: à lui revrnait naturel-
tcmenna tache de faire les f~rrt/c'est l'expression
usitée a)ors, en d'autres termesjcs comptes-rendus des

ouvrages, les articles sur les décisions et sur les faits

rentrant dans le domaine du droit Ses premièresétudes
surtpshn~ups anciennes, la littérature, l'histoire, les
mathématiques, le rendaient aussi très-apte à écrire
sttroes divers sujetsetitparaïtcenatn qu'il l'a fait.
~ts, ainsi que déjà il a été dit, les articles du journal

ne sont pas signes; ils prësenLent.d''p!usuncLprtaine
conformité d'allure qui ne permet pas. à la seule vue du
s)yte,d'endistin~uet't'autenr.0nnepputdoncat)ri-
bnera[jOuisdeHpri<'ourtque''equitui:))o)'jnurse!<'
:)l)ribuë, ce qui rentre dans sa spf'cia!i'C!,t'oquie&t
d'autant plus de lui que, de son temps, il est le seul
jurisconsulte indique comme rëdacteur tes arti<')es
hUt'tcdr'oit..Et considérée dans ces seuls articles, sa
coopéradon n'en reste pas moins importante, car ces
articles sont nombreux snt'tuut dans les douze prc-
tuiocs années de sa collaboration, et ils roulent sur le
droit canonique ou ecclésiastique, sur te droit civil tant.
('('rit que coutumier,sur le droit romain,surtedroit
ctrangft'.sur )c droit p''uat,sur taproced!'re.cn)m

t))Afn)~cJ':M,[n.tt



mot sur toutes les branches de la législation et de la

jurisprudence.
Lesarticles, les extraits de Louis de lléricourt com-

mencent d'habitude par l'exposé des principes généraux

de la matière traitée par les livres dont il rend compte,
ou bien par le rappel des ouvrages qui ont précédé ces
livres, par des considérations sur le plus ou moins d'op-
portunité de teurpubtication. Tout cela est exprimé en
peu de mots, mais aussi en pleine connaissance du
sujet. Je n'en veux donner pour exemple que ce pas-
sager) où il explique la nécessite d'allier ensemble
l'étude de la doctrine et celle de la jurisprudence

Dans la jurisprudence française,dit-i),ilil est presque
également dangereux de s'attacher trop aux arréts et

d'en rejeter absolument l'étude. Si l'on ne suit que
les arrêts pour guides, on manque souvent de princi-

pes et tout devient arbitraire. Si au contraire on ne
s'instruit pas des jugements qui se rendent dans les
tribunaux, on est comme étranger dans la pratique, et

avec la connaissance des règles on court risque de

donner de mauvais conseils et d'engager à grands frais

les parties dansdes contestations où elles succombent.
t) faut donc, pour garder un juste milieu entre ces

.deux extrémités, joindre la science du palais à celle

'des lois, puiser d'abord les premières règles dans

) leurs sources et apprendre ensuite les interprétations
*oul<'schangt'nten)s que les princes ouïes magistrats
< supérieurs ont jugé à propos d'y apporter. Louis de

Héricourt écrivait cela en ~H.llyaquelques années.

nu savant jurisconsulte de notre époque, amené à traiter
lemémesujet,d!S!iitdesonc6té:<Au'.siaije

()) Atn~c t ?!4,t'3ge 105. Ë\amen '!u lomedes ~rr<~ t!f)t(j6~<

rl,x dr(/ereulx lrebunaux dea royareme, par dle hlatlni,·u Aageaid.d.

.m~o.U :m I'anlemrnt.



toujours déploré cette espèce de divorce que l'on re-
marque parfois entre la théorie et la pratique, et ces
'dédains réciproques qu'elles se témoignent si ma) a-

propos de part et d'autre. Comme si la théorie, ftran-
'gère au progrès du temps et des njccurs, privée des

enseignements de l'expfricncc, ne devait pas dégéné-
'rerbientôtcnvainespécu)ation!Commesilapra-
tique, sans méthode et san< règle,n'était pas autre
chose !t son tour qu'une pitoyable et dangereuse rou-

tine Rien donc n'est plus nécesaire ni plus désirable
que leur attiance pourconserver à la science du droit

son caractère essentiel, pour la mainteuirdans sa voie,

pour la diriger enfin vers le but marquea ses efforts,
tversunbutd'appneationuti)e, positive et pratique(t)..
On me pardonnera, je l'espère,cettedernierecitation.
Je n'ai pu résister au désir de rapprocher ces deux
textes, si éloignés parle temps, si semblables quant aux
idées, de mettre un instant en présence notre céiebr.-
jnrisconsu]teduxvi)r' siècle et un grand jurisconsulte
du xix", notre compatriote aussi et déjà aussi l'une de
nos illu-trations, M. Demolombe, néa Viiters-Cotte-
rèts, doyen de la Faculté de droit de Caen, qui,
pour mieux se consacrer à la science, s'est refusé à

l'honneur de siégeralaCour de cassation, et qui est en
train d'élevernotre droit civil moderne un monument
impérissable.(2)

Je reviens a l'examen des articles et extraits de Louis
de Héricoun. Les principes posés et les considérations
préliminaires présentées, notre journaliste aborde le

livre soumis à son appréciation. 11 fait de ce livre une

(t) Préface du CouM de Code Napoleon, par M. Demolombe,
pageh~etS.6.

(2) Le Cours de Code Napnléon. Diju dm-neut' volumes ont
paru. L'éloge de cet ouvrage est dans tous les journaux et dans

tous les recueils qui s'ocrupeot de légivlation et Je jmispmdenne.



:tnat\he sommaire, il en indique l'objet, tes principales
divisions, la conciu~iCH,et, pour achever de le faire
connaître, il en cite les passages saillants.

Souvent, chemin fesant et au cours de son anat\se,
il taisscpercer son opinion etlofait parfois avec une
fine ironie L'auteur, dit-il, fn parlant d'un livre

ayant pour titre Eloges et d~t'o~r~ la profession
~f!îrofa<, remonte dans le sein de la divinilé pour y
trouver l'origine des avocats en la personne du Verbe

'quipritausei!)deDieu]aderen'-edel'homme.(d)t
»

n'aut)'esfois,)acritique\ienta!afinet,siet)ese
montre sévère,eHnt'eb[econvt-nuLfe:'Dan&une cdi

tion ultérieure, t'auteut' approfondira davantage ;itil
éclairera ce qui est obscur embarrasse il corrigera

'ce qu'il a avancé d'avis singuliers et mettra ptusdûr-
dre et de raison. (2)
Du reste, jamais d'amertume pas même de vivacité.

Une fois seulement, on sent, sons la placidité de l'ex-
pression, quelque chose de plus animé, de plus per-
sonnel. !t s'agit de deux traités (3) de Du Perray, ancien
bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris jurisconsulte
qui n'était pas sans mériteauteur fécond, qui avait
beaucoup critiqué les Lois ecclésiastiques de Louis de
Héricourt Notre auteur, dit celui-ci, déclare qu'il a
'beaucoup de petncàherendreàl'autoritéd'un arrêt

du 29 août 17i6 en faveur du prieur curé de Vailly,

au diocèse de Soissons, contre les ren~ieux de Saint-
Yved de Bf'aiue, du même diocèse. L'auteur du traité

desZ.MNcrc~fM~M'N de France. quiava)tt)'avai)ié
dans la même anaire pour le curé, propose cet arrêt

(')A<m.e)T)t.pa~e?.f.
(3) Année n~ pa,:e 397. tt B'atï'td'un 'rrHtfc de~a~'Mf V

de la repreaenLatwn, prr Guillauuie de la Clsampagoe.
(3) Le ?'rfjt<ë des pofO'ONJ coM~fMM t'L le 7'rût~ dM dt~t~

nnlY/Iquea rt utiles des palronx rl ruréa prumlr(t



comme un exemple qui doit être suivi dans les affaires

de même nature. Ceux qui prendront la peine de con-
t fronter ce que ces deux auteurs disent sur cet arrêt,

décideront si M. Du Perray a mis dans tout leur jour
t les raisons sur lesquelles est intervenu l'arrêt, à l'au-

torité duquel il a tant de peine à se rendre. (i) »

A part cette légère humeur, la personnalité du jour-
naliste n'apparait nulle part ailleurs, celui-ci s'efface

devant l'auteur du livre qu'il analyse; il s'efface égale-

ment, quand la feuille rend compte de ses propres ou-
vrages ou de ses plaidoyers. De ces ouvrages et plai-
doyers, elle ne dit pas plus que de ceux de tout autre.
Elle se borne à les analyser, à en reproduire quelquess
passages, et jamais un mot d'éloge. Le prospectus ni la

camaraderie n'étaient pas encore inventés (2).
Fidèle aux règles de conduite qu'avait adoptées la ré

daction et qu'on a \u retracées dans les avertissements
de ~02 et de 1724, Louis de Héricourt se montre, dans

ses articles, en même temps que plein d'aménitépour
les personnes, plein de tolérance pour les idées On en
trouve la preuve dans chaque numéro. C'est ainsi qu'é-
levé dans des sentiments monarchiques et religieux, il

dit sans réflexion L'orateur soutient en télé répu-
blicain que le peuple est en droit de déposer les
princes qui abusent de leur autorité, et que les sou-
verains n'ont aucun pouvoir sur leurs sujets par rap-

(t) Année tMt, page 273.
))orte Cepeudant, uneanecdotedanssa noticeLa Rochpfbucautt,
I)orte à ce sujet une anecdote assez piquante. La Rochefoucault,
l'auteur des ~fa~mM, avait demande à une dame de ses amies un
article Eur cet ouvrage, art!c]c qui devait être inséré dans !e JoMr-
Maï des Savants. L'article fut fait et montre à La Rofbcfnucauh
qui demanda des corrections. La dame, fatiguée, lui abandonna
son après yLa preatabiementfitlal'article daosle jour-
nal, après y avoir préalablement biffé la partie critiqae et laissé
M'uiL'tmct ta partie élogieuse de son livre.

)5



port au choix de la religion. ()) Mais son respect

pour les idées des autres n'est pas l'abdication des
siennes. Il sait soutenir celles-ci avec fermeté et persé-
vérance. tl montre notammentpour la défense des droits
et des libertés de l'église gallicane une ardeur sur la-

quelle j'aurai occasion de revenir et qui est dans la tra-

dition de Guy Coquille de P. Pithou de d'Aguesseau
et de M. le procureur-général Dupin.

Son style, comme on l'a pu voir par lcs passages qne
j'ai cités, n'a rien de vif ni de bien élégant. Mais il se
recommande par sa clarté et il est relevé par une saine
érudition. Louis de Héricourt connaît parfaitement les
jurisconsultes de son époque et ceux des temps anté-
rieurs. Il connaît de même leurs œuvres.

Il sait en quel-
ques mots tracer le caractère de l'écrivain qu'il nomme
et dire la portée du livre qu'il rappelle. Pour mieux
renseigner sur l'ouvrage qu'il analyse, il entre au be-
soin dans des détails biographiques sur l'auteur; s'il
s'agit d'une œuvre posthume il détermine t'époque à
laquelle elle a été composée il indique les lois el Ies
arrêts importants qui sont survenus depuis (3). Il excelle
surtout à présenter l'historique d'une question, d'un
point de droit et s'il semble se contenter de la législa-
tion de son temps, sans trop se préoccuper de son amé-
lioration (3) il sait comprendre et exposer l'utilité des
réformes qui se produisent (-t).

Tout cela donnait à la rédaction deLouis de Héricourt

nne valeur qui, je l'ai dit, n'apas échappé à ses con-

{<)AQï)eenH,pageH3.~ptOpos()eCera<dNeodt.
~9) Voir comme exempte le compte-rendu des œuvresde Duplu-

&is,ann~et728, pages 221 et sui\'antcs.
(3)Louisdont'r'tCOurt,dansteJoMr'Ha!ffM~aMMh,nemani-

ft'stûgu~rRdevoEUïQidevnesder~formc.Maisonte~erradans
son J'raf'~ de la vente des t'mtncu&t~ par décret, aspirer large-
mettt~os t'unie de tég[s)alion.

(4)AnneeUi'pai:ei'!5.



temporains.Etjenepuismieuxtcrmincrcctaperçude
sa coopération au journal qu'en reproduisant ce qu'ils

en ont dit après sa mort et lorsque, depuis vingt-cinq

;tns déjà,cette coopérationavait cessé.<Ses extraits,
faits avec beaucoup d'ordre et de netteté embellirent
tcet ouvrage périodique(~Jf)MrMC!s~at)snb')etCrent
tunnomai'auteur.'(t)<ïlatravai1tc~acettefeuIUe,
dit jui-niéme a son tourte journal, et les savants
extraits qu'on y trouve de lui sont une

preuve bien
'édat'inte,de la netteté de ses idées,de la profondeur
de sa science et de son amour constant pour le tra-
.vaiL~).a

Aussi, Louis de Hérieourt a-t-il toujours été mis au
rang des principaux rédacteursdu journal. C'est a ce ti-
tre qu'il est rappelé, en t8t6, dans le nouveau pro-
gramme qui a paru alors, Et il y a lieu de s'étonner que
dans la biographie, pourtant si pleine de renseigne-

ments, mise en téte~de ses œuvres posthumes, il n'ait
été rien dit de cette collaboration qu'elle n'y soit pas
même mentionnée. Si le ~«rHa< des Savants a eu sur le
progrès des lettres et des sciences l'utile influence que
j'ai indiquée, Louis de HéricoNrt peut,à bon droit, pour
sa longue et savante collaboration revendiquer sa part
d:ms ce succès.

M. Prioux donne des détails sur les fouilles opérées
tout récemment à Samt-Pierre-eu-Chatre, dans la forêt
de Compiègne.

M. l'abbé Pécheur, qui n'a pu se rendre :i ta séance,
écrit qu'il a reçu de M. Marthioux. chef de division
de la préfecture du Canta),une lettre, en date du 23

(<) Le 7)tct(0tuni!t'<? historique portatif, )7G!).
(~~ Le Journal des Savaura, amtco t7CO, ~gos 667 et snh-

vautca.



janvier dernier. par laquelle cet antiquaire, qui s'oc-
cupe d'une étude sur t'Ort~iM des noms des anciennes
peKpMe! et villes gauloises, demande à quelle étymotogie
s'est arrêtée la Société de Soissons pour t'er<)NMH<~<t et
Vefomat~MorMm. La Société déehre qu'elle ne croit pas
devoir se prononcer dans une question aussi épineuse

que celle des étymotogies celtiques et dont la solution
exigerait une connaissanceapprofondie des anciens dia-
lectes gaulois. Sur un pareil terrain on en serait réduit
à des discussions interminables et qui n'auraient aucun
résultat sérieux. On peut du reste consulter à cet égard
les ouvrages spéciaux et en particulier les Nëmoires de
Coinette, sur la province du Vermandois.

M. l'abbé Poquet communique à la Société divers tra-
vaux dont il s'occupe et notamment un projet de jCt-

f'h'ott~Me /Ksfor)~t)f!, concernant le département de

t'Aisne.
La Société ne peut qu'encourager de tout son pouvoir

l'entreprise de M. l'abbé Poquet; un travail de cette na-
ture serait d'un immense intéretj et le savant conserva-
teur de la Bibliothèque Mazar'ne, M. Cocheris, a donne,

en ce genre, un exemple utile a suivre.

M. Laurendean titun mémoire sur les fouilles opérées
à diverses époques, et sur des points différents, dans le
sol naturel de la ville de Soissons, et dont la conclusion

est toute contraire à ce qu'avait avancé l'historien Le-

roux dans son Histoire de Soissons. Cet historien avait
dit, en effet, que le centre de la ville était situé sur une
colline naturelle, élevée de onze mètres au-dessus du
niveau ordinaire des eaux de la rivière d'Aisne. M. Lau-
rendeau, au contraire cherche à établir que le sol
actuel de la ville n'est composé, jusqu'à une profondeur
de siïàsept mètres, que de terres rapportées, décom-



bres et substructions anciennes. Plusieursmembres citent
des observations contrairescelles de SI. Laurendeau,
et M. Williot, en particulier, rapporte que dans des
fouilles faites, il y a quelques années, au collège, le
sol naturela été trouvéà une profondeur de deux ou
trois mètres seulement, et cela à l'un des points du sol
les plus élevés de la ville.

Le mémoire de M. Laurendeau se termine par quel-
ques nouvelles observations sur des rues et des chemins
romains déjà signalés dans la plaine qui s'étenda droite
et à gauche du chemin de Soissons à Pasly. Un plan ma-
nuscrit, indiquant toutes les constatations de chemins
faites par M. Lanrendeau accompagne ce travail qui

sera consulté avec intérêt.

M. Barbey, membre de la Société demeurant actuel-
lement à Château-Thierry, en parcourant les annales de
cette ville que tous les historiens se sont accordésà
désigner sous le titre de capitale de l'antique Galvèze,

s'est demandé ce que pouvait être cette énigmatique
Galvèze, dont l'histoire ne connaît que le nom, sans
pouvoir le rattacher à aucune circonscription civile,
politique ou religieuse. M. Barbey repoussant toutes
les étymologies latines émises avant lui pense que le
mot Galvèze remonte aux temps qui ont précédé la con-
quête des Gaules par les Romains, et il en trouve l'ori-
gine dans les mots celtiques Vez, en latin Vadum, gué,

passage d'une rivière, et Gal,G(tlls, Gaulois; ce qui
signifierait, d'après lui, passage ou chemin des Gaulois.
La Société, tout en appréciant les motifs si ingénieuse-
ment trouvés par M. Barbey, pour appliquer son éty-
mologie à la ville de Château-Thierry dont les commen-
cements remontent au vni* siècle, et qui se serait élevée
près de ce passage ou de ce gué de la Marne, condui-
sant au pays des Galls, réserve sa décision sur une



question si ardue et décide que le mémoire de M. Bar-
bey sera déposé dans ses archivas où il pourra être
aussi consulté avec utilité.

La séance est levée à cinq heures.

Le Président

DE Lapraime.

Le Vice-Stcrclaire

A. Decamp.
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année 1859.

3" Congrès des délégués des Sociétés savantes session
de 1862. Programme.

COMMUNICATIONSET TRAVAUX.

Après la lecture du programme du Congrès des so-
ciétés savantes, qui doit avoir lieu le 22 avril prochain,
M..le président interroge la Compagnie sur ceux de
ses membres qui désireraient y assister. Ensuite de quoi
elle donue la délégationù MM. de Laprairie, Prioux et



Walelet qu'elle charge de la représenter à cette impo-
sante réunion.

M. l'rionx, prenant ensuite la parole, lit une notice

sur Henri de Savreux chanoine régulier de Saint-Jean-
des-Vignes.

DOM HENRY Dî SÀUREULX,

Chanoine de Saint-Jmn-des-Vigties de Soissons, fondateur de

Saint-Louis-des-Français, à Madrid.

1

L'Histoire de l'abbaye royale de Saint- Jean- des-Vignex

de Suîssons, par Ch.-Antoine Louen {!),consacre à Henri
de Saureulx (2) une rapide mention qui nous fait con-
naître l'existence active de ce zélé religieux mais elle

ne nous donne malheureusement aucun détail sur le
rôle qu'il joua dans notre contrée pendant la Ligue et
qui semble avoir été considérable.

Poussé par le désir de nous procurer des renseigne-

ments pour sa biographie nous commencions à déses-
pérer du succès de nos recherches, lorsque nous avons
rencontré, dans une histoire de Saint-Louis-des-Français

II) lifstoire de l'abbaye royale de Saint-Jean-des-Vignes,par
Ch.-Ant. Louen, chanoine régulier de cette abbaye. 1 vol. in-12.
Paris, 1712.

(2) Louen t'appelle Henri de Savreux, et Tabbé Iluinpliry, au-
teur de V Histoire de Saint-Louis-des-Français à Sladrid, lo

nomme Henri de Saureulx. Nous avons cru devoir adopter celle
dernière orthographe qui, sans doute, est conforme à celle des

uombreux manuscrits que l'auteur a consultés à Madrid. Cepen-
dant, nous ferons remarquer quVtianger à notre pays, M. l'alihô
Humphry a fait erreur sur un nom de lieu qui se rencontre fré-
quemment daos son ouvrage et qu'il a écrit Pierreîitle près Com-
piègoe, pour Pierre fonds. C'est la seule i édification, d'ailleurs
évidente par elle-même, rjuc nous ayons apporté à sontoxie.



à Madrid, établissement dont il avait été le fondateur (1),
une notice intéressante et curieuse que nous nous pro-
posonsd'analyser ou de reproduire à cause de sa rareté
et afin de consigner, dans le bulletin de notre Société,
des documents peu connus sur un homme qui mérite de
l'être et sur une époque dont l'étude offre de grandes
lacunes, ainsi qu'on le verra bientôt. C'est à l'aide de
documents manuscrits, espagnols, français et latins,
conservés aux archives de notre ambassade à Madrid,

et dans celles de l'établissement de Saint-Louis-des-
Français, dont il était le recteur, que M. l'abbé Hum-
phry a pu répandre un jour tout nouveau sur la vie de
Dom Henri de Saureulx, sur les désastres de la Ligue
dans le Soissonnais et dans le département de l'Aisne.

Henri de Saureulx, né à Villers-sous-Condun,canton
de Ressons, arrondissement de Compiègne, était fils de
Rodolphe de Saureulx, seigneur de Villers, et de Jeanne
de Sainte-Christine, alliés aux familles de Rieulx, de
Charmoise, de Brom, de Lignières, de Binck, d'Elvin-
court. Leur fortune était, dit-on, considérable. Bien
jeune encore, Henri de Saureulx prit, en 1553, l'habit
de religieux ou de chanoine régulier de l'abbaye royale
de Saint-Jean-des-Vignes de Soissons, où le zèle de sa
piété, l'ardeur de sa foi lui firent confier les charges de
trésorier, de proviseur et de sous-prieur qui l'obli-
gèrent à combattre le relâchement introduit dans la
règle par le malheur des temps. C'est sur ces entrefaites

que la mort de Henri III appela au trône de France
Henri IV, dont la foi protestante souleva une si longue

et si vive opposition.
Henri de Saureulx ne fut pas le dernier à s'émouvoir

(t)t ) nistoire de Saint- Louis des Français a Madrid, par
M. l'abbé Fréiléric Humphry, recteur de Saiul-Louis-dos-Français,
aumônier honoraire de S. M. l'Empereur.

Ilt



.ettrembler pour la liberté de l'Eglise. Mais avant de
quitter l'habit monastique pour prendre les armes du
ligueur,il voulut, dit son historien longuement mûrir
et méditer son projet. Il s'en ouvrit à son supérieur et
lui soumit ses vues sur ce point. Non content de la
faculté générale accordée par le Pape, il voulut une
autorisation spéciale de quitter l'habit religieux. L'abbé
de baint-Jean-des-Vignes y consentit et Home lui en-
voya bientôt après son assentiment. Voici en quel

termes M. l'abbé Hutnpry raconte cet intéressant épi-
sode dans le chapitre suivant

II.

D. HENRI DE SAUREEIA, LIGUEUR.

« Le jour était arrivé où le fervent chanoine de Saint-
Jean-des-Vignes devait s'arracher aux douceurs de son
abbaye solitaire pour s'élancer dans la carrière des
luttes armées et des combats sanglants. Tous ses con-
frères étaient réunis dans la salle du chapitre pour lui
donner l'accolade fraternelle et lui faire le dernier
adieu. La douleur d'une séparation dont il était impos-
sible de prévoir le terme se peignait sur tous les visages;
peut-être quelque religieux éprouvait-il en secret le
désir de partager la fortune du sous-prieur, sans en
avoir le courage.

Bientôt U. Henri de Saureulx conduit par l'abbé,
entre dans la salle où la communauté l'attendait. Il est
facile de comprendre de quelle surprise et de quelle
curiosité il fut l'objet. Le chanoine avait complètement
disparu sous l'accoutrementguerrier du ligueur, Il était
revêtu d'une cuirasse, avec une cotte de mailles, des
cuissards et des brassards; un casque étincelant lui
couvrait la tête; il avait ceint une longue épée, à la



garde dorée, que lui avait envoyée son parent le comte
de Uieulx un domestique le suivait portant ses pisto-
lets et son arquebuse. Le nouveau chevalier avait con-
serve sous son armure son scapulaire, comme une
défense et un espoir. Après avoir échangé, avec ses
confrères désolés, quelques paroles bienveillantes, il se
tourna vers l'abbé et le pria de donnerà la commu-
nauté réunie lecture du bref de Sa Sainteté qui l'auto-
risait à changer pour quelque temps de milice. Il tenait,
avant tout, à ce qu'une démarche aussi grave, aussi
extraordinaire, ne put recevoir aucune interprétation
fâcheuse. D. Henri se jeta ensuite aux pieds de l'abbé
et lui demanda, comme un enfant à son père, une bé-
nédiction qui fût pour lni un gage de protection et de
succès. 11 embrassa tendrement tous ses frères, puis il
monta à cheval et, accompagné de son domestique, il
s'achemina vers la ville de Laon. Les troupes des Hu-

guenots s'étaient emparé de plusieurs villes et forte-

resses de la Picardie et de la Flandre. Laon tenait en-
core pour la cause catholique. Le comte de Rieulx,
proche parent de D. Henri, en était le gouverneur. Il
accueillit son parent avec les expressions de la joie la

plus vive. Il le présenta à la garnison et lui conféra un
Arade en rapportavec sa naissance et sa valeur. D.Ilenri
devint l'âme et l'inspiration de son conseil Dans la ville,

on ne prenait aucune mesure sans sa participation. De
même que, dans son abbaye, il s'était attaché tous les

cœurs, il devint, dans la citadelle, l'idole du soldat.
Dominées par son double caractère de prêtre et d'officier
supérieur, les troupes ne marchaient jamais avec plus
de confiance à l'ennemi que lorsqu'elles le voyaient à
leur tête. Il détachait souvent une partie de la garni-
son, et, par des marches habiles, il surprenait à l'im-
proviste des corps de Huguenots auxquels on donnait la
(liasse ou que l'on faisait prisonniers.



> Plusieurs fois assaillie par l'ennemi, la ville de Laon

ne dut son salut qu'à la vigueur du commandementde
M. de Saureulx. Cependant, Noyon était tombé au pou-
voir des calvinistes. Le comte de Rieulx résolut de leur
reprendre cette ville alors importante et le berceau de

leur réformateur fanatique. D. Henri fut chargé de di-
riger lui-même toutes les opérations du siège.Il fut
poussé avec une extrême vigueur; mais les calvinistes

se défendirent avec une intrépidité sans exemple. Le

siège traînant en longueur, une maladie contagieuse
frappa les assiégeants; des assauts multipliés avaient
épuisé leurs forces. Les assiégés ayant fait une sortie,
les catholiques furent repoussés avec perte. Le comte
de Rieulx fut pris; D. Henri ne dut son salut qu'à la
vitesse du cheval qu'ilmontait. Il rentra dans Laon avec
les débris mutilés du corps qu'il commandait. Il y tint
pendant quelque temps la place du comte de Iiieulx.
Tout-à-coup, il apprend la nouvelle de sa mort. Cette
perte inattendue répandit dans l'âme de M. de Saureulx
la tristesse la plus amère.

i Il perdait, dans M. de Rieulx, non-seulement un
parent, mais un ami véritable. L'un des effets du mal-
heur pour le chrétien, c'est de tourner vers Dieu le

cours de ses pensées, et la solitude se pare d'irrésis-
tibles attraits aux yeux de l'homme éprouvé par les dé-
ceptions de la vie. Frappé dans ses affections les plus
chères, D. Henri se rappela le calme et la paix de l'ab-
baye de Saint-Jean. L'ardeur de la lutte s'était d'ailleurs

un peu ralentie chaque parti restait dans l'intérieur
des villes dont il s'était rendu maître, dans l'attente des
évènements auxquels l'avènement de Henri IV au trône
allait probablement donner lieu. D. Henri reprit le che-
min de Soissons et rentra dans son monastère. Il avait
laissé son cœur dans ce paisible séjour; il n'eut pas de
peineà se plicr de nouveau au joug de la règle et aux



observances de la vie religieuse. Après tout, sous le

rapport de la discipline, de la régularité du comman-
dement et de l'obéissance, rien ne ressemble plus à la

vie du soldat que celle du religieux dans son cloître.

III.

D. HENRI REDEVIENT LIGUEUR ET SE REND MAITRE

DE LA CITADELLE DE PfERKEFONDS.

•A la mort du roi Henri III, le roi de Navarre fut

reconnu roi de France par une partie de l'armée et prit
le nom de Henri IV (1589). Mais son avènement au
trône, bien loin de pacifier le royaume, ne fit que
donner aux partis une recrudescence d'animosité. Le

prince, qui venait de tomber sous le fer d'un assassin,
était après tout catholique; mais celui qui se disposait
à mettre la main sur la couronne était calviniste et for-
tement attaché à l'erreur. Les ligueurs se persuadèrent
plus que jamais qu'ils avaient la mission de sauver la
France de l'hérésie qu'ils personnifiaient dans le pré-
tendant. Ils lui nommèrent un compétiteur, vain fan-
tôme, dépourvu des qualités éminentes qui appellent

sur une tête illégitime l'auréole de la royauté. La Pi-
cardie redevint un des théâtres de la lutte la plus
acharnée. Les calvinistes y obtinrent des succès consi-
dérables, et l'on apprit avec terreur que le sort des

armes venait de leur livrer la forteresse de Pierrefonds,
l'une des plus importantes de la contrée.

A cette nouvelle le chanoine Henri de Saureulx ne
put ni imposer silence à ses craintes sur le sort du
catholicisme dans son pays, ni contenir l'ardeur reli-
gieuse dont il se sentait enflammé. Toujours en posses-
sion du privilège qu'ilavait obtenu du Saint-Siège, il

demanda de pouvoir reprendre les armes. 11 se per-



suadait qu'il avait reçu du Ciel une inspiration particu-
lière pour la circonstance et il promit qu'avec l'aide de
Dieu, il allait relever les affaires des catholiques par un
grand coup d'éclat. Il échangea donc encore une fois
l'habit religieux contre le vêtement du soldat, et, saluant
d'un regard attendri et qui devait être le dernier, sa
chère abbaye de Saint-Jean-des-Vignes, il se dirigea

vers Soissons. Il y rencontra un homme d'une grande
décision de caractère et avec lequel il dut naturellement
sympathiser. C'était Jérôme Dentici, sergent-major de

la légion napolitaine, qui tenait garnison dans cette ville

an nom du roi d'Espagne. M. de Saureulx lui fit part du
projet qu'il avait conçu d'enlever aux Huguenots la ci-
tadelle de PierrefunJs. < Donne?. -moi seulement vingt
hommes résolus, lui dit-il, et j'en fais mon affaire »

A la tête de cette poignée de soldats déterminés, il sort
de la ville; ils arrivent sous les murs de Pierrefonds, la

nuit déjà fort avancée. D. Henri s'était-il ménagé des
intelligences dans la place nous t'ignorons. La peule
troupe parvint à dresser sans bruit des échelles de

cordes contre les murailles on chargea ses armes et
l'on monta silencieusement à l'assaut. On a mis le pied

sur les remparts sans être découvert, sans être en-
tendu. D. Henri va droit à la première sentinelle et lui
brûle la cervelle. Ses compagnons fondent sur le pre-
mier poste où les soldats endormis sont massacrés; ils
pénètrent ensuite dans l'intérieur de la place où des

habitants, prévenus sans doute à l'avance, viennent leur
prêter main-forte. Le reste de la garnison est fait pri-
sonnier. Pierrefonds est rentrée sous la domination du
parti catholique. Toute la gloire de ce haut fait appar-
tient à D. Henri de Saureulx. Maître de la citadelle

M. de Saureulx s'occupa de la mettre dans un état de
défense respectable il y fit exécuter des travaux il



t'approvisionna de manière à ce qu'en cas d'attaque elle
pût se suffire pendant un an.11 avoue lui-même que
dans cette circonstance, il dépensa de sa bourse et prit
dans celle de ses amis plus de vingt mille ducais; puis
il demanda quel serait le nom souverain sous lequel il

devait placer sa conquête. Un parti a toujours sa per-
sonnification dans un homme qui le représente et sous
l'autorité duquel il s'abrite. A l'époque où nous sommes
arrivés, l'hilippe II, roi d'Espagne, était, plus que le
duc de Bourbon, considéré comme le chef de la ligue
et l'espoir des ligueurs; il se donnait comme le repré-
sentant et le principal défenseur des intérêts du catho-
licisme en France, et, convié par les Guise, il avait fait

avancer des troupes, venues des Pays-Bas, dans la
Flandre et dans la Picardie elles s'étaient emparées
de plusieurs forteresses, et nous avons vu que des

Napolitains, au service de Sa Majesté catholique, occu-
paient la ville de Soissons. D. Henri de Saureulx parta-
geait la confiance et les illusions d'un grand nombre de
ligueurs; le souverain légitime était sous le coup d'une
sentence d'excommunication; le roi d'Espagne était
appelé au trône de France par les vœux d'un grand
nombre de catholiques qui voyaient en lui, pour le

royaume le seul et dernier espoir du catholicisme, 11

crut agir selon sa conscience et dans l'intérêt de son
pays et de la religion en plaçant la citadelle de Pierre-
fonds sous la domination de Philippe II.

t Cette interprétation d'un fait qui peut aujourd'hui
paraître étrange, nous semble tout-à-fait plausible;
mais, dans les papiers de M. de Saurenlx, nous avons
découvert, au sujet de la cession de Pierrefonds au roi
d'Espagne, un mot qui lève toute équivoque et qui nous
donne de la conduite de l'officier français dans cette
circonstance, l'explication la plus satisfaisante. En re-



mettant l'ierrefondsentre les mains de l'hilippe, D. Henri

n'eut d'autre intention que celle de lui confier un dé-

pôt Opor mejor decir se la presto en confianza, sin

trato inte-resado.•
» Au milieu des troubles et de la confusion du

royaume, il ne pouvait prévoir quelle serait l'issue de

ces grands débats qui se vidaient par la voie des armes.
En attendant que Dieu et la victoire prononçassent, il
donnait provisoirement à sa conquête un maitre fort et
respecté, dont la délégation lui était nécessaire pour
rester au poste où sa valeur l'avait placé. Il écrivit donc

au comte de Fuentes qui commandait les troupes espa-
gnoles en France sous Alexandre Farnèse, dontla mis-

sion secrète était d'asseoir dans le royaume la domina-
tion de son souverain.

Le général en chef était au camp qu'il avait formé

au-dessus de Cambrai; il accepta, au nom du roi, les

offres de D. Henri et il le nomma, par un assemblage
de fonctions peu ordinaire, chapelain et gouverneur de
la place. En même temps il lui envoya, pour renforcer
la garnison, 700 Napolitains et 300 hommes de troupes
wallones.

Le nouveau gouverneur répondit admirablementà
la confiance dont il venait de recevoir un témoignage
flatteur. Sa dignité nouvelle ne fut pas pour lui un vain

titre. Sous son commandement, l'ordre et la discipline
reprirent dans la place tout leur empire. 11 prenait un
soin particulier du bien-être du soldat, afin d'acquérir le
droit d'exercer sur lui une autorité ferme et vigou-

reuse, et de demander beaucoup à son dévouement
dans les circonstances difficiles. Ces circonstances ne
tardèrent pas à se présenter. Humilies de leur défaite,
les Huguenots n'avaient pas renoncéà l'espoir d'en
laver la honte dans le sang de la garnison de Pierrefonds



et de son gouverneur. Ils l'assiégèrent jusqu'à trois fuis.
lit. de Saureulx, sur les murailles, exposé au feu le plus
meurtrier. soutint l'attaque avec une intrépidité qui au-
rait fait honneur aux plus grands capitaines. Avec un
imperturbable sang-froid,il donnait ses ordres, diri-
geait le feu des batteries, portaità tous les endroits
menacés les forces nécessaires payait enfin de sa per-
sonne et, avec une justesse de tir surprenante dans un
chanoine improvisé tout-à-coup général semait de
toute part la mort parmi les assaillants. Attaquée troi.-
fois avec fureur, la citadelle repoussa trois fois les en-
nemis qui furent enfin forcés de se retirer après avoir
éprouvé des pertes considérables. Un mémoire qui nous
est resté de cette belle défense dit que les boulets
envoyés par les Huguenots, dans un de ces assauts,
dépassèrent le chiffre énorme de 1,574.

»
Le gouverneur de Saureulx disait sans doute à ses

soldats, comme un prince français bien connu dans
l'histoire:Voyez, mes amis, ils passent tous par-dessus
ma tête!Depuis plusieurs mois, M. de Saureulx com-
mandait la place de Pierrefonds, et sa garnison se re-
posait avec sécurité sous la garde de son épée, lors-
qu'il reçut, du comte de Fuentes, l'ordre d'aller le re-
joindre au camp de Cambrai pour une communication
importante. Parfait guerrier dans l'obéissance comme
dans le commandement, D. Henri se hâta de se rendre
à l'appel du général en chef. Il fit dans l'intérieur de la

place toutes les dispositions nécessaires. 11 nomma son
lieutenant; il le chargea de plusieurs dispositions ù

prendiependant son absence. Le pont-levis s'abaissa
et, suivi de quelques cavaliers, le gouverneur se dirigea

vers Cambrai.

If¡



IV.

NOM HENRI DE SAUI1EULX EST FAIT PRISONNIER

PAR LES HUGUENOTS.

Sa détention à Saint- Quentin.

) Une faute impardonnable dans ceux qui gouvernent,
c'est, dans les moments de crise politique, de retirer
d'un poste important, ne fût-ce que pour quelques

heures, un homme d énergie et de résolution. Le comte
de Fuentes eut ce tort, et il en résulta, pour les armes
d'Espagne et pour la cause catholique, les conséquences
les plus funestes.

Le général en chef voulait, il est vrai, utiliser sur

un plus vaste théâtre l'habileté de M. de Saureulx.
II se proposait de le charger de faire pour Compiègne

et d'autres villes fortifiées tombées au pouvoir des Hu-
guenots ce qu'il avait fait, avec tant de bonheur, pour
Pierrefonds.

i Mais en déplaçant M. de Saureulx le comte de
Fuentes ne le remplaçait pas. Le jeune gouverneur se
rendit d'abord à La Fère auprès de son ami Jacques de
Colas, comte de La Fère, sénéchal de Montlimar. Celui-
ci, après avoir félicité le brillant officier sur le fait
d'armes de Pierrefonds, lui donna des chevaux et quel-
ques hommes de cavalerie légère pour protéger sa
marche jusqu'à Cambrai. Ils avaientàpeine fait quelques
lieues qu'ils rencontrèrent, entre Saint-Quentin et Câ1-

teau-Cambraisis, un parti de Huguenots détaché de la
garnison de Saint-Quentin et qui battait la campagne.
Ils fondirent sur M. de Saureulx et sur sa troupe. Ceux-

ci se défendirent longtemps avec avantage mais il fallut
céder au nombre. Les Calvinistes, dix fois plus nom-
breux, après avoir tue une partie des soldats de l'es-



corte, firent les autres prisonniers et les conduisirent en
triomphe, avec leur chef, à Saint-Quentin. M. de Sau-
reulx fut grièvement blessé dans cette rencontre. On le
plaça dans un cachot de la citadelle, e tSaint-Quentin,
le jour même, il fut question de le faire passer par les

armes. Mais on voulut d'abord tenter de le rendre
complice de la reddition de la forteresse de Pierrefonds;

on se flattait que, sur un ordre signé de lui, la garnison
s'empresserait de se rendre. Le gouverneur de la ville

se le fit amener; il donna d'abordà sa valeur et à ses
succès les éloges les plus délicats; puis il essaya de
désarmer son hostilité en faisant briller à ses yeux
l'appât des récompenses et la perspective d'une haute
position dans l'Eglise. Il lui promit l'abbaye de Saint-
Corneille de Compiègne, d'un revenu de cinq mille
ducats, et vingt mille ducats comptant, s'il faisait ren-
trer sous l'obéissance du nouveau roi la forteresse dont
il s'était rendu maitre. Il faut avoir l'âme des héros

pour comprendre avec quelle indignation ils entendent
de telles offres et de quel mépris ils couvrent en secret
ceux qui les leur adressent. D. Henri se contint cepen-
dant il se contenta de répondre Si j'ai fait quelque
bien, c'est de Dieu seul que j'en attends la récompense.•
Sur ces entrefaites, Henri IV arriva à Péronne. On

pensa que sa présence imposerait au commandant de
Saureulx. Il fut donc présenté à Henri dont la touchante
bonté, empreinte dans ses traits nobles et chevale-
resques, dut impressionner vivement le prisonnier. Le
roi lui offrit sa grâce, sa liberté et ratifia les promesses
qui lui avaient été faites en y mettant les mêmes condi-
tions. Sous l'impression des idées qui le dominaient
depuis plusieurs années, le souverain s'effaçait aux yeux
de M, de Saureulx dans la personne du prince, pour
ne laisser voir que l'hérétique et, partant, l'ennemi de
la religion de la France. Il fut donc inflexible.



H remercia le roi avec une froide politesse et, se
redressant avec fierté Prince lui dit-il faites-moi
fusiller! je préfère la mort àla vie, s'il faut l'acheter
par une faiblesse

»

Réponse sublime, digne des plus beaux jours de la
chevalerie, et que les rois n'ont pas assez souvent en-
tendue1 La captivité du fier ligueur devint alors beau-
coup plus rigoureuse. Il fut chargé de chaînes, en butte
aux plus mauvais traitements, placé dans un cachot
obscur qui ne recevait un peu de jour que par un sou-
pirail défendu par de formidablesgrilles de fer.

Il y resta deux mois entiers, au bout desquels il

passa devant un conseil de guerre et fut condamné à

mort.
La mort, subie pour une telle cause n'effrayait

point un homme de la trempe de SI. de Saureulx; ce-
pendant, il ne détestait pas la vie. Son esprit inventiflui
suggéra le moyen d'échapper à la mort sans commettre

une lâcheté.
11 recevait, dans sa prison, la visite habituelle d'un

certain Le Fèbure qui peut-être, était un de ses geô-
tiers. Il n'avait pas échappé à son œil pénétrant que cet
homme lui portait un grand intérêt et désirait le servir.
Il crut pouvoir s'ouvrir à lui sur un projet d'évasion
qu'il avait conçu.

II le pria de prendre, sur de la cire, la forme des
clés des portes principales et de lui remettre ces em-
preintes. Le Fébure consentit a lui rendre ce service.
M. de Saureulx put envoyer secrètement ces empreintes

au comte de La Fère qui s'empressa de commander des
clés sur ces modèles. Celui-ci parvint à son tour à les
faire remettre à son ami, avec des limes sourdes.

D. Henri attendit avec une impatience facile à

comprendre la nuit qui devait décider de son sort.
C'était la veille de la Toussaint. A minuit il se U've et,



après avoir longtemps fait usage de la lime, il coupe les
verroux et sort de son cachot il arrivea une première
porte, à une seconde, à une troisième L'opération,
dont le soin avait été confié à Le Fèbure, avait été si
bien faite qu'il n'éprouva de résistance nulle part.

Enfin, il est parvenu à la poterne qui donne sur la

campagne. Une sentinelle se promenait en dehors de-
vant cette porte qu'il gardait. Le prisonnier dut attendre
longtemps qu'un caprice la décidât à s'éloigner assez
pour qu'il pût sortir sans être aperçu.

Ce moment vint enfin M. de Saureulx ouvre, re-
ferme, se jette dans les fossés et s'y tapit. La sentinelle
n'avait rien vu. Il parvint enfin à gagner les champs.
Dans un lieu dont on était convenu avec M. de La Fère,
il rencontra des chevaux qui t'attendaient. H partit à

l'instant avec un domestique fidèle et se dirigea vers
les Pays-lias pour y joindre le comte de Fuentes. Nous

pensons que, dans cette circonstance, il n'avait pas
quitté le scapulaire de chanoine de Saint-Jean. Il aimait,
lui-même à confesser plus tard qu'un miracle l'avait
sauvé du danger qu'il avait alors couru. Le comte de
Fuentes reçut M. de Saureulx comme un vaillant frère
d'armes et comme un martyr de son dévouement au
catholicisme et au roi catholique. Il le mit, comme nous
dirions aujourd'hui à l'ordre du jour, et il le présenta
a son état-major comme une leçon et un exemple.

Les rigueurs exercées contre M. de Saureulx, dans

sa prison, avaient été telles qu'il arriva à Bruxelles dans
l'état de dénuement le plus complet; le capitaine-gé-
néral lui fit remettre une somme considérable et, plus
tard, le roi d'Espagne ordonna qu'ilfût pourvu de l'ab-
baye de Luxeu.

Le comte de Fuentes l'attacha ensuite à sa personne,
probablement comme son premier aide-de-camp, Mais



une douloureuse nouvelle attendait M. de Saureulx à

Bruxelles il y apprit que la garnison napolitaine, qu'il
avait reçue dans la forteresse de Pierrefonds, venait de

la rendre au roi de France pour une somme de dix-huit
mille écus d'or.

En perdant cette place D. Henri perdait les mu-
nitions et particulièrement l'artillerie dont il l'avait

pourvue à ses frais, l'ameublement, l'argenterie les

objets de prix, enfin tout ce qu'il y avait laissé. Cette

perte, cependant, ne fut pas celle qui toucha le plus

son cœur sa grande douleur fut de voir un poste de la
plus grande importance passer aux mains des héré-
tiques, et le fruit de ses peines et de sa valeur perdu
probablementpour toujours. Il s'en consola, en s'effor-

çant de soutenir la cause du roi catholique qu'ilavait
décidément et irrévocablement embrassée comme la

cause de la religion elle-même. Il servit encore cinq ans
dans les Pays-Bas et rendit au souverain, dont il avait
épousé les intérêts, les services les plus signalés. Un

mémoire du temps atteste que, sous les drapeaux, on
remarqua toujours en lui la décence et la modestie dont

son caractère lui faisait un devoir. Ce témoignage n'est

pas un des moindres éloges qui aient été donnés à

D. Henri de Saureulx.
Un adoucissement inespéré à son exil était réservé

à D. Henri dans la ville de Bruxelles. Ily rencontra
plusieurs amis que les succès des Huguenots, dans le

nord de la France, et la crainte que leur inspirait un
roi calviniste, avaient forcés de s'expatrier. Ils pre-
naient le titre de réfugiés pour la cause catholique.
C'était le comte de laFère, Michel de Hanon, seigneur
de Charmes, Mathias de La Bruyère, vice-préteur ou
adjoint de la municipalité de paix, Jean le Sellier, re-
ceveur-général des consignations à Paris, Mathieu de



Luunoy, docteur en théologie et chanoine de la cathé-
drale de Soissons, Gaspar Darloys, écuyer, Jacques de

Bruneaulieu, etc., etc. C'est aux réfugiés, jetés par les

orages politiques sur des rives étrangères, de nous dire
combien il est doux d'y retrouver des frères et surtout
des amis. Deux particularités remarquables signalèrent,
à Bruxelles, la prudence et le zèle chrétien de M. de
Saureulx. Ne pouvant plus rentrer en France, où sa tête
avait été mise à prix, et s'étant attaché pour toujours à

la fortune du roi catholique, il pensa qu'il devait pro-
fiter de la présence, en Belgique, de personnes avec
lesquelles il avait eu longtemps des rapports suivis,

pour invoquer en sa faveur des témoignages qui le
fissent connaître à l'étranger pour ce qu'il était, pour
ce qu'il avait été. C'est à cette heureuse idée que nous
sommes redevables d'une pièce importante qui se con-
serve dans les archives de Saint-Louis de Madrid. Ce

sont des dépositions juridiques faites sous la foi du
serment, en présence de plusieurs commissaires nom-
més, à la demande de M. de Saureulx, par le Sénat et
les Consuls de la ville de Bruxelles. On y établit, de la
manière la plus précise, la noblesse de M. de Saureulx,
la fortune de ses parents, les qualités éminentes qu'il
avait reçues de la nature, la régularité de sa vie dans le
cloître son dévouement au catholicisme, son habileté,

sa valeur, ses succès, ses services. De ces diverses at-
testations, il ressort pour D. Henri le panégyrique le
plus complet.

V.

SON SÉJOUR EN ESPAGNE ET SA MORT.

Après cinq années de séjour dans les Pays- Bas, oùil

avait reçu le plus bienveillant accueil, Dom Henri de



Saureutx s'embarqua, à Ostende, pour l'Espagne, en
compagnie du comte de La Fère et de quelques autres
amis. A peine arrivé à Madrid, le roi d'Espagne voulut
voir le gouverneur de la citadelle de Pierrefonds, qu'il
appelait son fidèle ami et dont il fit, en 1601, son
chapelain.< Vous avez perdu tous vos biens, lui dit-il,
• votre patrie, vos espérances, et le repos d'une vie

calme; vous retrouverez ici la France, et moi je me
« charge de votre fortune..Aussitôt, Uom Henri de
Saureulx fidèle à un pieux usage de la chevalerie, alla
suspendre son épée à l'autel de la Vierge, dans une
chapelle de Madrid où son image était en grande véné-
ration. Pourvu successivement de plusieurs bénéfices,

en dédommagement des pertes considérables qu'il avait
faites pendant la Ligne,il eut, en 1616, la chapelleiiie
majeure de Sainte-Luce de Melayo, et, quelques années
plus tard, l'abbaye de Sainte-Marie de Gala, toutes deux

en Sicile. Sa grande charité ne manqua pas de donner à

ces bénéfices une pieuse destination. La guerre, à peine
terminée par l'abjuration d'Henri IV, avait naturelle-
ment amené en Espagne un certain nombre de Français
qui, moins heureux que Dom Henri de Saureulx, ne
trouvèrent pas à la cour d'aussi puissantes protections.
Il résolut de leur venir en aide de tout son pouvoir en
faisant construire à Madrid, en 1615, sous l'invocation
de Saint-Louis des Français, une église, une infirmerie
de six lits et une hôtellerie, pour donner l'hospitalité

aux voyageurs sans ressources. L'année suivante, il
fonda aussi un asile pour cent jeunes filles pauvres, et,
le premier, il institua un Mont-de-Piété en Espagne.

Ces différentes fondations ne l'empêchaient point de
diriger, avec une vigihnte attention, son établissement
principal de Saint-Louis des Français. Pour en assurer
la conservation, il s'éliiil réser\ë le droit de rhoUir ses



successeurs. En 1GI9, il jugea qu'ilélail temps d'userI.
de ce privilège et, toujours fidèle aux amiliés de sa
jeunesse comme aux règles de son ordre, il résigna
tous les pouvoirs et tous ses biens entre les mains de
ses anciens confrères de Saint-Jean-des-Vignes de Sois-
sons. Mais Dom Henri ne les avait pas consultés, et
ceux-ci, après trois ans d'attente, en 1622, répondirent

par un refus qui obligea Henri de Saureulx à porter son
choix sur les Oratoriens, alors dans la ferveur de leur
récente institution. Dom lleniivécut encore dix ans
après, dans la pratique ronstante de la prière et de la
charité, et mourut le tseptembre 1033. ^on corps fut
inhumé au pied du maitre autel de l'église qu'il avait
fondée. On plaça une inscription sur sa tombe qui rap-
pelait ses titres et ses venus.»

La Société après avoir entennu avec un intérêt mar-
qué la lecture de cette notice, fait néanmoins ses ré-
serves quant aux détails extraordinaires donnés sur
fleuri de Savreux par l'abbé Ilumphry. (Ces détails, en
effet, se trouvent en contradiction avec ceux que nous
donnent les historiens du pays). Elle espère que quel-

ques-uns de ses membres voudront bien fairedes etudes
spéciales à cet égard et lui rendre compte de leurs
recherches à la prochaine séance.

La séance est levée à cinq heures.

Le Président,

DE LaPRMME.

Le Secrétaire,

L'abbé PÉCHEUR

16



BULLETIN

DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE, HISTORIQUE

ET SCIENTIFIQUE

DE

SOISSOVS.

es» woa» t.
QUATRIÈME SÉANCE.

Lundi 7 Avril 1862.

Présidence de 31. de Laprairie.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS.

1 • Distribution des récompenses accordées aux Sociétés

savantes le 25 novembre 1862.
2° Société archéologiquede l'Orléanais, n° 39.
3" Concours ouvert entre les Instituteurs publics par

arrêté ministériel du 12 novembre 1860.
¥ Bulletin de la Société arcliéologique du Limousin,

t. XI, 3» livraisons.
5° Annales de la Société d'agriculture du Puy. t. xxn.
6» Notice sur quatrereligieusesdePort-Royal, exilées à

Amiens, par l'abbé Jules Corblet.
7" Bulletin de la Société des Sciences historiques de

l'Yonne, 1861, 15" vol. 3« trimestre.
8° Mémoire de la Société d'agriculture de la Marne.



CORRESPONDANCE.

M.le président donne lecture d'une leltredeM. Poquet.
du 6 avril 1802. L'honorable correspondant donneà

a Société communication des fouilles entreprises sui
e terroir de Berry-an-Bac, pour la recherche du camp
établi par César, sur la rive droite de l'Aisne, lorsqu'ilil
vint à la rencontredes Gaulois-Belges.Aucune position
topographique, dit M. l'abbé Poquet, ne répond mieux
au texte descriptif de César. Des avant l'hiver on a
commencé des fouilles afin de reconnaîtrela topographie
du camp. Ce que nous appelons ici le Corps-de-Garde

ou le plateau de Mauchamps, est labouré en tous sens
par des fossés. Jusqu'ici, on n'a pas encore rencontré
de caractères certains. Seulement, des débris de vases,
de petites lihules, à l'état de fr agments, ont été trouvés
çà et là. Ces jours derniers, dans une excavation prati-
quée sur le flanc de la colline, en face la rivière, on a
découvert deux énormes grès à côté, un squelette
plus loin, une tête de chien et quelques morceaux de
poteries queje crois gallo-romains.

Ces fouilles sont faites, par ordre de l'Empereur, sous
la direction de M. Stopfell, capitaine d'artillerie de la
garde impérialr, et avec le concours des Agents-Voyers
de Laon. On a levé une carte très-exacte, avec le relief
du terrain.»

Après avoir exprimé le désir de voir ces fouilles
visitées par la Société M. Poquet s'offre de se faire

rapporteur d'une question qui pourrait avoir pour titre
Nouvelles recherclies sur le passage de l'Aisne par César,

i,on camp, ISibrax et hovioiunum.»
La compagnie accueille celte communication avec

plaisir, accepte la proposition de M. l'abbé Poquet et
se propose d'étudier de nouveau ces questions déjà tant
débattues,sans qu'elles aient encore rien perdu de leur
intérêt.



M. Perin entretient la société du iliéieur fiairhés
et de ses discours à l'Académie de Soissons. Il dit aussi
quelques mots de l'éloge de cette ville par MUe Bazin.

On l'engage unanimementa compléter les recherches
déjà faites par M. Prioux pour servir à l'histoire de
l'Académie de Soissons et consignées dans le bulletin
de 18G1 il en prend l'engagement.

M. Williot parle de la découverte, faite récemment
auprès de Ilasly et à côté d'une roche irrégulière, d'un
squelette couché sur le dos, ayant les bras croises
et la tête tournée vers l'orient. Au pied du squelette,
il y avait un vase ancien, de forme grossière, de couleur
grise, et qu'il croit de la dernière époque gallo-romaine.
La roche, recouverte de douze à treize pieds de terre,
porte, sur un de ses coins, les lettres C. A. H. Elle
était près de l'endroit où l'on a trouvé les petites
tombes romaines actuellement au Musée.

La Société ayant tait ses réserves sur la notice de
Henri de Savreux M. Suin a cru devoir faire des
recherches dans les minutes du notaire Wallet et il a
trouvé deux actes qui, quoique élrangersà ce person-
nage, lui paraissent intéressants à publier.

La Société entend la lecture de ces deux actes avec
un grand intérêt, et décide qu'ils seront imprimés dans
son bulletin.

PREMIÈREMENT

Traité entre MM. de Lannoij et de Haramont,pour leurs
rançons comme prisonniers de guerre. – -Autorisation
dit due de Mayenne.

Du 18 avril 1590.

« l'ardevant nous Anthoine Chandrelier et François
Wallet, notai) es roiaulx au baillagu de Vermandois,
demeurant à Soissons, soussignés.



Furent présents haults et puissants seigneurs mes-
sires Jehan de Lannoy, chevalier seigneur dudit lieu de
Lannoy, pais de Picardie, diocèse d'Amyens d'une part,
et François de Dompierre, aussi chevalier seigneur
d'Haramont, demeurant à Leully, diocèse dudit Soissons,
J'autre part.

» Disant les dites parties que depuis deux ans et
demy ou environ ledit seigneur de Haramont aurait
esté arresté et détenu prisonnier de guerre en la ville
de Lyon par feu M. de Mandelot, chevalier des deux
ordres,gouverneur dudit Lyon, et depuis misla somme
de douze cens escus pour sa rançon que le dit seigneur
de Haramont a dit avoir esté paiée pour luy par les
mains de M. Damouret son respondant, a la veuve et
héritiers du feu sieur de la Grange, demeurant audit
pais de Lyonnois auquel ledit sieur de Mandelot aurait
donné ladite rançon et que depuis pour remplasser
ledit sieur d'Haramont du corps de sa dite rançon, le
roy de Navarre luy auroit donné ledit S, de Lannoy,
lequel est aussy prisonnier de guerre dudit roi de
Navarre et sur sa foy. Et mesme que le dit roi de Navarre
auroit accordé et dit de sa bouche audit sieur de Lannoy
et en la présence dudit sieur d'Haramont qu'ille des-
chargeoit de la foy qui lui avoit donnée et le déclaroit
estre en pleine liberté, en acquittant toustefois ledit
sieur d'Haramont du corps de sa rançon seulement.

• Pour ces causes et sur la déclaration faicte présen-
tement par le sieur d'Haramont que la dite rançon est
de douze cens escus déjà paiés comme dict est par le
sieur Damouret aux veuve et héritiers du sieur de La

Grange, ledit sieur de Lannoy a promis et par ces pré-
sentes promet de remplir et payer au sieur d'Hara-
mont ou au porteur des présentes, la somme de douze

cens escus a raison de soixante sols par chacun escu,



de dans deux mois a compter du jour et date des pré-
sentes et finissant les dits deux mois au dix-huitième
jour dit mois de juing prochainement venant en l'une
des villes de Senlis, Compiengne ou Coucy-le-ChasIel,

au choix et option dudit sieur d'Haramont, lequel a
promis fournir audit sieur de Lannoy passeport suffi-
sant pour faire tenir scorement ladite somme de douze

cens escus en l'une des dites villes.

Et au cas que dans ledit temps de deux mois le
sieur de Lannoy trouve que le corps de la dite rançon
ne soit de douze cens escus et qu'il y ait du rabais
duquel faisant bien et dument apparoir par les signa-
tures des sieurs Damouret et de Charnay ou aultres
que pour les veuve et héritiers dudit sieur de La Grange
auroient traité de ladite rançon, ledit sieur de Lannoy

ne sera tenu que payer le corps de ladite rançon.

> Aussy s'il se trouvoit que la dite somme de douze

cens escus ou moings, si moings se monte le corps de
la dite rançon, n'ait esté encore paiié par ledit sieur
Damouret, sera tenu ledit sieur de Lannoy payer a
l'acquit dudit sieur d'Haramont a la veuve ou héritiers
dudit sieur de La Grange le corps de ladite rançon
et en apporter acquit et descharge suffisant au sieur
d'Haramont des dites veuve et héritiers et sieur Da-

mouret lequel acquit et décharge rapportant au sieur
d'Haramont icelluy sieur de Lannoy ensemble sa caution
cy-après nommée demeureront quittes et déchargés de
ladite somme, a quoy ils sont par ces présentes obligés

envers le sieur d'Ilaramont pour le corps de sadite

rançon quoy faisant ces présentes demeureront nulles.

A ce présent et comparant au hault et puissant
seigneur messire Jozias de Bouchavannes, chevalier
seigneur de demeurant à Quincy-en-Laonnois,
diocèse de Laon, lequel s'est volontairement, sans



aucune contrainte ni induction, constitué et par ces
présentes se constitue pleige caution respondant et
principal paieur pour ledit sieur de Lannoy de ladite

somme de douze cens escus le cas advenant quil ny
ayt aucun rabais et sous les conditions ci-dessus men-
tionnées.

Et moiennant l'accomplissement de ces présentes

ledit sieur d'Haramont sera tenu et a promis de livrer
et mettre ès mains du sieur de Lannoy une descharge
du roi de Navarre de la foy a luy promise par ledit
sieur de Lannoy et de demeurer encore prisonnier sur
sa foy jusques au dix-huitième du mois de may prochain,

comme aussy ledit sieur de Lannoy déclare qu'il n'entend
estre déchargé de la foy par luy promise audit roy de
Navarre que premièrement il n'ayt satisfait et accomply

an contenu de ces présentes si comme le promettent les
dites partis et caution respectivement tenir en toute sa-
tisfaire,paier, fourniretaccomplir le contenu cy dessus

sans aucunement y contrevenir sous peine de tous des-

pens payer par la partie déloianteàla partie satisfaisant
et acquiescant, mesme lesdits sieurs de Lannoy et de
Pouchavanne sa caution l'un pour l'autre et ung d'eux
seul pour le tout sans division ni discution soubs l'obli-
gation de leurs biens, héritages, terres, seigneuries et
possessions immeubles présents et advenir, mesme ledit
sieur de Lannoy de son corps a emprisonner si mestier
est partout ou trouvé sera se submectant pour cet effet

à toutes jurisdictions et contraintes.

» Renonçant et encore les dits sieurs de Lannoy

et de Bouchavanne au bénéfice de division, ordre de
droit et discution fidejussion.

Fait et passé audit Soissons en l'hostel ou pend

pour enseigne la Grosse Teste, auquel lieu est logé le
sieur d'Haramont, le mercredi dix-huitième jour d'avril
l'an 1ÏÏ90, avant midy. Par les dites parties et raillions



ont été signées ces présentes avec nous notaires, suy-
vant l'ordonnance du Roy notre Sire publiée.

»
Signé DE DojtriERRE; DE Lamtoy; Boucha-

vakne Wallet et Chandrelier. ja
Dans la minnte de cet acte se trouve la pièce

suivante

<
Le DUC DE MAYENNE lieutenant-général de l'Estat

Roial et Couronne de France,

• Nous avons permis et permettons à Anthoine Chan-
drelier et François Wallet, notaires roiaux au baillage
de Vermandois demeurant à Soissons, de recevoir et
reddiger par escript l'accord obligation et promesses
passées et faites entre les sienrs de Lannoy et de Hara-
mont pour le regard de leurs rançons cl aussy d'en faire
expédition en forme et autrement aux parties, et pour
cest effet nous avons signé la présente de notre seing
manue! et fait contresigner par ung de nos secrétaires,
affin que par icy après les dits notaires n'en puissent être
recherchez.

• Fait audit Soissons ce seizième avril 1590.

Signé CHARLES DE Lokkaise

et Péricard.»(1)

DEUXIÈMEMENT

Démission par Loyse de Lorraine de sa charge de prieure
de l'abbaye Notre-Dame, avant son entrée en fonctions

comme abbesse.
Le dixième jour d'aoust avant midy, l'an 1594, en

la présence de moy François Wallet, notaire roial au

(1) Péricjul était un ancien faecrélaiiv de Henri île Guise.Il
figurti dani la Satyre Méaipjiée comme secrétaire dus Etais de la
Ligne. Il fut |»lus tard dévoué à Henri IV et cliargp, par ce |,nnre,
de diverses ambassadesà l'étranger.



baillage de Vermandois, demeurantà Soissons, et des
tesmoins cy-après nommés dévote et religieuse dame
Madame Loyse de Lorraine, religieuse professe et
prieure de l'abbaye Notre-Dame de Soissons, a dict et
déclare aux venerables dames religieuses du couvent
de ladite abbaye congrégées et assemblées au son du

lymbre en leur chappitre ordinaire quil auroit plu à

nostre Sainct-Père le Pape la pourvoir abbesse de

cestte abbaye de Notre Dame de Soissons suyvant
la nomination et eslection que les dites religieuses
auroient faict de sa personne par la mort advenue a
deffuncte de bonne mémoire Madame Catherine de
Bourbon, dernière et paisible abbesse de cette abbaye,

comme il appert par la bulle de Sa Saincteté expédiée

en court de Home le vingtsixième du moy de may
dernier, et d'aultant que par ladite bulle est mandé
notamment qu'avant que ladite dame Loyse de Lorraine
ayta entrer en possession de ladite abbaye et en la
jouissance d'aucune chose d'icelle elle sera tenue se
désister et depporter de l'office et charge de prieure
dicelle abbaye pour y être pourvue d'une aultre.

A quoy satisfaisant ladite dame Loyse de Lorraine
a déclaré aux dites religieuses collégiallement assem-
blées audit chapitre comme dict est quelle se déportoit
comme de faict elle s'est depportée, quitté et remis
ledit office et charge deprieure pour y être pourvue
d'une autre en son lieu et place, ce que les dites
religieuses ont accordé et accepté, dont et desquelles
choses la dite dame Loyse de Lorraine m'a requis acte.
A elle accorde ces présentes pour luy servir ce que de
raison.

Faict au dit chapitre présents venerables et dis-
crettes personnes maistres Jehan Levasseur, argentier
d'icelle abbaye, Anthoine Bourdonnois,prestres, respec-
tivement chanoines de l'église cathédrale de Soissons



et honorable homme François Bonzeré, eslu, conseiller
du roy en la ville et eslection dudit Soissons, tesmoings

a ce appellés l'an ci-dessus dit.

Signé LOYSE DE LORRAINE; S. MARGUERITE DE

Limbërrière S. MARGUERITE DE BOSLER; S. BRIGARD;

Marie Fenln; Bokzeré; Bourdomoys LEVASSEUR et
Wallet.•

M. Suin met sous les yeux de la Société plusieurs

actes notariés, de 1384à 1588, concernant l'abbaye de
Saint-Jean.des-Vignes de Soissons, et portant, entre
autres signatures, celle de D. Henri de Savereulx,
moine ligueur, dont la vie fait le sujet d'une notice
lue à notre dernière séance par M. Prioux puis M. Suin

présente, sur cette notice, les observations suivantes

« Dans les minutes reçues vers la fin du xvi» siècle

par les notaires André Walet et François Walet, on
trouve un grand nombre d'actes concernant l'abbaye
de Saint-Jean-des-Vignes; plusieurs sont signés par
Henri de Savereulx.

• Le premier acte signé par lui est du lundi 25 juin
1584, et le dernier est du 16novembre 1588.

» II signait deSauereulx mais comme à cette époque
la lettre U remplaçait fréquemment la lettre V, je pense
que l'on prononçait et que l'on doit écrire aujourd'hui
De Savereulx.

> Même en 1588, M. de Savereulx était encore simple
religieux de l'abbaye et n'y avait aucune dignité.

• M. l'abbé Humphry cite, comme étant gouverneur
de Laon et ensuite de Pierrefonds, le comte de Rieulx,
qui aurait été un proche parent de M. de Savereulx.
Ce Rieulx, que la Satyre Ménippée appelle Rieulx
le jeune, comte et gardien de Pierrefonds, est signalé
non-seulementparles auteurs de la Ménippée, mais par
des historienstrès-sérieux, et notamment par De Thou,



comme un ancien petit commis des vivres, voleur de
profession, célèbre par sa bravoure audacieuse dans
les armées de la Ligue. 11 fut pris, en 1594, dans une
de ses expéditions par la garnison de Compiègne et
pendu comme voleur.

s Rien n'est plus connu que la harangue prêtée par
les auteurs de la Satyre Ménippée à ce comte de Rieulx,
qui prend la parole aux Etats de la Ligue, après avoir
mis deux ou trois fois la main à la gorge qui lui dé-
mangeait (parce qu'il devait être pendu). De Rieulx
parle, dans son discours, de sa résolution de reprendre

au plus tôt la ville de Noyon.

• Dans le récit de M. l'abbé Humphry, des évène-
ments qui ne se sont passés que de 1592 à 1594, me

-paraissent indiqués comme antérieurs au mois d'août
1389, date de l'avènement de Henri IV.

• Lorsque M. de Savereulx quitte pour la seconde
fois son abbaye et rencontre, dans Soissons, Jérôme
Dentici,,sergent-major de la légion napolitaine au ser-
vice de l'Espagne il semble, d'après le même récit,

que Soissons était en la possession des Espagnols. Cette
ville a toujours appartenu à la Ligue irançaise. Le duc
de Mayenne admettait et même recherchait beaucoup
les Espagnols comme auxiliaires, mais il s'est toujours
refusé à livrer au roi d'Espagne des places fortes, et
surtout celle de Soissons qui était pour lui la princi-
pale. (Voir le 11e volume de notre Bulletin, page 76.)

Si D. Henri de Savereulx a été gouverneur de Pierre-
fonds après la mort de Rieulx, c'est-à-dire en 1594, le
duc de Bourbon. qui était mort depuis plusieurs
années, car je suppose que M. Humphry veut parler
du cardinal de Bourbon, proclamé roi sous le nom de
Charles X, ne pouvait pas être considéré alors comme
le chef de la Ligue; ce chef était, depuis longtemps
déjà, le duc de Mayenne et non pas Philippe II, roi



d'Espagne M. de Savereulx pouvait donc soutenir les
intérêts du Catholicisme avec les Français ses com-
patriotes, sous les ordres du duc de Mayenne, lieutenant-
général de l'état royal et couronne de France, sans
adopter aussi complètement le parti de l'étranger.
D'après ce que PhilippeIl et ses successeurs oni fait
de l'Espagne, on peut juger ce que leurs lieutenants
auraient fait de la France, et l'on doit grandement s'ap-
plaudir que M. de Savereulx et les autres Français, qui
voulaient donner leur pays au roi d'Espagne, n'aient
pas réussi.

» Lorsqu'aprèsavoir servi cinq ans dans les Pays-Bas,
D. Henri de Savereulx rencontra, d'après le récit de

M. l'abbé Humphry, le comte de La Fère, et d'autres
réfugiés, dans la ville de Bruxelles, il y avait long-
temps qu'Henri IV n'était plus le roi calviniste, et
l'on ne peut admettre que, sous le règne d'un prince
aussi clément qu'Henri IV,et que même après la paix de
Vervins, M. de Savereulx n'ait pu rentrer en France où

sa tête avait été mise à prix.
• Pour ce qui concerne la prise de la formidable

citadelle de Pierrefonds, par M. de Savereulx, à la tête
de vingt Napolitains, et pour le séjour et les exploits de
l'ancien religieux de Saint-Jeau-des-Vignes dans les
environs de Compiègne, je pense que notre secrétaire,
qui connaît mieux que moi l'histoire du Valois et de
Pierrefonds, voudra bien se charger du soin de réfuter
ce que dit à ce sujet M. l'abbé Humphry.

>

Le même membre offre encore à la Société outre
l'acte concernantlanomination, comme abbesse de l'ab-
baye royale de Notre-Dame de Soissons, de Louise de
Lorraine, et sa démission de la charge de prieure qu'elle
exerçait auparavant, une pièce du 15 mai I7CGS de
l'officialité de Soissons, indiquant les nombreuses for-
malités à remplir lorsqu'un religieux voulait changer



d'ordre. (11 s'agit ici d'un capucin qui voulait se faire
Prémontré) une pièce du 18 novembre i590,concernant
une réunion des principaux paroissiens de Saint-Léger
de Soissons, pour un arrangement avec l'abbé de ce
monastère plusieurs autres pièces curieuses, notam-
ment un modèle d'affiche de cette époque.

MM. Barbey et Souliac, membres correspondants à

Château-Thierry, envoient à la Société le mémoire
suivant, sur des tombes découvertes à Château-Thierry

A il. le Président et MM. les Membres de la Société
archéologique de Soissons.

• Messieurs

> Les travaux de rectification de la route de Château-
Thierry à Soissons, qui s'opèrent en ce moment sur le

terroir de Château-Thierry, au lieudit les Chesneaux,

viennent de faire découvrir un ancien lieu de sépulture
qui paraît remonter à une assez haute antiquité.

» Dans une tranchée qui, jusqu'à ce jour, a déjà
atteint une quarantaine de mètres de longueur, sur une
largeur de dix mètres, les ouvriers ont mis à découvert
des squelettes et des cercueils en pierres qui, tous,
paraissent avoir été enfouis du levant au couchant dans

un ordre et une régularitéqui fontreconnaitre un ancien
cimetière.

» Tous les corps enterrés en cet endroit appartiennent
à des individus de sexes et d'âges différents, depuis
la vieillesse jusqu'àl'enfance et confirment cette
supposition.

» Les cercueils déjà trouvés sont au nombrede dix

ils sont formés d'une auge en pierre calcaire générale-
ment divisée en deux et trois morceaux et recouverts
par une dalle également partagée; leurs dimensions
varient suivant la taille du corps qu'ils contenaient



voici du reste les proportions de plusieurs d'entre eux

que nous avons mesurés avec soin
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Tous ces cercueils sont d'un travail grossier, la
taille en est brute; aucun détail d'architecture ou de
sculpture, ni aucune trace d'inscription ne s'y font

remarquer; les couvercles seuls sont légèrement bombés

ou taillés en égout sur la longueur pour faciliter l'écou-
lement des eaux, et creusés en dessous de manière à ne
pas offenser le corps lorsque l'intérieur de l'auge
n'offrait pas une profondeur suffisante.

» Tous les corps privés de cercueils, et les cercueils
eux-mêmes, sont enlouis à une profondeur moyenne de

un mètre cinquante centimètres et reposent sur un tuf
compact qui parait avoir servi de limite à la pro-
fondeur des sépultures et se trouve toujours creusé de

manière à servir de lit aux squelettes ou aux cercueils.
Cette disposition a permis de reconnaître, sur les
parois de la tranchée qui a été opérée, l'ordre et la
régularité des sépultures qui s'y trouvent indiquées

comme sur le meilleur plan.

• La plupart de ces tombes paraissent avoir été déjà
violées, car quelques-unes ne contiennent plus des



squelettes entiers mais seulement des débris

presque toutes sont privées de leur couvercle les mor-
ceaux d'assemblage sont disjoints, eta côté ont été
trouvés desossementsendésordre cependant, quelques
cercueils ont échappé aux recherches des explorateurs

ils sont complets et ont produit plusieurs objets qui

ont été recueillis par les ouvriers. Voici la description
sommaire de ceux qu'ilnous a été permis d'examiner:

• )° Le côté droit d'une agrafe en cuivre sur laquelle

sont ciselés un cœur et des ornements en relief d'un
travail assez grossier.

« 2° Un collier en verroteries de diverses couleurs
où le bleu domine.

» 3° Un poignard en fer fortement oxydé, mais

d'une forme parfaitement caractéristique; il n'est tran-
chant que d'un côté et affecte la forme d'un couteau.

A0 Une boucle de ceinturon en bronze garnie de

son ardillon, de forme ovoïde et fort bien ciselée.

» S" Enfin, et c'est le morceau capital des trouvailles,

une plaque de ceinturon en bronze, de forme rectangu-
laire, garnie de sa boucle et de son ardillon. Elle est
ornée, à sa partie supérieure, de petites verroteries

rouges et bleues, entourées de ciselures où paraissent

encore quelques traces d'une légère dorure et qui

courent en arabesques, d'un charmant travail.

> Les dessins que nous vous envoyons de tous ces
objets et que nous avons exécutés avec une grande

fidélité, vous donneront une idée de leur style et de
leur valeur.

Voilà, Messieurs, l'état matériel de la découverte
faite sous nos yeux permettez-nous maintenantde vous
présenter nos suppositions sur l'âge de ces sépultures
l'état avancé des fouilles et l'examen des objets recueil-
lis permettant déjà de se prononcer à cet égard.

» L'endroit on se trouve le champ de sépulture dont



nous nous occupons est situé au nord-est de la ville et
du château de Château-Thierry,à distance à peu près
égale des murs du château et de l'emplacement on la
tradition place une ancienne métairie, villa ou palais,
ayant appartenu à Charles Martel, fondateur du château,
dont les ruines dominent encore la ville.

Un ancien manuscrit, portant la date de 1680,
conservé dans notre ville, énonce qu'environ cinquante
années après la donation que les seigneurs de Château-
-Thierry firent de l'emplacement de cet ancien palais
aux religieux de la Barre, l'on trouva, non loin de

• cet ancien palais, quantité de tombeaux en pierre
» qu'on venait voir par admiration, des lieux voisins, à

» cause de leur grandeur extraordinaire.Ces termes
font supposer que cette découverte aurait eu lieu vers
le milieu du xiv siècle.

» M. l'abbé Poquet, sur la foi de ce manuscrit, relate
le même fait en faisant remonter seulement cette dé-
couverte à l'époque de la Révolution après la vente
qu'avait faite la nation, du couvent de la Barre.

» La date du premier manuscrit ne permet pas d'au-
toriser cette supposition, et avec d'autant plus de raison

que nul souvenir de cette découverte ne s'est.conservé
parmi les contemporains et que AI. Hébert, auteur de
recherches curieuses et fort étendues sur l'histoire et
les antiquités de Château-Thierry, qui écrivait en 1804,
entrait souvent dans des détails moins importants, n'en
fait aucune mention; cependant, l'événement était en-
core récent et il en aurait eu certainementconnaissance
s'il se fût passé vers la fin du siècle dernier.

i Quelle que soit l'époque réelle où les premiers
tombeaux furent mis à découvert, la proximité du lieu
où ils furent trouvés, avec celui où s'opèrent les fouilles
actuelles, permet de supposer avec certitude que les
deux trouvailles ont fait connaitre les deux extrémités

12



du même cimetière et que tout l'espace intermédiaire
signalé par un terrain en pente formant une légère
éminence se trouve encore rempli par des tombes de
la même nature.

A quelle époque maintenant faire remonter ces sé-
pultures? La forme des cercueils, celle des bijoux qu'ils
contenaient, la forme tranchante d'un seul côté du poi-
giurd et la position du cimetière lui-même à deux cents
mètres environ du château et de la villa de Charles
Martel nous ont fait conclure, sansla moindre hésitation,

que nous avons sous les yeux un cimetière des époques
Mérovingienne et Carlovingienne.

En effet, la similitude frappante des cercueils et
des objets qu'ils contenaient, avec ceux du Calvados
des mêmes époques, décrits par Sf de Caumont dans

son Abécédaire archéologique, ne laissent aucun doute
les agrafes et les boucles de ces époques, que ce savant
antiquaire a décrits et dessinés, ont le même style que
celles de Château-Thierry et l'on ne peut s'y tromper.

.De plus, l'agglomération d'habitants qu'avait dû
attirer une propriété aussi considérable que devait l'être
celle d'un homme de la puissance de Charles, celle qui

a dû suivre l'établissement du château fondé dans le

vin' siècle, font parfaitement supposer que 1« cimetière
des Chesneaux dut servir d'abord aux habitants du
Mont-Martel peuplé sans aucun doute, depuis long-
temps, par une villa romaine ou une importante mé-
tairie, puis aux habitants qui se groupaient autour du
château.

Dans la suite et jusqu'au xv* siècle, on usa encore
de cercueils en pierre; mais l'établissement des autres
cimetières de Château-Thierry,à la Magdelaine, à Saint-
Crépin, dans l'enceinte du château lui-même pour ses
habitants, est pareillement connu on sait que ces cime-
tières remontent aux xi* et xu8 siècles, époque où



l'usage d'enterrer autour des églises se généralisa plus
particulièrement. Or, les Chesneaux ne possédant pas
de paroisse, on abandonna trèî.-probablementce vieux
champ de sépulture pour se faire enterrer à l'ombre des
églises plus récemment construites, et le plus ancien
cimetière de Châleau-Thieiry se trouva dès lors aban-
donné.

> Une particularité assez remarquable, c'est que cet
ancien cimetière n'est séparé du cimetière aujourd'hui
en usage que par un simple chemin de culture, et que
les citoyens actuels de notre ville se trouvent reposer
à côté de ses plus anciens habitants.

> II nous reste un dernier mot à dire au sujet de la
grandeur extraordinaire attribuée aux cercueils dans la
relation que nous avons citée. Il n'y faudrait pas voir
une objection ànotre opinion sur le même lieu de sépul-
ture au premier aspect, ces cercueils paraissent être,
en effet, de grande dimension; la grossièreté de leur Ira.
vail et l'absence de tout ornement ne dissimule en rien
leur grandeur; mais, comme vous avez pule remarquer,
dans le tableau compris dans ce travail, les parois en
sont fort épaisses et l'intérieur ne contient bien juste

que l'espacenécessaire au corps qui y est renfermé.

• Ces corps eux-mêmes n'ont rien qui doive exciter
rétonnement. Nous avons mesuré les ossements de
plusieurs d'entre eux et nous avons trouvé que la taille
des squelettes n'excédait pas celle de la race actuelle
c'est, du reste, un effet de l'exagération du populaire,
toujours ami du merveilleux, de prêter à tous les sque-
lettes anciens une grandeur extraordinaire, comme
elle donne des souterrains fabuleux à tous les vieux
châteaux la science et un examen un peu attentif font
facilement justice de ces préjugés.

'Te) est, Messieurs,le résultat de nos observations sur
la découverte de l'ancien cimetière des Chesneanx; si



l.i suite des travaux faitdécouvrir d'autres objets pré-
cieux, quelque particularité qui mérite d'être conservée,

nous nous empresseronsde vous en faire part, si toute-
fois cela nous est possible. En effet, les ouvriers occupés

aux travaux, dès qu'ils découvrent un cercueil, s'em-
pressent, dans l'espérance d'y rencontrer des objets de
prix, de le fouiller avec avidité et sans la moindre pré-
caution, nous mettant, par cette déplorable précipitation,
dans l'impossibilité de constater la position des sque-
lettes et des objets qui ont été ensevelis avec eux.

i De plus, ils s'emparent des objets renfermés dans
les cercueils, les vendent aussitôt aux curieux qu'amène

cette récente découverte et perdent pour la science des

objets qui seraient mieux placés dans un dépôt public

que dans les cabinets de personnes qui souvent en igno-
rent la véritable valeur et l'intérêt qui s'y rattache.

> D'un autre côté, ces objets sont la propriété ou de
la ville de Château-Thierry ou de l'État qui fait exécuter
les travaux, et il est regrettable que plus de surveil-
lance ne soit pas apportée pour empêcher la dispersion
des objets antiques que le hasard fait découvrir. L'ad-
ministration des ponts et chaussées avait cependant
connaissance de la découverte elle savait que des ob-
jets anciens se rencontraient dans les fouilles elle eût
peut-être pu obvier à ce fâcheux état de choses; la ville
de Château-Thierry elle-même ne pourrait-elle revendi-

quer ces objets, les déposer dans sa bibliothèque qui,
faible aujourd'hui, devra prendre de l'importance par
la suite? car, si peu riche qu'elle soit, elle existe; l'idée
de son accroissement se fait jour, et comme toute bonne
idée est féconde, elle germera, nous n'en doutons pas.

Heureusement, Messieurs, cette perte n'est pas
aussi regrettable qu'on pourrait le supposer les tom-
beaux de cette époque existent par milliers en France,
et nos Musées de province sont riches en bijoux des



époques Mérovingienne et Carlovingienne; ce n'est pas
toutefois une raison suffisante pour ne pas exprimer nos
regrets de la négligence que nous vous signalons et
nous formons des voeux pour que ces regrets soient
compris, dans le cas probable où le hasard amènerait
de nouvelles découvertes.

> Recevez, Messieurs et chers collègues, l'assurance
de nos sentiments de considération les plus distingués.

• BARBEY; Souliac.
Château-Thierry 1" mars 1862.

>

Comme nous l'avions prévu d'autres objets ont
été trouvés; nous n'avons pu voir et dessiner que les
suivants

» 6 et 7. Deux boucles de ceinturon en bronze.

» 8. Trois boutons en bronze.

> 9. Deux petites plaques d'un métal poli et blanc,
ressemblant à de l'argent et qui devaient servir d'orne-
ments sur une ceinture. Elles sont dessinées l'une
en dessus, l'autre en dessous.

» 13 mars 1862..e
M. Pécheur entretient enfin la compagnie sur des

objets antiques trouvés à Vic-sur-Aisne
J'ai déjà fait connaître à la Société, dit-il, la décou-

verte de plusieurs objets romains à Vie-sur-Aisne,
près de la voie de Soissons à Noyon, consistant en
meules à bras, vases en terre noire, médailles, etc.
Cette découverte vient de se compléter des objets
suivants, trouvés au même lieu, dans une citerne Un
seau en bronze entier moins l'anse et l'un des deux
tenons servant à l'Attacher. Ce seau de 0m 151 de
diamètre au fond et 25 à son évasement hauteur totale,
0™ 28'. – Un vase en terre commune blanche, deux
anses partant du ventre se réunissent au goulot. Un

vase en cuivre rouge avec rebord, ayantla forme d'une



tasse ou d'une calotte renversée. Diamètre 0™ 20e.
Un vase en airain, avec rebord de 0"> 23' de diamètre et
10e de hauteur, compris le pied qui le soutient. -Deux
bassines en airain de 0m 23' de large sur 7* de profon-
deur. Cuillèreà pot ou louche en airain 0m 9e de
large, 0™ i" de profondeur; manche, 0m 26e. Une

sorte de crémaillère complète, composée de quatre
boulons de fer tordus, reliés par des anneaux, terminée

par un crochet. Longueur totale, I™ 20. Une fourche

ou trident de forte dimension. Deux montants de
chenets en fer ayant en haut un gros clou recourbé

comme pour recevoir une broche etla soutenir au-des-

sus du feu. Un morceau de fer paraissant provenir
d'un essieu en bois 0" 67 de long. Meule romaine
à bras en granite, diamètre 0™ 5.

Ces divers objets ont été recueillis et conservés par
M. deLignièresflls, cultivateurà la Grange-des-Moines,

communed'Audignicourt, canton de Coucy. Ils forment
une véritable batterie de cuisine gallo-romaine dont
la provenance est déterminée par leur mélange avec
d'autres antiquités qui portent des caractères sur les-
quels on ne peut élever aucun doute. Ils figureraient
heureusement dans notre Musée soissonnais, et nous
devons même espérer que le zèle avec lequel M. de
Lignières recueille tout ce qui se découvre autour de
lui l'engagera à en enrichir cette collection.i

La séance est levéeà cinq heures.

Le Président,

DE LAPRAIRIE.

Le Secrétaire.

L'abbé PÉCHEUR.
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envoient un nouveau mémoire sur les fouilles opérées

au cimetière desChesneaux, à Château-Thierry, et qu'ils
ont suivies avec beaucoup de soin

c MESSIEURS

• Ainsi que nous l'avions espéré, le cimetière des

Chesneaux renfermait encore d'autres sépultures; la
prolongation des fouilles opérées pour l'établissement
du chemin a fait découvrir d'autres cercueils, mais
cette fois d'une nature différente.

• Ces cercueils sont en plâtre, mélangé de grève

ils contiennent un, deux et jusqu'à trois cadavres,
paraissent avoir été coulés dans le tuf creusé de ma-
nière à leur servir de moule, et les corps qu'ils ren-
fermaient semblent y avoir été déposés avant que
l'enveloppe fut entièrement sèche; car nous avons
remarqué, sur les fragments qu'ilnous a été donné
d'examiner, l'empreinte faiblement accusée de la forme
des corps aucune apparence de couvercle n'existait;
cependant, nous n'oserions affirmer qu'il n'en eût pas
existé de la même matière que les cercueils, nos inves-
tigations n'ayant pu porter sur un seul intact et com-
plet, les ouvriers les ayant malgré nos recommanda-
tions antérieures, tous brisés et mis en pièces en exécu-
tant leur tranchée.

• Nous devons faire remarquer une particularité
caractéristique de ces cercueils c'est une couche de
matière terreuse légèrement rougeâtre, semblable à de
la brique pilée qui tapissait sur une épaisseur de deux
à trois centimètres les parois intérieures, et qui tom-
bait en poussière au plus léger contact nous n'avons

pu découvrir quelle était cette matière que l'analyse
chimique pourrait seule faireconnaitre.

• Ces sépultures en pltoe étaient séparées d'environ
huit à dix mètres de la région des cercueils en pierres



et peut-être remontent-ils à une époque plus reculée
à l'ère gallo-romaine; nous avons tout lieu de le sup-
poser par suite de la découverte qu'on a faite, dans le
terrain où elles étaient situées, de quelques monnaies
du Bas-Empire.

• Le cimetière des Chesneaux remonterait donc à

une époque antérieure à celle que nous lui avions assi-
gnée, et il aurait continué à servir de sépulture jus-
qu'aux xe et xi! siècles.

» Ces monnaies moyen bronze sont

i l"Un Aurélien, 273. Tête radiée à droite.Lég. lmp.
C. Aurelianus Aug. R. La Paix et la Concorde au milieu
d'un camp. Concordia mili(tum).

» 2° Un Constance Chlore, 300. Tête radiée, barbue, à

droite. Lég. Fl(avius) Val(erius) ConslanlimNob(ilissimus)
C(œsar) Aug(ustus). li. L'empereur debout, revêtu de la
toge, recevant la victoire des mains d'un personnage
nu, appuyé sur une haste. Concordia mili(tum).

> 3° Un Maximien Hercule, 310. Tête laurée, barbue, à
droite. Lég. D(ominus) N(oster) Maximian[us) op(limus)
p(rinceps). Aug. R. Personnage nu tenant une corne
d'abondance et une couronne Genio pop{uli) rom(ani).

i° Un Constantin 1«, 337. Tête laurée à droite.
Lcg. illisible. R. Deux soldats appuyés sur la haste et le
bouclier au milieu d'un faisceau de lances. Gloria
exercitûs.

• Outre ces monnaies qui suffisent pour établir des
dates positives, l'on a trouvé une monnaie de très-petitt
module en alliage d'argent et de cuivre, sur laquelle

on voit encore les traces d'une croix et qui parait être
une monnaie mérovingienne de l'espèce des moné-
taires mais clle est tellement frustequ'elle est devenue
illisible.

• Trois autres boucles en bronze du même style que
celles précédemment découvertes, quelques boutons

(3



en forme de bouts de glands striés une épée et une
boucle en fer rattachée par un tenonà une bande de

même métal, laissant une ouverture destinée à y passer
un objet quelconque forment la somme des décou-

vertes qui ont eu lieu depuis le dernier rapport que

nous avons eu l'honneur de vous présenter.

» II est probable que maintenant la continuation des
travaux n'apportera aucune lumière nouvelle sur le ci-
metière des Chesneaux, caria tranchée a presque atteint
la déclivité de la colline et sa continuation s'opère au-
dessus du tuf dans lequel se trouvent les sépultures.

• Que conclure de celte nouvelle découverte ?P

Si nous la rapprochons de découvertes antérieures
de médailles et d'antiquités romaines faitessur le terroir
de la commune de Château-Thierry, l'on en peut inférer

que, si la ville actuelle ne doit faire remonter son ori-
gine qu'après l'établissement du château, ainsi que
l'indique la tradition jusqu'ici généralement adoptée,
il n'en existait pas moins, à une époque plus reculée,

une agglomération assez considérable d'habitants dans
d'autres endroits avoisinants tels que les Chesneaux,
la èladelaine, Ics Hérissons, et sur toute la colline qui

se trouve au nord de la villeactuelle de Château-Thierry.

>
Outre le vaste cimetière qui vient d'être découvert,

les preuves ne manqueraientpas.

• En 1802, dit l'abbé Hébert que nous avons déjà cité,
des maçons trouvèrent, dans le jardin de M. Mercandier,
ingénieur, dpnt la maison est au bout du faubourg
Saint-Martin, dans un pot de grès qu'ils cassèrent, plu-
sieurs centaines de médailles de cuivre représentant
chacune un Empereur romain ou une Impératrice, au
nombre de dix ou douze personnages tous de la même
famille, entre lesquels étaient Trajan, Antonin-le-Pieux,
Adrien, Faustine, etc.

> Et, plus loin II y avait sur cette colline, qui se



nomme les Hérissons, beaucoup de maisons, dans une
longueur qui s'étendait vers le nord et à l'ouest jus-
qu'aux Vaucruises les découvertes qu'on a faites dans
cette étendue, depuis bien des années et surtout de-
puis la Révolution, attestent en effet qu'elle fut ha-
bitée. On y a trouvé des caves des fours, des briques
épaisses de deux a trois pouces, larges d'un pied,
longues d'un pied ri demi, des tuiles d'un pouce d'é-
paisseur et même d'au moins deux pouces, avec leur
mentonnièrequi tient toute la longueur de la tuile, des
statues mutilées, une entr'autres qui avait une tête à
trois faces.

» Il cite encore la découverte en ces lieux de vieilles
pièces d'or et des restes d'un conduit en larges pierres

pour les eaux, profond et large d'un pied et demi,
de vastes et épaisses murailles, etc.

1 Ces monnaies, statues, tuilesà rebords, substrue-
tions monumentales, ne sont-elles pas des preuves
bien décisives d'établissements gallo-romains au nord
et à l'est de Château-Thierry, et la découverte des

monnaies trouvées dans le cimetière des Chesneaux ne
vient-elle pas les confirmer? Il n'est guère permis d'en
douter. Au surplus, il ne peut être ici question de dé-
battre les origines si obscures de la ville de Château-
Thierry qui fut peut-être un des douze oppides du
Soissonnais ou le Tidericiacuna qui possédait une mon-
naierie des rois Franks; nous avons voulu seulement

vous faire connaitre la découverte si intéressante que
l'on venait de faire d'un aussi vaste cimetière et vous
faire pressentir les conséquence qu'elle pouvait avoir.

• C'est un jalon de plus que nous avons posé dans le
champ de notre histoire locale et nous n'avons pas
d'autre prétention.

• Recevez, etc.
• BARBEY. SOULIAC.

>



M. Prioux envoie à la Société une copie de docu-
ments sur des contributions de guerre. La Compagnie

en décide le dépôt aux archives et charge M. Decamp,
vice-secrétaire,d'en faire des extraits pour son bulletin.

M. Decamp présente ensuite à la Société des mon-
naies de Charles IX, trouvées à Hartennes par M. Bour-
guin-Petit, fils, et offertes par lui au Musée. Elles sont
de 1572, année de la Saint-Barthélemy. Il signale égale-
ment un beau portrait gravé, de l'abbé Feu, prêtre de
Saint-Gervais de Soissons, qui se trouve à Couvrelles
et dont il propose l'acquisition pour le même établisse-
ment.t.

M. le président remet en discussion le lieu de l'excur-
sion annuelle. La Société arrête qu'elle aura pour but
le camp de Mauchamp, près de Berry-au-Bac, dont les
touilles excitent actuellement l'attention des savants.

M. Pécheur, secrétaire, prenant la parole, s'exprime
ainsi sur la question soulevée par M. Prioux au sujet
de Henri de Savreux, et déjà examinée par M. Suin dans
la dernière séance. (Voir les procès-verbaux des deux
séances précédentes)

c Je dirai d'abord que je trouve très-justes les obser-
vations de l'honorable vice-président sur la notice de
Henri de Savreux, par l'abbé Ilumphry, fondées qu'elles
sont sur les pièces et les récits les plus authentiques.
J'ajouterai qu'après avoir lu de ce travail ce qu'en
rapporte M. Prioux, j'y vis d'abord la tournure d'un
roman espagnol plein de merveilleux et d'aventures
amusantes, mais incroyables. La seule chose qui me fit
rétracter ce premier jugement, pour m'amener à le
changer en de simples réserves, c'est que, n'ayant pas
entre les mains les pièces originales, il nous est impos-
sible de rejeter absolument un tel récit.



Quoiqu'ilen soit, je me permettrai une obscr\:Uion

sur le fond général de la notice Oe M. Humphry. Pre.
mièrement, je maintiens qu'elle est en contradiction
complète avec les récits de nos historiens locaux qui,
habitant le pays, le théâtre des événements, avaient de
plus entre les mains des relations contemporaines.

Quant au nom véritable de notre religieux, M. Suin

a fait disparaître tous les doutes en relevant sa signa-
ture sur plusieurs actes authentiques, et De Louen ne
fait que l'abréger en l'appelant Monsieur H. de Savreux.

» Arrivons donc à la manière simple et naturelle dont

nos historiens racontent la vie aventureuse de ce reli-
gieux.

i Pendant les guerres de ce temps dit le P. Legris,

auteur de la chronique de Saint-Jean-des-Vignes « Ex

muUis monaUeriis, mullos regulares, eliam dietante
conscientia, exisse, inter quos quidam ex noslris Saureux
dictus, in Hispaniamprofectus, status sui tattien non im-

memor.• (P. 269.)

» De Louen, auteur d'une histoire de Saint Jean, fait
la même réflexion; maisil ne dit pas que Savreux'quitta

son pays et son ordre par motif de religion ou de cons-
cience.

Pendant les guerres qui ont agité la France plusieurs
années, beaucoup de religieux de toute sorte d'ordre
ont été obligez de se retirer où ils ont pu et même de
changer d'habits, pour se sauver dans les pays étrangers;

>

et il raconte la vie de Savreux avec plus de délails que
Legris. En voici la substance

« Henri de Savreux, originaire de Villers-sous-Coudun
(diocèse de Beauvais), avait pris l'habità Saint-Jean le
d" janvier 1583, à l'âge de dis-huit ans. Quelques années
après, on l'envoya occuper le prieure-cure de Soucy
(aujourd'hui canton de Villers-Cotterêts), à quatre lieues
et demie de Soissons et à deux au plus de Pierrefonds.



On était alors en pleine Ligue. Soissons avait été pris
et pillé par les Huguenots, en 1567-68, et ses environs
ruinés. La Saint-Barihélemy avait eu lieu en 1572, et
Henri 111 avait été assassiné en 1589. En 1587, un parti
de Calvinistes essaie de surprendre Soissons et, en 1588,
le duc de Guise se rend à l'aris et les Ligueurs prennent
LaFerté-Milon. La même année, Soissons est occupé

par eux. Après l'assassinat de Henri III, la guerre
est partout jusqu'en 1590 inclusivement. C'est au milieu
de ces déchirements intérieurs que De Savreux, curé de
Soucy, se réfugie, selon De Louen, au château de Pier-
refonds, où il est pris et mené en Espagne.

Chemin faisant, il gagne l'amitié des officiers de
l'escorte et on le présente au roi dont il gagne aussi
l'estime et qui le fait chapelain de la reine. Au moyen
des bienfaits du prince et à l'aide de ses épargnes, De

Savrenx londe à Madrid un hôpital pour les Français qui
tomberaient malades dans ce pays étranger. Il obtint du

pape l'autorisation de porter l'habit noir au lieu de
l'habit blanc des chanoines réguliers de Saint-Jean,
et, en même temps, celle de dédier son hôpital à Saint-
Jean, avec le titre de Saint-Jean-des-Vignes,en souve-
nir de son abbaye. Ce souvenir étaitsi vivant dans sa
mémoire qu'il écrivit à M. Legris, auteur de la chro-
nique et alors grand-prieur, pour l'assurer que, malgré
la distance des lieux, il le regardait comme son supé-
rieur et se tenait comme toujours affilié.•la maison
de Saint-Jean où il a vu des exemples d'une rare piété
parmi ses confrères • Dans cette lettre, ajoute De Louen,
il exposait au prieur un long détail de ses aventures,
de sa haute fortune, et le priait de lui envoyer un re-
ligieux pour s'assurer de la vérité des faits qu'il lui
racontait. On lut la lettre au chapitre, on délibéra, et il

fut décidé qu'on enverrait à Madrid M. Josse, alors sous-
prieur et depuis prieur claustral. Celui-ci ayant, à son



retour d'Espagne,attesté la vérité de ce que De Savreux
avait mandé à la communauté, on tint un second chapitre
général ou on décida le départ pour l'Espagne de deux

autres religieux pour gouverner le nouvel hôpital mais
ceux-ci furent bientôt obligés de revenir, par suite de
la guerre qui survint entre ce royaume et la France. Ces

peux religieux étaient Abel Le Conte, qui avait été
pitancier, et Claude Creuet. Ils étaient encore à Madrid
lorsque Legris publiait sa chronique, c'est-à-dire en
JCt9. Quant a Henri de Savreux, il avait été nommé,
l'année précédente à l'abbaye de Sainte-Mane-de-
Gala (de lacte) en Sicile, par Philippe Hl, avec une pen-
sion de 400 écus d'or, sur la chapelle de Sainte-Luce de
Milatio, dans la même province. 11 mourut à Madrid, en
4633, dans les fonctions de chapelaindela reine Margue-
rite d'Antriche, femme de ce prince.

Tel est en substance le récit de Legris et de De
Louen. Ce dernier nous dit lui-mêmeoù il a pris ses ren-
seignements dans des titres originaux, en espagnol et
en latin, qui existaient au secrétariat de Saint-Jean, et
dans la ~ctMft sttcya, livre très-rare, imprintë à Madrid,

en 3 vol., en t647.
Aiusi, ces auteurs ne disent pas un seul mot qui

ait trait aux aventures guerrières attribuées par l'abbé
tlumphryH son héros, quoique selon lui elles eussent eu
lieu dans le pays même, à Pierrefonds, à Laon, à Saint-
Quentin, aventures qu'ils n'avaient aucun sujet ni de
sceller, ni d'atténuer~ puisque tout se serait fait du
conseutement des supérieurs, par motif de conscience
et avec une conduite morale irréprochable de la part
de Henri de Savreux.

II nous reste à voir si la biographie de M. Humphry
concorde avec les événements qui eurent lieu, et avec
les personnages qui agirent pendant la Ligue dans le
Soissonnais et le Laonnois, et auxquels il rattache son
récit.



*M. Humphry le fait parent du comte de Rieux,
gouverneur de Laon pour )a Ligue, qui l'accueillit avec
plaisir, etc. mais je crois qu'il y a ici confusion com-
plète de sa part, entre divers personnages du nom de
Rieux, fort célèbres alors.

D'abord, nous trouvons un Rieux, gouverneur de
Laon. Si ce capitaine était de la noble famille de Rieux,
originaire de Bretagne, qui donnait alors entre autres
hommes de marque, Réné de Rieux, gouverneur de
Brest, qui servit tidelement Henri )[I et Henri IV, De

Savreux n'avait cependant pas trop à s'enorgueillir
d'être son proche parent. Voici en effet ce que raconte
M. Devisme, du gouverneur de Laon pour la Ligue
(1692-1595):.Rie-jx..attaqua, le 0 mai t392, le
château de Neuville, quoique le seigneur, Jean de
Proisy, gardât la neutralité, et, vraisemblablement

parce que plusieurs gentilshommes du pays y avaient
renferme leurs richesses. H leva le siège sur l'avis d'un
secours considérable. Le 23, il se présente devant le
château d'Eppes, qu'il bat avec de la grosse artillerie.
Il est repoussé deux fois avec perte. Les forces avec
lesquelles il revient le lendemain obligent les assiégés à
capituler. (itffMtiM! tHicrt~e, p. HO.) En d593, Mans-
feld, général espagnol, entre en France par Guise.
Rieux lui persuade de s'emparer du château de Neuville,
quoiqu'il n'ignorât point qne le seigneur avait une sau-
vegarde du duc de Mayenne. Les assiégés se rendent
Rieux fait pendre la plupart d'entre eux. (76M.)

M. Melleville est encore plus explicite sur le carac-
tère déloyal de ce fameux ligueur Au mois de janvier
tS94, dit-il <~M<. de Laon, t. 9, p. 293), le gouverneur
de Laon, qui était alors le sieur de Rieux, ayant voulu
dresser une embuscade aux troupes royales dans la
Thiérache, tut fait prisonnier, conduit à Compiègne et
pendu. Ce Rieux était un fougueux ligueur, et, dans le



cours de la guerre,avait exercé sur les Royalistes de
cruautés qui le rendaient cher à ceux de son parti.
Quand la nouvelle de sa mort parvint à Laon, un prédi-
cateur fit de lui un éloge pompeux et parvinta exciter
tellement la colère de la multitude qu'elle se porta aux
prisons pour égorger, par représaiites, les prisonniers
de guerre faits sur les troupes du roi. Les bons citoyens
eurent beaucoup de peine à calmer t'eOcrvf'seeBce po-
pulaire et a empêcher cette boucherie.

Si del'Histoire de Laon je passe à celle du Valois, j'y
trouve un autre Rieux, gouverneurde Pierrffords, qui

me parait ressembler assez bien à son homonyme le

gouverneur de Laon, dont quelques actes paraissent
confondus avec ceux du premier. Ce Rieux, petit fils
d'un maréchal du bourg même de Pierrefonds (de Re-
thondes, selon M. Graves, ~NttMait'e de l'Oise, canton
d'Attichy, p. 88), était un véritable brigacd, sans foi ni
loi, chef d'une troupe de scëiërats comme lui et qui,

par son adresse et son activité dans le banditisme, avait
profité destroubles civils pour avancer sa fortnue dans
le parti de la Ligue. L'un des héros dehSat)reMf<iip-
pée, il y est appelé Monsieur de ~MM]; le Jeune, pour le
distinguer du maréchal de ce nom. it y est ~aussi quaii-
tié, selon le style du temps, seigneur, comte el gardien
de Picrrc/'oH~. C'est mêti e de la triste célébrité de ce
miséraNe que les habitants de Pierrefonds, ses compa-
triotes, sont surnommés: les 7!eM.c de Pierrefonds.

Le ligueur Saint-Chamant, dcjt gouverneur de La
Ferté ~!i!on, a~ant obtenu la capitainerie de Pierrefonds

sur la fin de ia89, après l'assassinat de Henri !U, ne
pouvait occuper par lui même ces deuxpostes; c'est
pourquoi il phça Rieux dans te dernier et l'en fit réelle-
ment gouverneur.

<
Etait-ce de ce Hicux de Pierrefonds ou bien de ce

Ricux deaon que De Savreux, natif de Villers-sons-
20



Coudun, assez peu éloigné de Pierrefonds, était réelle-

ment parent ?C'est ce que M. HumphryM nousdit pas,
quoique le religieux de St-Jean paraisse avoir été en
rapport, et à Laon et à Pierrefonds, avec les gouver-
neurs de ce nom. Voilà pour les hommes voyons si tes

faits racontés par le biographe de De Savreux s'accor-
deront avec ceux racontes par nos historiens.

LecomtedeRieux, gouverneur de Laon, veut re-
prendre Noyon sur les Calvinistes; il est enlevé dans

une sortie et meurt bientôt après. Savreux revient à

Soissons et va s'emparer de Pierrefonds qui est ainsi
assuré aux catholiques et dont il devient gouverneur.
En cette qualité,i) cède Pierrefonds au roi d'Espagne,

au nom duquel on lui envoie pour garnison 700 Napoli-
tains et SOO Wallons Il soutient un siège, repousse
l'ennemi qui lui auraittancé i,87~bontets inutilement..

<
Ce récit de M. Humphry nous amène naturellement

à rechercher ce que nos auteurs ont raconté des divers
sièges que soutint Pierrefonds au temps de la Ligue,

afin de voir si nous y trouverons place pour celui soutenu

par de Savreux, et, par conséquent, s'il a pu être gou-
verneur de cette place.

< Le château de Pierrefonds fut, à la fin de )SSS,

abandonné par son commandant Nicolas Esmangart et
occupé par les ligueurs (Graves, t'M, p. 88, et Com-

~o~e historique, par M. EaUyhier, t. t'~ p. t64, et
t. n'.p. 193). En tM) etlS92, Henri IV voulant s'en

emparer, ainsi que de La Fcrte-Miton, )e due d'Epernon

fut envoyé pour faire le siège des deux places. Le duc

ayant manqué La Ferté, défendue par Saint-Chamant

jui-meme, se rejeta, au mois de mars 1591, sur Pierre-
fonds, défendu par son lieutenant De Hieux Ne pouvant
le réduire, il leva le siège. Rieux, encouragé par ce
succès, poussa l'audacejusqu'à secourir Noyon,assiégée

par Henri IV, en se jetant dans la place. Celle-ci s'étant



rendue le 17 aoùHa9), itparvintas'échapper età reve-

nir à Pierrefonds. Le roi envoya Biron attaquer de

nouveau ce château mais le maréchal fut forcé d'aban-
donner son entreprise. Rieux, triomphant, continua ses
brigandages. Ayant su, au mois de janvier 1S93, que
le roi était venu a Compiègne, il lui tendit une ambus-
cade et faillit l'enlever. Le 10 février tâ93, il parut
aux États de la Ligue, assemblés à Paris, en qualité
de gouverneur de Pierrefonds. Enfin, s'étant laissé
surprendre par la garnison de Compiègne il fut con-
damné à être pendu sur la fin de l'été de t595, et exé-
cuté sur la place de t'Hôtet-de-YiUe (Graves, ibid).

aussitôt qu'il eut appris la mort de son lieutenant,
Saint-Chamant vint prendre le commandement de
Pierrefonds, qui demeura à la Ligue malgré la conver-
sion du roi. Henri IV, voulant en finir avec cette place
et celles de La Ferte-Mi)on et de Laon, vint assiéger
cette dernière qui ne lui fut remise que le ~août.)!II

envoya Des Ursins à Pierrefonds, que Saint-Chamanl
rendit après plusieurs attaques réitérées, à la condition
qu'il en sortirait avec les honneurs de la guerre
(~ist. du Valois, t. )l% p. 667 tt suivantes), et la
capitainerie de Pierrefonds fut donnée à Des Ursins.

La minorité de Louis Xttf ayant suscité de nou-
veaux troubles, le marquis de Cœuvres, qui avait reçu
la capitainerie de Pierrefonds après Des Ursins, se ran-
gea du coté.des mécontents et y mit une bonne garni-

son, ayant à s) tête le capitaine Villeneuve. Celui-ci,
manquant des vivres nécessaires, se mit, à l'exemple
de Rieux, i piller et rançonner le pays, voler les voi-
tures pudiques etles coches. Par ordre de la cour,
Charles de Valois, comte d'Auvergne, vint faire le siège
de Pierrefonds et le pressa si vigoureusement que Ville-

neuve capitula au bout de six jours,àla fin de 1616.
Après cette expédition, le comte vint assiéger Soissons



mais la mort du maréchal d'Ancre mit fin à la guerre
civile. Louis XIII ordonna de démanteler le château,
opération qui fut terminée à la fin de t6]7et produisit
les belles ruines qui bientôt se relèveront en un édifice
resplendissant d'une nouvelle jeunesse.

» De ces données historiques il résulte, jusqu'à preuve
du contraire, que depuis 159) jusqu'en <6t6, Mieux,
Saint-Chamant, Villeneuve, furent les seuls défenseurs

connus du château de l'ierrefonds, et qu'on ne voit pas
où placer De Savreux; que cette place subit trois
Hfgcs en forme et que celui-ci ce paraît pas s'être
trouvé à aucun des trois. Mais qu'après sa défense de

Pierrefonds, que nous révoquons en doute, Savreux se

soit dirigé vers Cambrai, sur l'ordre de Fuentès, en pas.
sant par La Fère; qu'ilaiteté pris par les Huguenots de
Saint-Quentin qu'il se soit échappé de cette ville pour
aller aux Pays-Bas rejoindre Fuentès, qu'ayant appris
que Pierrefonds avait été rendua Henri IV, il ait servi
cinq ans dans les Pays-Bas, qu'il ait habité Bruxelles,

nous ne pouvons ycontredire faute de documents. Nous

savons seulement que ce fut par sa faveur que Nicolas

de Beaufort obtint du Sénat de Bruxelles un privilège

pour l'impression de ses VMS des .Sot'Hts (De Louen,
p. 211); ce qui indique sunisamment qu'il était alors en
cette ville. Quant au refus que les Joannistes auraientl
fait de la résignation de son hôpital deMadrid, le récit
de Legris et de De Louen vient prouver que cette
assertion est inexacte.

La séance est levéeà cinq heures.

Le ff~t<h!H(,

DE LÀfRAtRU!.

Le Secrétaire

L'abbe PÉCHEUR.
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Présidenec de J~. de Laprairie.

La journée du second jeudi de juin a ëtëco'tsacrepàà
l'excursion annuelle de la Sociétë.

Le camp de Mauchamp était, cette année, le point
principal sur lequel devait se fixer l'attention de la
Société. Elle a été dirigée dans son exploration par
M. l'abbé Poquet, doyen de Berry-au-Dac, l'un de ses
membres, qui a voulu exercer envers ~es collègues cette
hospitalité cordiale et digne qui était autrefois l'apa-

nage des ordres religieux.
Le rapport sur cette visite revenait de droitM. l'abbé

Poquet; mais il ne pourra être lu à la Société que dans

une des dernières séances de t'annee.

7~! Président,

DE LAt'!U)N!E.

Stcrc~ttf,r,
L'abbc fÉCHEUR
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CE
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SEPTIEME SÉANCE.

LM.)i?Mtt)SM.

Pr~cc de j/. de Laprairie.

Le prottis-vo'bai de la dernière séance est iutt
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS.

i*' BM<t<');')i de l'Académieroyale des sciences, /e«re! et
tifaM-r-arii de Belgique, deuxième série, t. xf p[ xn'.
~0.30'année.

2-' /tttN)tf[tre de la m~me /tff)~f))tM. <8C3. 2S' année.
X" Campagne de J~ifs César contre les B<iiot'<MM, par

t't'ignë-Detacourt.
4° Cuiffft'H de la Société <ffM~<'s de Df'a~Mt'~HaK, t. m.

Janvier, avri),juiUtt, octobre i86i.
/?M/MM la Société historique du Limousin, t. \)'.

C" Le Lion et !e Ba'M/, par t'abbë Co'blet.
T Société des Antiquaires de la A~fM'tHte. (BMikt/n

historique) H'année,'i)'ctH')ivrai!,on;ett.x;r,
i")iyrai'ion.



S° Bulletin de la Société des ~Kt~tMtr~ de Picardie.
)869.N°i".

9° Bulletin de la Société d'émulation de l'Allier, t. vm'.
t"ct2* livraisons.

COttMCNf CATIONS ET TRAVAUX.

LapatoteestàM.Prioux, qui rend compte en ces
termes de la délégation qui lui avait été confiée par la
Société au Congrès des délégués des Sociétés savantes,

et de l'entretien qu'ilaeu avec l'honorable M. de Cau-

mont pour la réunion d'un Congrès archéologique à

Soissons:

MESSIEURS,

a Vous m'avez fait l'honneur de me désigner pour
représenter la Société archéologique de Soissons au
Congrès des délégués des Sociétés savantes des dépar-
tements, qui s'est réuni, sous la présidence de M. de
Caumont, dans les premiers jours d'avril dernier, aux
vacances de Pâques, dans le Palais de la Société d'en-
couragementpour l'industrie nationale.J'ai assisté exac-
tement à toutes les séances et j'ai pu voir que les

sciences physiques et naturelles, agricoles et indus-
trielles, t'archéotogie, les beaux-arls, la littérature et la

philosophie y étaient traitées et discutées avec cette
sagacité que M. de Caumont communique a toutes les
réunions qu'ildirige. Le compte-rendu de ces nombreux
et variés travaux nous éloignerait trop de l'objet spécial
de nos recherches pour que je veuille l'entreprendre
ici mais je suis heureux de vous apprendre que M. de
Caumont s'est parfaitement souvenu de l'engagement
qu'il avait pris de réunir te Congrès l'année prochaine
à Soissons Je viens donc prier notre honorable [)ré:<i-

dent, M. de Laprairie, de vouloir bien s'entendre avec



lui pour arrêter le programmeet l'époque de la réunion
du prochain progrès. Les populations non-seulement
des environs, mais du département, se féliciteront de
voir accourir de tous les points de la France un si grand
nombre de savants, d'archéologues et d'antiquaires,
pour venir admirer nos antiquités soissonnaises si inté-
ressantes~ant d'égards.'b

Le même membre, continuantses communications, lit

une note concernant Guibert de Nogent et Gervais de
Bazoches, que la compagnie entend avec le plus grand
intérêt

Depuis longtemps nous étions à la recherche d'un
document curieux relatifà l'histoire de France, aux
croisades et à l'histoire du Soissonnais en particulier,
et nous commencions à désespérer du résultat de nos
investigations, lorsqu'une circonstance fortuite est venue
leur donner un succès inattendu.

On sait qu'en terminant son histoire des Croisades,
à laquelleil donna, sans prétention, dit-il, le titre de
Gesta Dei per Francos, afin d'honorer sa nation, Guibert,
abbé de Notre-Dame-de-Nogent-sous.Coucy,signale,
dans son dernier chapitre, livre vu, l'existence d'une
relation envoyée de Jérusalem à Soissons, l'année pré-
cédente, c'est-à-dire en iH2, puisqu'il terminait son

histoire des Croisades en tit3,et concernant un cheva-

lier mort martyr de sa foiqui se nommait Gervais, et
était noble et originaire d'un château du pays de Sois-

sons.En effet, ce Gervais, selon )a Chronique de Jéru-
salem, qui rapporte en partie ses exploits, n'est autre
que Gervais de Bazoches, second fils de Mi!es de Bazo-

ches. Cuibert, ne pouvant transcrire tout au long son
histoire, s'était contenté d'en résumer les principaux
traits et de raconter son martyr. Mais pour que le glo-
rieux récit, sur lequel il avait peut-être alors plus de

aï



détails, n'en fût pas perdu, il l'avait postérieurement
reproduit, tout en entier,)a fin de sa chronique. Malgré

cela, cependant, les prévisions semblaient devoir être
déçues; la destruction s'attachait à ses oeuvres. Les

derniers feuillets du manuscrit de Pithou, consultés par
Bongars avaient été arrachés et le manuscrit de

fteims, que consulta plus tard Dom Luc Dachery, offrait

la même particularité. C'était une perte d'autant plus
regrettable qu'elle était relativement récente. Fort heu-
reusement, il n'est plus maintenant impossible de la
réparer. Si nos prévisions ne sont pas trompées, et nous
avons tout lieu de le croire, nous serons bientôt en

mesure de communiquer à la Société ce précieux docu-
ment du commencement du xn" siècle, qui se trouve
actuellement en Belgique et qui nous retracera la vie

héroifjue d'un noble enfant du Soissonnais, devenu

prince de Galilée, gouverneur de Tibériade, et mort a

Damaspour maintenir intacte, comme dit Guibert
de Nogent, la confession de sa foi. » Ce sera, à tous les
points de vue, une bonne acquisition pour l'histoire.»

Enfin, M. Prioux attire t'intéret de la Société sur la

démolition prochaine des restes de t'église du prieuré
de Saint-Thibaut de Bazoches, l'un des plus anciens

morceaux d'architecture romane qui existe dans le pays:
t Ayant été visiter, il y a quelque temps, les ruines

de t'ancienne égtise du prieuré de Saint-'Dnbaut, près
f!a?.oches, nous vîmes des ouvriers occupés à démolir
les plafonds vermoulus de la maison conventuelle. Au

milieu des débris enlevés par les maçons et les char-
pentiers, se trouvaient des pavés émaillés du Moyen-
Age, rouge et jaune, et représentant des fleurs-de-lys,
des losanges, des ovales eulaccs, des trianales gironnés,

des têtes humaines, vignettes, arbres, animaux, haches
emmanchées, un péierin avec son bâton sur i'épauic,

son sac et le costume de l'époque, etc. Nous assistâmes



aussi à la destruction d'une partie de cloison en bois
sculpté, style du xy" siècle, qui paraissait avoir servi de
clôture oudeboisericdanste choeur ou dans la nef de
l'église. Les plafonds que l'on démolissait étaient
formés de poutres, solives et planches ornées de divels
dessins de plusieurs couleurs, que le temps et les dépla-
cements ont rendu presque méconnaissaMes.Cependant
on voit encore, sans trop de peine, que ces objets de
charpente et de menuiserie, qui s'accordent mal dans
l'agencement et dans la réunion des dessins, ont
appartenu primitivement aux voûtes de la nef et des
bas-côtés de l'église, comme les carreaux émaillés ont
été tirés de son pavage. Ces débris de l'église, on le
voit, ont servi a la restauration de l'ancien prieuré qui
appartenait encore,vers la fin du siècle dernier, aux
Bénédictins anglais de Paris, et qui fut alors approprié
en habitation laïque, mais abandonné plus tard par ses
possesseurs et transformé, pour une partie, en grange
et fointier.

Nous ne voulons pas nous étendre davantage sur
l'histoire et la description de ce prieuré, dont notre
intention et de faire ultérieurement une étude spéciale.
Pour aujourd'hui, nous nous borneronsà signaler à

la Société les dangers que courent les précieux débris
de cette église romane de la première époque.

'Tous les hommes doués d'une intelligence artis-
tique et archéologique déplorent la destruction presque
complète de l'église, qui eut lieu vers t'an <849, à l'oc-
casion de la réparation du chemin vicinal de St-Thibaut
à Bazoches. Les matériaux eu furent vendus deux cents
francs pour être consacrésà l'acquisition d'une chaire

en bois dans l'église de Bazoches, et, sans le zèle vigi-
lant d'un archéologue de la contrée, notre honorabtc
confrère,H.Hazure,quifit suspendre, par un ordre du
Préfet, cette destruction déjà aux deux tiers, nous



n'aurions même plus aujourd'hui à sauver ce qui reste
et qui disparaîtrait peut-être bientôt si l'attention d'un
architecte éminent, dont le nom seul fait autorité en ces
matières, M. Viollet Leduc, n'avait été appelée sur ces
précieux débris qu'ilconsidère comme l'une des choses
les plus curieuses du nord de la France. Ce savant
architecte et archéologuenous a chargé, dans le cas
où la Société archéologique et historique de Soissons

ne pourrait pas les conserver, de les acquérir au nom
de l'État, pour les faire transporter dans la crypte de
la basilique de Saint-Denis, où tant de débris de l'é-
poque mérovingienne et cariovingienne sont déjà

rassemblés.
Toutefois, quoique nous sachions que la Société

archéologique de Soissons ne soit pas dans une situa-
tion financière très-prospère, nous espérons néanmoins

que ses faibles ressources pourront encore subvenir à

cette acquisition; car il seraità jamais regrettable de
voir sortir du pays et transporter au loin d'aussi pré-
cieuses antiquités. Nous avons donc l'honneur de vous
proposer, Messieurs, d'acheter les deux travées de la
uefde i'eguse de Saint-Thibaut qui doivent bientôt dis-
paraître, et qu'avec les soins d'un bon et intelligent
architecte, on pourra facilement reconstruire, soit au
Musée, soit au jardin de la mairie de Soissons, où elles
seront mieux placées que dans le mur d'une machine
à battre qui ne pourraitlcs recevoir sans que les beaux
chapiteaux fussent brisés. Du reste, le propriétaire
actuel, M. Cane), qui apporte daas toutes ses relations
la plus parfaite bienveillance, s'associerait volontiers
à cette œuvre de patriotisme et consentirait à céder

ces précieux matériaux au prix de pierres à la toise.

La Société adopte les conclusions du rapport de

M. Prioux et espère que bientôt elle verra, par ses



soins et le concours de l'administration municipale de

toissons.un spécimen de l'architecture de Saint-Thi-
bautttgnrerauprcs de son Musée.

0 est décida en même temps que son président vou-
dra bien s'occuper de la réalisation du projet, depuis
longtemps conçu par la compagnie, d'obtenir la rénnion

du congrès à Soissons.

La séance est levée à cinq heures.

Le l'résident,

t)Ef~APm;));E.

/A'fcr~a!M,
L'abbëPËcnhfn.
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.M. Mongenot est nommé membre correspondant.

OUVRAGES OFt'EKTS ET DÉPOSÉS.

<°Annales ~f <MfMmM f!e j)~aff)t!, t. et Y', i" tt
2, parties.

2° Çongrès archéologique '!e France, 98' session;
séances tenues ;) Reims, Lai!)e, hives et Bordeaux.

.T ~KKMSt're de t'/H~(t'<t(< ~MPfOt't'KfM, )862.
4° /!MK~i des publications de la Société AaBfttMf,

<860-6t.1.

5°~eCatme<AMiori<)tM,8*annee,3*H<raison(mars) et
~)ivraison(aYriH86i:.)



6° Nolice sur «n autel <~ Bacchus, découvertà Jeantes-
la-Ville, canton d'Aubenton (Aisne), par M. Mette.

CORRESPONDANCE.

M. le Président lit une lettre de la Sous-Préfecture,

par laquelle on demande des renseignements sur les
réparations à faire à l'église de Glennes. La Société
charge l'un de ses membres, M. Prioux, de la réponse
à faire à cette lettre.

M. Gobert, instituteur à Montaigu, envoie à la Société

un extrait d'un travail intitulé ffOtH~Kade au Camp de

Naoc/iamp, dont on décide te dépôt aux archives.

M. Prioux lit une note concernant deux tombeaux
inconnus de l'église de Saint-Yved de Brame, prove-
nant de la collection Gaignières, dont il fait passer les
dessins sous les yeux de la compagnie, et donne,
d'après la même collection, une nouvelle liste des tom-
beaux de l'abbaye de Longpont

MESSŒURS,

On sait maintenant comment et par qui les porte-
feuilles de la collection Gaignières, qui se trouvent
aujourd'huià la Bibliothèque Bodleienne d'Oxford, et
qui contiennent tant de documents précieux sur notre
pays, ont été enlevés, de <'78i à <784. à la Biblio-
thèque du Roi et sont passés en Angleterre. Ni. Boutarcé,
de t'Ecote des Chartes, vient de découvrir aux Archives
impériales une série de documents judiciaires at'aide
desquels il montre péremptoirement que ces richesses
historiques et archéologiques ont été soustraites par
une personne préposée à leur garde, II n'entre pas
dans notre plan de divulguer le nom de cet employé
infidète mais nous devons, à ce propos, vous faire



connaître que d'autres détournements ayant été faits
en J770, il s'est trouvé un homme bien connu des
érndits,Ctéran)bau)t,quiarecuei!tiet~uvédeh
ruine beaucoup de documents provenant~e la eo)tec
tion Gaignières et contenant aussi d~jftombeaux, des
mausolées, des dessins et des pièces manuscrites de
toute nature concernantl'ile-de-France, parmi lesquelles

se trouvent un grand nombre de matériaux relatifs à
l'histoire de notre pays. Ces matériaux, qui ne sont
ni classés, ni catalogués, portent ]e titre de j)M!<m~ de
Citiram~aitM. C'est en cherchant à y mettre de l'ordre
que M. Léopold Delisle, membre de l'Institut, y a trouvé
les dessins de deux tombeaux de l'église Saint-Yved
de Draine, l'un de Guillemette de Sarrebruche, l'autre
de Françoise de Brezé, provenant tous les deux dela
collection Gaignières et restés jusqu'ici inconnus, sauf
la mention que nous en avons faite au dernier chapitre
de notre monographie de Saint-Yved. Ce savant acadé-
micien, sachant combien cette découverte devait nous
intéresser, a eu ia MenveiUance de nous en avertir
aussitôt et de mettre ces dessinsà notre disposition

pour que nous puissions les ajouter à ia monographie
de Saint-Yved de Braine. Nous nous sommes donc cm

pressé de les calquer, et, avant de les publier, nous

nous faisons un devoir de les faire passer sous vos yeux.
Outre les nombreux documents qu'ilaainsi sauvés

de la destruction, Clérnmbault, venu après Gaignières,

a eu l'heureuse idée de dresser la table de cette riche
collection sous le titre de C<!<ft!f)~Mf de Gat'yHMft' A

l'article marqué 342' porte-feuilles, cote Tombeaux, lie-
de-France, nous j<vons trouvé l'indication de tous les
tombeaux de l'ancienne abbaye cistercienne de Long-
pont dessinés par Gaignières. Dans le rapport que nous

avons eu l'honneurd'adresser,en tM56, à M. le Ministre
de l'instruction publique, au sujet de la mission qu'ilil

( s



nous avait confiée à Oxford, nous avons mentionné
quinze tombeaux de l'abbaye de Longpont, dont les
calques sont aujourd'hui dans le cabinet de M. Ed.

Fleury, à Laon. Le catalogue de Gaignif'res, dressé par
Clérambault, en~eompte dix-sept ainsi désignes

Tombeau d'Anculphe de Pierrefond' évéque de Sois-

sons,dans)'ëgtisede)'abbayedeLong;pont.
de Josselin de Vierzy, évéque de Soissons.

sans nom, dans l'église de l'abbaye.
de Monseigneur Enjorrand de Coucy,

dans l'église de l'abbaye.

sans nom, dans l'église de l'abbaye.
de Jean de Montmiret, dans l'église de

l'abbaye.
de Miles de Bazoches, évêque de Soissons,

mort en i290, dans l'église de t'abbaye.
de Grégoire, chevalier et vidame de Plai-

sance, mort religieux.
de Tristan de Roye, chevalier, sir de Bu-

senes, mort le 8 décembre )38G, et de
vidamesse de Chabons, morte le8 sep-
tembre i388, dans l'église de l'abbaye.

de Messire Mahus de ttoye, seigneur
d'Aunoi, mort l'an 1380, et de N sa
femme, dans l'église de i abbaye.

de Gérait Maconi, chevalier, dans le cloître
de l'abbaye.

deRaoutDou Chastel, escuyer, mort l'an
!33~, dans le cloltre de l'abbaye.

de Guillaume Ma)genestre, veneur du roy,
mort l'an i30t, dans le cloître de
l'abbaye.

du comte Hadutphe, dans le cloître de
t'abbaye.



Tombeau de ttcrvit de Chérixy, seigneur de Muret,
dans le chapitre de l'abbaye.

de Marie de Lor, dame de Muret, seconde
femme de Monseigneur d'Ilervil de Ché-
rizy, seigneur de Muret,dans le chapitre
de l'abbaye.

Decamp fait à son tour la communication suivante

AMtESDEUmLEDESÛtSSOXS.

Depuis quelques années les armes de la ville de
Soissons ont été choisies, avec raison, comme motifs
d'ornementation dans le système de décoration adopté
pour plusieurs de nos monuments publics et entre
autres pour notre salle de spectacle et pour le pavillon
principal de notre gare de chemin de fer. Chaque fois
qu'il s'est agi de figurer ces armes, des discussions
assez vives ont été soulevées sur la nature de leurs
émaux. H ne serait donc pas hors de propos de publier
le document suivant qui existe, en original, dans les
archives de la mairie de Soissons, et qui explique pour-
quoi le champ de nos armes autrefois de gueules
(rouge), a été changé en champ d'azur (bleu).

Dt'pMme dM roi Louis XVIII.

Lcos, par la grâce de Dieu, roi de France et de Na-
yarre,àtous présents et à venir, salut.

Voulant donner à nos fidèles sujets des villes et
communes de notre royaume un témoignage de notre
affection, et perpétuer le souvenir que nous gardons
des services que leurs ancêtres ont rendus aux rois nos
prédécesseurs, services consacrés par les armoiries qui
furent anciennement accordées auxdites villes et com-
munes, et dont elles sont l'embléme, nous avons, par
notre ordonnance du 36 septembre i8t.i, autorisé les



villes, communes et corporations de notre royaume, à
reprendre leurs anciennes armoiries, à la charge
de se pourvoir à cet effet par-devant notre commission
du sceau nous réservant d'en accorder à celles des

villes, communes et corporations qui n'en auraient pas
obtenu de nous ou de nos prédécesseurs; et par notre
autre ordonnance du 26 décembre suivant, nous avons
divisé en trois classes lesdites villes, communes et
corporations.

En conséquence, le sieur Beaufort, maire de la ville
de Soissons, départementde l'Aisne, autorisé à cet effet

par délibération du Conseil municipal du 34 février
1815, s'est retiré pardevant notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice,
lequel a fait vérifier en sa présence, par notre commis-
sion du sceau, que le Conseil municipal de ladite ville

de Soissons a émis le vœu d'obtenir de notre grâce
des Lettres-patentes portant concession des armoiries
suivantes d'azur à une fleur-de-lys d'argent, que nous
avons spécialementattribuées à ladite ville, aux lieu et
place de ses anciennes armoiries, qui étaient ae~!MM<M,

à une fleur-de-lys d'argent, et qui sont actuellement
celles de notre bonne viUe de Lille. Et sur la présenta-
tion qui nous a été faite de l'avis de notre commission
du sceau et des conclusions de notre commission faisant
près d'elle fonctions du ministère public, nous avons,

par ces présentes, signées de notre main, autorisé et
autorisons la viUe de Soissons à porter les armoiries
ci-dessus énoncées, telles qu'elles sont figurées et colo-
riées aux présentes.

Mandons à nos amés et féaux conseillers en notre

cour royale d'Amiens de publier et enregistrer la

présente, car tcl est notre bon plaisir. Et, afin que ce
soit chose ferme et stable à toujours, notre garde des

sceaux y a fait apposer par nos ordres notre grand



sceau, en présence de notre commission du sceau-
Donné à Paris, le troisième jour de février de l'an

de grâce 18)0, et de notre règne le vingt-quatrième.
LOUIS.

Vu au sceau,
< Le garde des sceaux, ministre

secrétaire d'État au départe-

ment de la justice,

Le sceau en cire verte qui accompagne ce diplôme
représente le roi assis sur son trône, tenant en mains
le sceptre et la main de justice, et, au revers, les

armes de France et de Navarre,avec ta couronne royale
et les colliers des ordres de saint Michel et du Saint-
Esprit, et pour légende: Louis XtW, roi de France
et de A~tMrre.

M. Decamp offre un grand dessin représentant, avec
leurs couleurs,les armes qui font l'objet de sa com-
munication.

Enfin, M. Leroux donne communication d'un certain
nombre de pièces en argent de Henri H!, trouvées dans

une grevière de Saint-Paul, près la route de Soissons à

Laon.

La séance est levée à cinq heures.

Le garde des sceaux, ministre
secrétaire d'Etat au départe-
ment de la justice.

DE SERRE.

Par le Roi,

DE SERRE.

Le Pr~'iteMi.

DE LAFKAtmE.

Le Secrétaire,

L'abbé PÉCHEUR.
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lettres, au nom de la Commission des antiquités de la
France,par M. Alfred Maury. (Séance publique du 1"
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CORRESPONDANCE.

M. le Président lit une lettre du Président de la
Société archéologique de Constantine (Algérie), de-
mandant un échange de publications. (Adopté )



Cette lecture est suivie de celle d'une lettre de
M. Prioux, qui rend compte de la mission que lui avait
confiée la Société, conformément à une lettre de M. le
Sous-Préfet de Soissons, de s'assnrer de la directionque
doivent prendre les réparations qui sont sur le point
de se faire à l'église de Glennes. H constate que cet
intéressant édifice a déjà été bien endommagé; que no-
tamment la voûte romane du transept gauche a été
crevée pour donner passage aux poids de l'horloge, ce
qui compromet singulièrement la solidité de l'édifice,
et que c'està la restauration de cette voûte qu'est spé-
cialement consacré un don fait par une personne chari-
table. H constate ensuite qu'une somme votée par le
Conseil municipal doit être affectée à la réparation
urgente des quatre contreforts de la façade principale,
très-endommagés, et de la voûte du porche. L'hono-
rable membre regrette ensuite la construction assez
récente d'un murde clôture propre seulementà masquer
cette façade d'une manière désagréable et qu'une
simple grille eût avantageusement remplacé. H ne
regrette pas moins qu'on ait creusé le sol intérieur de
l'église, de manière à dénuder les fondations, ce qui
est toujours dangereux pour un monument et produit
un effet disgracieux. Enfin, il se plait à rendre hom-
mage au zèle de M.te curé de Glennes quiopcre.tui-
même le nettoyage des ravissants chapiteaux du choeur
qu'il rend à leur pureté primitive, et à celui de

M. le Maire et de l'entrepreneur des travaux, qui
rivalisent avec lui pour que les réparations soient
conformes aux règles du goût et de t'arehéoiogie
religieuse.

TRAVAUX ET COMMCMCATMNS.

M. de Laprairie lit l'inscription suivante qui méfite



d'être conservée et qui se trouve sur une plaque de
marbre appartenant à M. Hamet, marbrier

t
Cydevantgtsi

le corps de maistre
A~TomPOTTIER,

vivant Conseiller du Roy
au baillage et siège prési-

dial de Soissons el doien de
la compagnie, ancien gouver~

neur et eschevin de la ville qui,
après s'en estreaquitë auconte!

tement de tout le peup]eetet avoir
exercé]achar~edeconseiUer49an3,

etla prévosté 14 ans: le lout avec intégrité
et honneur; est décède le 13 de décembre

1679, agé de 75 ans. Priez Dieu pour son nme
Fidelium artimm requescavE in pace.

M. le Secrétaire donne lecture à son tour du para-
graphe du rapport de M. Alfred Maury, à l'Académie des
Inscriptions et Belles-Lettres, concernant la troisième
mention très-honorable décernée à M. Prioux pour sa
e!'t')fftsSMeM!'f)!tfm (page 17 du tapport). La Société,
en adoptant les ob~ervalions de M, le rapporteur, n'en
adresse pas moins à M. Prioux des félicitations aussi
sincères que bien méritées.

M. le Secrétaire, appebnt l'attention de la Compa-
gnie sur te Musée, observe que si le classement des
objets de géologie et de minéralogie, dû aux soins intel-
ligents et infatigables de M. Wattetct qui a su sur-
monter bien des diuicuttcs, ne laisse rien à désirer,
il n'en est pas de même de la partie archéologique. Là,
dit-il, les objets ayant été placés au fur et à mesure
qu'ils arrivaient, attendent un classement qui leur
donnerait une valeur qu'ils n'ont pas dans ce moment.

M



En conséquence, il demande le renouvellement de la
commission du Musée. Cette proposition ayant été
adoptée, la nouvelle commission se composera de
MM. de Laprairie,Decamp,Wattelet, Leroux el Calland,
conservateur du Musée.

H. de )a Prairie donne lecture de la partie du réper-
toire archéologique de l'arrondissement de Soissons,
concernant le canton de Vitters-Cotteréts,dont la rédac-
tion lui appartient:

RÉPERTOIRE AttCKË«meiJ[~CE

DE L'ARRONDISSEMENT DE SOISSONS.

CANTON BEViLLEttS-COTTERÊTS.

AnctetutHe. ~H(t~tt<t-B!f!a. MOYEN-AGE Eglise
paroissiale de Saint-Médard. Une nef principale et un
bas-côté au nord.Longncur,22 mètres dont 6 mètres

pour un sanctuaire se terminant carrément. Largeur
de la nef,mètres; du bas-côté, 3 mètres Hauteur,
6 mètres. Le sanctuaire est voûté en berceau, sans
frnètres sur tes côtés et sans aucune ornementation.
L:t nef et le bas-cote sont plafonnés. Quatre travées
plein-cintre s'ouvrent entre les deux nefs et reposent

sur des colonnes assez légères, qui n'ont pas de chapi-
teaux mais seulement un tailloir orné d'oves. Fenêtres
géminées à meneaux. Le sanctuaire doit être du x~i'
siècle, la nef et le bas-côté du xvi< A l'extrémité de ce
cotiatéra), petite chapelle (servant de sacristie) voûtée
a arceaux grossiers. Au-dessus de cette chapelle, par
conséquent à côté du sanctuaire, tour carrée, très-
basse, qu'on distingue sous le lierre qui la couvre.
huait être du XH" siècle. Rien à décrire à l'extérieur.



Cefey. Corciactas. – ËpoonE EOMAtKE La voie de
SoissonsaMeauxpassaitparCorcy.

MOYEN-AGE: Eglise de Saint-Alban. Jubé. Petite
église à une seule nef et de forme rectangulaire, de la

fin du xn' siècle ou du commencement du xm'. Lon-

gueur, 27 mètres; largeur, 7 mètres; hauteur, <0
mètres. Cet édifice est divisé en travées et voûte avec
arcs d'ogive. Les arceaux retombent sur trois colon-
nettes engagées, surmontées de chapiteaux d'un bon
style mais simples et peu fouillés. Le grand arc du
transept et du chœur est orné de plusieurs tores et
gorges reposant sur cinq colonnes engagées. Le chœur,
carre, est éclairé, an fond à l'est par trois lancettes de
même hauteur, et au nord et au midi par une seule
fenêtre semblable à celles-ci. Deux thapcllesadroite
et à gauche du chœur forment transept Celle au nord
a 3 mètres 50 centimètres carrés celle du sud ou de
la Sainte-Vierge a 5 mètres de long sur 6 mètres de
large elle est voûtée, avec colonnettes surmontées de
chapiteaux du xnt" siècle. Elle vient de recevoir un
autel dans le style de ce siècle et d'être peinte eu rin-

ceaux de couleur avec ornements d'or. Le pavé, égale-
ment nouveau, est en' carreauxa dessins jaunes sur
fond noir.

EXTÉRIEUR La porte est ogivale elle a trois archi-
voltes reposant sur trois colonnettes dont les chapi-
teaux sontornés de feuilles et de crochets appartenant
au xnr siècle au-dessus sont percés trois oe!t!i et an-
dessus encore, dans le gable, une grande ogive ren-
ferme deux fenêtres à lancettes, surmontées d'une

rosace. Au transept du midi une semblable ogive,
entourée d'une archivolte de roses ou de petits quatre-
feuilles, contient trois lancettes dont une, celte du
milieu, plus élevée que les deux autres. Des fractions
de cintres, qu'on aperçoit au nord, semblent indiquer



qu'un collatéral a existé de ce coté de l'église de Corcy.
Et un fragment de corniche à modillon de l'époque

romane, existant au sanctuaire, fait supposer qu'au
moins une partie de ce sanctuaire est plus ancien

que le xur siècle.

CHÀTEAUMODERfE, qui a sans doute remplacé une
construction d'une date plus ancienne.

Coyottes ou Cettiotes. Cofi'oift, Coteoitts. – MOYEK-

AGE Eglise Notre-Dame, composée d'une nef et d'un
bas-côté au midi. Longueur, 18 mètres, dont 12 pour la
nef et 6 pour le sanctuaire. Largeur de la nef, 6 mètres;
du bas-côte, 3 mètres. Hauteur, & mètres 80 centi-
mètres. Le sanctuaire est voûté en berceau ogival, au
fond une fenêtre géminée plein-cintre avec cœur
au-dessus. La voûte et les murs sont renforcés
de deux arcs-doubleaux et de deux pilastres. Trois
travées séparent les deux nefs; elles portent sur des

piliers ornés intérieurement d'une colonne engagée et
aux quatre angles de colonnettes. Chapiteaux sculptés
grossièrement de feuittes de la fin du xn' siecie. Petites
fenêtres romanes au nord. A l'extrémité du bas-côté,

chapelle de la Sainte-Vierge voûtéeaarccanx et for-
mant une très-petite abside. Edifice du xn* siècle les
fenêtres du midi sont d'une époque postérieure. Toutes
les fenêtres sont garnies de vitraux de couleur neufs.
On trouve dans l'église de Coyolles plusieurs tombes

celle d'un curé de Coyllioles et Largny, celle de Jean
Lescalier, prêtre, et la date du 26 octobre 155t celle
de Jacques Bannier, curé de Voulcienne, doyen de

Coyllioles, 1583; celle de EtienneWarnier, prêtre et
curé de Coyllioles, décédé )e 26 marst6tt,agéde
SI ans et celle de Agathe liouta, femme de Jacques

ttenart, meunier du moulin de Colliolles et maitre
boulanger a Ct'espy en Valois, décédée le t'' novembre



<676. Un écusson est timbré aux armes de la famille
de Saequcspëe.S' de Elles portent un aigle aux ailes
eployëcs avec un tambei à trois pendants. Un autre
écusson porte les armes de la dame Janne de CbamMé,
femme du S'de Chez. Elles sont de à la croix
de chargée de cinq fleurs de lys.

EXTÉRiEUR Porte à l'ouest, plein-cintre avec archi-
voltes, dont la dernière est à pointes de diamants ou à
étoiles deux colonnettes portant des chapiteaux garnis
de petits entrelacs très-peu fouillés; au-dessus de la
porte, fenêtre romane. Tour carrée, très-basse, ayant
à chaque face deux fenêtres sans moulures. Tourelle
d'escalier à l'angle de ia chapelle.

ANCIEN CHATEAU, paraissant du xvn' siècle, mais défi-
guré et peu important à deux des angles, une tourelle
petite porte intérieure style Louis XIII. Grande tour
octogone peu élevée. Au-dessus de la porte d'entrée,
petit donjon avec consoles et inachicoulis figures. Près
de ces anciennes constructions a été élevé, ilya
quelques années, un grand château compose d'un
corps de logis et de plusieurs pavillons.

i)«mp)e<âx. DomHtM Lupus ou DamMMm ZMpt.
ÉPOQUE ROMAINE La voie romaine de Soissons à Meaux
passait sur le terroir de cette commune.

MO~EN-ACE Eglise de Saint-Loup. Elle se compose
d'une nef sans bas-côtés et sans abside, mais accompa-
gnée de deux immenses transepts sa forme est donc
celle d'une croix latine. Longueur, 22 mètres; largeur,
7 mètres hauteur, )0 mètres environ. Le chœur prend
deux travées. Il a été \oûteauXY)'ouauxYH'sièeie.
Fenêtres géminées, plein-cintre, au midi et au nord,
rosace au-dessus en forme de cœur au fond, à t'est,
trois fenêtres également surmontées de coeurs. Le
dessous du clocher a des routes à arceaux du xm*



siècle, mais pas de chapiteaux la nef est plafonnée.
Les deux transepts, qui ont neuf mètres de long sur
dix de large, ont de chaque côté des arcades qui
s'ouvrent sur la nef. Leurs voûtes en planches sont en
forme de berceau. On voit a ces transepts des fenêtres

romanes et des fenêtres du xvn' siècle. Elles ont con-
servé quelques débris de verres de couleurs du xvi-
siècle. A l'extérieur, sauf le chœur du xvr siècle avec
ses contreforts aux angles, tout porte le cachet du \n"
siècle. Sur la nef il existe un clocher en charpente et
ardoises qui ne présente aucun intérêt.

Ffn'emUea. Fafrf)!!tfp, Fai'roitKE. ÉPOQUE

ROMAtNE La voie de Soissonsa Troycs passait par
Faverolles.

MOYEN-A6E Eglise de Saint-Pierre, donnant en plan

une croix latine. Nef, collatérauxet transepts, et chœur
rectangulaire. Longueur, 23 mètres.Largeurde la nef,
6 mètres SO centimètres du bas-côté sud, 5 mètres 50
centimètres du bas-côté nord, 6 mètres. Hauteur, 10
mètres. Le choeur est éclairé par une immense fenêtre
à cinq ouvertures plein-cintre, surmontées de deux
rangées d'omit il est voûte ainsi que le transept, a

arceaux composes de tores indiquant le xnr siècte. La

plupart des chapiteaux viennent d'être refaits dans le
style de cette époque. Les bas-côtés, plafonnés, com-
muniquent avec la nef par trois arcades qui retombent

sur des colonnes assez légères, mais retouchées et
n'ayant le caractère d'aucune époque. Voûte en
planches et en forme de berceau avec des poutres
apparentes, dont les extrémitées sont ornées de gueules
d'animaux. Dans le chœur, boiseries à têtes d'anges
paraissant du ivn* siècle. Dans son ensemble, on peut
dire de cet édifice que c'est une jolie église.

EXTÉtUEM La tour sur le transept est peu é)evëe



elle est percée sur chaque face de deux fenêtres ogi-
vales ornées de tores et de chapiteaux très-simples.
Les transepts sont percés chacun de deux belles
fenêtres ogivales avec colonnettes, chapiteaux à feuil-
lages (xnr siècle) et archivolte garnie de roses bien
sculptées.

Il existe à Faverolles des bâtiments qui ont conservé
des tourelles paraissant d'une époque reculée mais il

serait difficile de déterminer à quelle sorte de monu-
meuts elles appartenaient. On retrouve aussi à Neuvi-
vien, (dit l'auteur du Serment mal gardé), des vestiges
d'une chapelle funéraire.

CHATEAU DE MAUCKEUX Rebâti il n'y a pas très-
longtemps, il a conservé peu de restes d'une époque
éloignée.

ftetry. f!ch<t<*M)M in pago t~~K~t. MOYEN-AGE

Eglise de Saint-Martin, à une seule nef formant un
parallélogramme. Longueur, 1S mètres 50 centimètres,
dont 6 mètres pour le sanctuaire et 9 mètres pour la
nef. Largeur, 5 mètres 20 centimètres. Hauteur,
7 mètres 80 centimètres. FinduXff siècle. Le sanc-
tuaire formant une travée voûtée à arceaux se termine
carrément. L'arc ou point de séparation de la nef et du
t'hœur est orné de trois tores retombant sur trois
colonnes engagées dont les chapiteaux sont unis. Le
chœur ou sanctuaire est éclairé par trois fenêtres
ogivales, une au fond et une de chaque côté. La nef a
un simple plafond. Tout cet ensemble est bien pauvre.
A l'extérieur rien à noter. La porte, au lieu d'être
ouverte à l'ouest, est placée au Qanc méridional. Un gros
tore vient s'appuyer sur une colonnette.

M<m)m«mt. Haramotiii'ttm.~otM-NafsMt.-Eglise
de Saint-Ciément, composée d'une seule nef très-large,



à laquelle font suite deux sanctuaires ou choeurs paral-
lèles prenant chacun moitié de la largeur de cette nef;
au midi, l'autel principal au nord, l'autel de la Sainte-
Vierge. Longueur de la nef, <S mètres; des deux
chœurs, 9 mètres. Largeur, JO mètres. Hauteur des
chœurs, <0 mètres de la nef (compris celle de la voûte

en bois), 16 mètres. La nef est un grand parallélo-

gramme sans aucune ornementation, percée de petites
fenêtres romanes et couverte d'une voûte en planches
et en forme de berceau les poutres sont saillantes,
ornées à leurs extrémités de gueules d'animaux marins.
Les deux sanctuaires sont du beau style des premières
années du un* siècle. Deux travées à chacun, voûtées
à arceaux composés de gros tores piliers cantonnés
de douze colonnes engagées. Chapiteaux à feuilles et
crochets, pas très-Bnement sculptés mais d'un très-bon
caractère.Fenêtres géminées avec rosaces. Restes peu
considérables de vitraux de couleur, du x)i[* siècle.
Grisailles en lozanges entourées d'une bordure à fond
bleu, chargée de petites fleurs de lys jaune avec deux
liteaux rouges. A la chapelle de la Ste-Vierge, tableau

sur toile, de Sainte-Anne et de la Sainte Vierge enfant,
attribué à Jouvenet. Sur l'autel de l'autre sanctuaire,
petit tabernacle en marbre blanc, jaune, etc., duxvr
ou xvi!' siècle. Dans la nef, un ancien tableau sur bois

et sept reliquaires, peu intéressants au point de vue de
l'art, mais contenant un grand nombre de reliques.
Tous ces objets, tableaux, tabernacles, reliquaires,
proviennent de l'abbaye de Longpré, dont les ruines
existent encore dans le voisinage.

EMËMEun Porte du xvt* siècle avec cintre en
accolade et pinacle à droite et à gauche, le tout orné
de choux et autres objets sculptés appartenant à cette
époque.Clocher en ardoises sans caractère.Aquelque
distance de l'église il anrait existé, selon la tradition



un fort portant le nom de Château-Gaillard. Le lieu dit
existe encore.

ANCIEN PRIEURÉ DE LONGPRË, Longum pr~tfm,
de l'ordre de Fontevrault qui avait succédé vers
tt80 à un chapitre de clercs réguliers, dépendant du
monastère de Saint-Médard de Soissons. Cette maison
religieuse est devenue une ferme. Il ne reste de l'église
que la porte par laquelle entraient les religieuses. On

y voit des colonnettes avec chapiteaux romans. Cette
porte est donc de il 80 ou peut-être même antérieure
à la fondation du prieuré. L'ensemble des constructions
formait un carré de 60 mètres environ, dont l'église
formait un cote. Deux autres côtés existent encore
mais sont délabres. Le style est celui du xvt' siècle
mais sans aucune élégance. Fenêtres petites, carrées,
à un seul meneau. Escalier François t", orné de mou-
lures mais sans sculptures. Espèce de salle capitulaire
à six travées soutenues par des colonnes centrales
(xyi* siècle), sans chapiteaux sculptés. Grande salle à
coté voûtée de même. Deux petites portes à un bâti-
ment, dans la cour, style de la renaissance, sculptures
très-plates, petites niches dans le tympan. Le corps
de logis du midi a disparu. Il ne reste que quelques
arcades ayant peut-être appartenu à un cloitre. Porte
d'entrée à pilastres portant la date de i7t2.

Largny. Largniacum. ÉPOQUE ROMAINE On a
quelques motifs de croire que la voie de Soissonsà

Paris passait à Largny.

MOYEN-AGE Eglise en forme de croix latine nef,
bas-côtés, transept et abside. Longueur de la nef,
93 mètres de l'abside, 3 mètres 50 centimètres. Lar-

geur de la nef, 5 mètres 50 centimètres de chaque
collatéral.4 mètres. Hauteur, 42 à t3 mètres. Trois
arcades ogivales font communiquer la nef avec les bas-

94



côtés; piliers barlongs, lourds, sans chapiteaux, une
seule petite moulure au-dessus des arcades une petite
fenêtre ouverte dans une grande ogive tracée par une
saillie de la pierre. Voûte en planches ou plâtre, forme
de berceau avec poutres apparentes ornées de têtes
monstrueusesà leurs extrémités. Le transept et l'abside
sont du beau style du commencement du xnf siècle

chapiteaux simples mais bien sculptés Abside en eut
de four et à arceaux. Grande fenêtre du transept nord,
refaite au XYl" siècle, à meneau et à ouvertures plein-
cintre. On y retrouve quelques fragments de vitraux du

\Yi" siècle où l'on croit distinguer une résurrection,

une cène, etc. Au transept du sud les fenêtres sont
ogivales. L'église de Largny possède 1" un tableau en
bois sculpté, autrefois peint et doré, de 1 mètre carré,
représentantune descente de croix nombreux person-
nages jolie sculpture du xv[' siècle 2" un autre
tableau long et étroit, 4 mètres 50 centimètres sur 80

centimètres, également en bois sculpté, représentant
dans de petites niches tres-orncmentées Jésus-Christ et
les douze apôtres (ayant leur attribut). Ce bas-relief,
beaucoup moins beau que le précédent, esta peu près
demême époque; 3" un tableau sur toile, ancien,
où l'on voit Ste-Anne entourée d'un groupe nombreux
de religieuses et ayant près d'elle une Sainte-Vierge
enfant 4° un groupe en pierre de Jésus-Christ et de la

'Sainte-Vierge, d'une très-mauvaise exécution.
EXTÉMECR Porte de l'ouest plein-cintre deux tores

et deux colonnettes, à chapiteau à acanthe, du xu"
siècle. Trois fenêtresà plein-cintre au-dessus; celle du
milieu plus élevée que les deux autres; même orne-
mentation qu'à la porte de plus une archivolte pointe
de diamant. Hclle tour de 32 mètres environ de haut,
toit à double égout, longues fenêtres ogivales servant
d'ouies, avec archivoltes et chapiteaux. Dans les pignons



de cette tour, donnant sous le comble, petites fenêtres
ogivales. A l'abside, style plus ancien, puisqu'elle a une
corniche à modillons, semblant indiquer le commence-
ment du xn° siècle.

CHATEAU Dès une époque très-reculée Largny a
possédé un château, à peu près complètementdisparu
depuis longtemps.

Longpont. ~OH;yM patM. ÉPOQUE ttOM.UKE La

voie de Soissons à Meaux traversait le village de
Longpont.

MOYEN-AGE Abbaye de Longpont de l'ordre de
Citeaux, fondée en H32. La magnifique église d<*

Longpont est en ruine mais ce qui en reste permet
de la décrire d'une manière assez complète. Les histo-
riens semblent dire qu'elle fut commencée en 047.
Cette construction doit être reportée aux dernières
années du xu* siècle. On en fit, le 34 octobre 1237, la
dédicace, à laquelle assista saint Louis et la reine
Blanche. Cette église est du plus beau style du com-
mencement du XHf siècle. L'ornementation en est
simple et sévère. Longueur, 108 mètres. Largeur de la
nef, d3 mètres 30 centimètres; de chaque bas-cote,
6 mètres 70 centimètres. Longueur du transept, <i2

mètres. Sa largeur est de 36 mètres, dont i4 pour les
bas-côtés. Hauteur des voûtes, 28 mètres. La nef est
partagée en dix travées, le choeur en avait deux droites

et cinq en hémicycle pour l'abside. Les voûtes sont
d'arête les arceaux se composent de deux boudins
d'un volume médiocre et séparés par une gorge ils

reposent sur cinq colonnettes qui s'arrêtent au chapi-
teau de la colonne supportant les travées. Cette colonne
a 1 mètre 13 centimètres de diamètre, et n'étant pas
cantonnée de colonnettes elle parait légère, Un trifo-
rium, seulement indiqué par des colonnes et des



arcades engagées, mais sans passage ou petite galerie,
régnait autour de la nef et du chœur. Les bas-côtés
sont voûtés commela nef avec des colonnes engagées
contre les murs. Les fenêtres de la clairevoie sont gémi-
nées avec une rosace sur les deux ogives on ne peut
dire comment étaient celles de l'abside, puisque de
cette partie de l'église il n'existe en place que les bases
des colonnes. Les fenêtres des bas-côtés n'étaient ni
tres-élevées ni très-larges. L'abside avait cinq chapelles

rayonnantes divisées en cinq travées dont trois percées
de fenêtres on voit encore les bases des colonnettes
quiles accompagnaientetqui supportaient les nervures
des voûtes. De grandes rosaces avaient été placées
au-dessus du portail et aux extrémités des deux
transepts. Au-dessus de celle de l'ouest, on remarque
deux petites fenêtres ogivales avec une rose et elles

sont elles-mêmes accompagnées de deux petites ouver-
tures rectangulaires et de deux oculus. Selon Carlier
(Histoire du Valois) ces roses et toutes les fenêtres de
1 église auraient été garnies de verres de couleur. Les
chapiteaux sont très-peu variés ils se composent de
crochets et de feuilles dans le goût des premières
années du XU!'siècle.

EXTÉRIEUR L'extérieur de l'église abbatiale de
Longpont est encore plus simple que l'intérieur.
Grande façade de l'ouest sans tours porte principale
très-petite et très-basse avec tores pour archivoltes, et
colonnettes deux renfoncements à ogives complètent
à droite et à gauche la largeur de la nef vis-à-vis des
ttas-eotés, autres portes semblables. Au-dessus de ces
trois portes on voit régner sept fenêtres ogivales ne
présentant aucune ornementation et maintenant bou-
chées. Encore au-dessus de ces fenêtres se trouve la
grande rose et Ics autres baies dont il a été parlé plus
haut. Les voûtes de l'édifice sont ou étaient soutenues



par des contreforts à double arc-boutant et des pas-
sages régnaient au pied des fenêtres hautes. Cette dis-
position n'avait rien de particulier. Un grand corps de
bâtiment, ayant perdu en partie son caractère primitif,
existe encore au midi de )*ég)ise. On pourrait le sup-
poser contemporain de )'ég)ise il se compose, au rez-
de-chaussée, d'une double rangée de travées à voûte
d'arête, dont les arceaux très-saiihnts, mais d'une
grande simplicité, portent d'un côté sur le mur et de
l'autre sur des piliers occupant le milieu du bâtiment.

CHAPELLE SERVANT D'ËcusE Une égiise dédiée à
saint Etienne a existé à Longpont il n'en reste pas de
traces plusieurs travées du bâtiment dont il vient
d'être question sont consacrées maintenant au culte.
Sont conservésdans cette chapelle deux châsses parais-
sant être du xm' siècle. La première est celle du bien-
heureux Jean de Montmirai), offrant la forme d'un
coffret de 40 centimètres de long, orné de clous dorés,
et surtout remarquable par les cinquante-et-un blasons
émaiiïés dont il est couvert. La seconde contient le
chef de saint Jean l'Aréopagiste, qui avait été rapporté
de la Terre-Sainte, en 'tMS, par Nivelon, évêque de
Soissons. Celle-ci est une petite boite de 20 centi-
mètres de long, aux bords damasquinés et ayant le cou-
vercle garni d'ornements en cuivre et en argent doré.

PORTE DE LONGPONT On donne ce nom à un petit
corps de logis servant eu effet de porte et qui devait
faire partie, à une époque éloignée, de la première
enceinte de l'abbaye. On y voit quatre tourelles dont
deux ont été élevées en même temps que la porte elle-
même et pour la défendre, et les deux autres ajoutées
postérieurement, sans doute comme supplément de
défense; sous la porte on voit deux cintres entre
)esque)s devait passer la herse quand on la baissait.
Cette construction parait du xn' siècle.



Dans l'intérieur des bâtiments de l'ancienne abbaye
de Longpont, devenue un château, M. le comte de
Montesquieu, propriétaire actuel, a converti un im-

mense corridor en une galerie qui contient un grand
nombre de tableaux et d'objets d'arts. On y distingue
surtout de très-beaux vitraux des xvr et xvn" siècles.

~OMfMfe. ~ostrMm, Lttptti nfef. MOYEN-AGE

Eglise de Saint-Remy en forme de croix latine. Lon-

gueur, 27 mètres, dont 10 mètres pour le choeur. Lar-
geur du choeur et de la nef, 6 mètres des transepts,
5 mètres 50 centimètres; des bas-cotes, 3 mètres. Hau-
teur de la nef, 8 mètres; du chœur, 12 mètres. La nef
communique avec les bas-cOtés par quatre arcades
ogivales, reposant sur des piliers irréguliers; plafond

en planche et en plâtre. Cette partie de l'église est
d'une constructiontrès-grossièreet tres-taide elle peut
être attribuée au xn* siècle. Beau chœur à pans coupés
du xvr siècle, voûte à arceaux, colonnes engagées sans
chapiteau. Elégantes et très-longues fenêtres géminées
surmontées d'un cœur pour rosace, ayant conservé
quelques fragments de bordures en verre de couleur
et une inscription qui porte la date de i55S. Dans les
chapelles du transept, beaux restes de vitraux du xvr
siècle. On distingue encore différents sujets dans celle
du midi une petite Annonciation, un crucifix, un grand

personnage portant la mitre, un autre personnage
tenant une palme à la main. Dans celte du nord: un
personnage à barbe blanche, couché (Jc&se ?) le ser-
pent d'airain. Cette église n'a rien de remarquable à
l'extérieur; clocher insignifiant sur la nef. Cloche
ancienne sur laquelle on lit l'inscription suivante

SaHMM de J!et!tt;, eset'tcr et ~imMMetio Alarie de Naf:<aM,

M /'tB)me <!amf))Mih' /e/tft!))e de Fec et B~ttife NacstOM.

t0))/!b, esf'i)i'fr; <l))(ftofM de forficj', et'ft'j/cr et damoiselle



Françoise (te ZstitMy, sa femme,/~9. Non loin de l'église
existe un château converti en ferme et ayant appartenu
(dit-on)ahfamiUed'Estrces; donjon, fenêtres à

meneaux en croit, cheminée curieuse extérieurement.
Parait être du xvr siècle. Dans le bas du village, quel-

ques restes d'une ancienne construction. Avant la
révolution de <789 le hameau de Violaine possédait

une chapelle qui avait ses fonts baptismaux.

Mom<?<theft. Mons gilberti. MOïEN-ACE Eglise
de Saint-Sulpice, composée d'une nef, de deux bas-
côtés et d'une abside. Longueur de la nef, iO mètres
50 centimètres; det'abside,6mètres. Largeur de la
nef, 8 mètres 25 centimètres des bas-côtés,2 mètres.
Hauteur de la nef, H mètres; des bas-côtés, 6 mètres.
Trois travées og!va!es à la nef, colonnes légères sans
chapiteaux. Voûtes très-ëtctëes, à nervures, avec p!u-
sieurs pendentifs aux bas-côtes, voûtes également à

nervures, à dessin compliqué. Le choeur est en hëmi-
cycle et il comprend la largeur de la nef et de ses
bas-côtés et comme ses collatéraux se terminent par
un pilier plein, les extrémités de la corde de l'hémi-
cycle se trouvent masquées. Cette disposition est très-
rare et peut-être unique dans le Soissonnais. La voûte
est d'arête et ses nervures descendent très-bas, ce qui
était nécessité par!a largeur de t'espace à couvrir. Sept
fenêtres légèrement ogivales s'ouvrent dans les sept

pans de l'abside. Petite chapelle au midi ayant une
voûte semblable à celles de la nefet des bas-cotes. Tout
cet intérieur de t'égtise de Montgobert du xvs siècle est
d'un bel effet.

MTEMEUK:Portecgivaieaà tores portant sur des
colonnettes dontles chapiteaux ont un caractère très-
ancien. Au-dessus oculus d'assez grande dimension.
Cette façade de l'ouest parait être du X)* siècle Petit



clocher neuf (à peine achevé) en charpente et ardoises.

GRAND CHÂTEAU moderne, composé d'un corps de
logis et de deux pavillons.

Novoy. A'bfroMtCtftK. MOYEN-ÂGE Eglise parois-
siale de St-Martin. Longueur, 30 mètres environ, dont
6 mètres pour un sanctuaire carré. Largeur de b nef,
environ 6 m., d'un bas-cote, 3 m.; hauteur, 7 m. Le

sanctuaire voûté. La nef a une voûte qui est en planches
et en forme de berceau, avec poutres saillantes.
Quatres travées séparent la nef de son bas-côté, xn* et
xvi" siècle. Rien à décrire à l'extérieur. Clocher sans
intérêt en charpente et ardoises.

Oigny. O~tM'acMMt. – MOYEN-ÂGE Eglise de Saint-
Martin. Une nef et un seul bas-côté. Longueur, 20 m.
Largeur pour la nef 6 m. 50, pour le bas-côté2 m. 50.
Hauteur, 8 mètres. Le chœur carré, n'ayant qu'une
travée, est voûté à arceaux. Ces arceaux et tes chapi-
teaux sur lesquels ils retombent portent le caractère

du xm* siècle. Ces chapiteaux sont ornés de simples
crochets. La nef a un plafond elle se compose de trois
arcades ogivales portant sur des piliers barlongs sans
chapiteaux, ornés seulement de moulures creuses des-
cendant jusqu'à la base. A l'extrémité du coiïatéra), il
existe une chapelle de la Sainte-Vierge ayant 5 m. 50

carrés; elle a à l'est une fenêtre géminée surmontée
d'un cœur, et au midi une autre fenêtre à trois ogives.
Beaux restes, mais peu considérables,de vitraux de
couleur. Trois personnages sont encore entiers. Cette
chapelle et la nef sont du xv siècle.

U ne se trouveà l'extérieur de t'égiise rien qui
mérite d'être décrit. Une espèce de coffre en charpente,
couvert en ardoises, sert de clocher.

CHÂTEAU, en briques (construction rare dans ce pays)



dont certaines parties paraissent être du xvr siècle.
Aux angles, des tours d'un assez fort diamètre ont été
construites en encorbellement, mais avec le secours
d'un pilier dans le bas. La porte forme un petitpavillon
avec tourelle on y voit des mâchicoulis qui ne parais-
sent pas d'une date très-ancienne.

Fieeeteux. Pejor lupus. L'église, qui n'était peut-
être qu'une simple chapelle, a été rasée après la révo-
lution de i'789. Elle n'avait pas de clocher puisque ses
deux petites cloches étaient placées dans le pignon de
l'ouest. La place qu'elle occupait a été plantée et sert
de salle de danse.

CtUTEAU DE NOUE:Son enceinte, du XV oudnxvt
siècle, est assez bien conservée. Elle forme un carré
de 100 mètres environ de cote ses murs sont très-peu
élevés et pourtant surmontés d'un chemin de ronde

avec meurtrières. De distance en distance, de petites
tourelles sont construites tant en encorbellement que
sur un pilier. La porte forme un petit donjon dont le

dessous a une jolie voûte à arceaux. Au-dessus de cette
porte, fenêtre à croisillon en pierre des pilastres
l'encadrent de chaque coté. Les bâtiments sont presque
modernes, et une grande façade ornée de sculptures,
du côté des jardins, l'est tout à fait. Près du château,
il existe une ferme qu'on croit avoir été !e premier
château détone.

CHARTREUSE DE BOURGFfMTAIXE.BMr/oK~Mt'Mm.

–Fondée au commencementdu uv* siècle parCharles,
comte de Valois, et Mahaud, sa femme. Ils en com-
mencèrent les constructions qui furent achevées par le
roi Philippe de Valois. Les murs de l'enceinte immense
du couvent existent encore, mais ils n'ont rien de mo-
numental. La plupart des bâtiments ont été renversés

ou dénaturés. Ce qui reste de plus remarquable, ce
M



sont quelques parties de la chapelle ou église, dont les
proportions n'étaient cependantpas très-considérables.

ftHeeux. Podiscum. MOYEN-AGE Eglise de Saint-
Pierre. Plan rectangulaire; une nef, deux bas-cotéi,
deux très-petites chapelles formant transept et un
chœur. Longueur de la nef, i4 mètres, du chœur,
7 mètres. Largeur de la nef, S m. 20, de chacun des
collatéraux, 2 m. 40. Hauteur de la net et du chœur,
8 mètres, des collatéraux, 5 mètres. La nef s'ouvre sur
ses bas-côtés par trois arcades ogivalesa simp)e retraite,
reposant sur des piliers barlongs. Des colonnes demi-
engagées devaientexister à l'intérieur des arcades, mais
elles ont été supprimées, sauf une seule dont le chapi-
teau est à feuilles entablées grossièrement sculptées;
plafond. Aux bas-côtés, des voûtes d'arète du xvr
siècle. Le sanctuaire est voûté à arceaux un seul gros
tore de forme ovale, descendant très-bas, ce qui rap-
pelle les voûtes de l'Anjou fenêtres petites et à plein
cintre. A l'axe séparatif du chœur et de la nef, les
colonnes et les chapiteaux ont été enlevés. Les deux
petites chapelles ont des plafonds en planche. Malgré
l'ogive des cintres et de la voûte, cette église est toute
romane et elle a un aspect pauvre et triste.

EXTËRŒBR Porte plein-cintre défigurée par la sup-
pressionet le grattagedes archivoltes et des colonnettes.
Petit clocher en charpente et en ardoises, insignifiant.

TOUR nÉtHMONT Au point le plus élevé de la forêt
de Villers-Cotterêts, il existe un emplacementqui porte
le nom de Tour Réaumont. On y trouve aujourd'hui à

peine une pierre qui pourrait indiquer que là il a existé

une tour de défense ou d'observation. Muldrae (Valois-

ttoyal) qui écrivait au milieu du xvf siècle dit la

tour ès hauts monts où il y a des ruines d'une ancienne

tour.



methenH. RMtoH«M, TiotAoiitm. MOYEN-AGE

Eglise de St-Albin, composée d'une nef, de deux bas-
côtés et d'un abside. Longueur de la nef, 12 m. SO,

du chœur, 10 mètres. Largeur de )a nef, 6 m. 50, du
bas-côté nord, 3 m. 50, du bas-cote sud,3 m.CO.

Hauteur 7 m. SO. La nef divisée en trois travées ogi-
vales, portant sur des colonnes sans chapiteau pla-
fond fenêtres géminées surmontées de rosaces en
forme de choeur, ayant quelques restes de verres de
couleur du xv* siècle, représentant un évêque debout
et un personnage à genoux. Arctriomphal plein cintre,
chapiteaux primitifs, très-plat et à entrelacs sur deux
colonnes demi-engagées. Chœur à pans coupés, voûté
à arceau avec colonnes sans chapiteau Fenêtres gémi-
nées ogivales surmontées d'un ovale. Chapelle à la suite
du collatéral nord, voûtée à arceaux dans le mur, deux
arcades simulées. Le dessous de la tour, qui est placée
à l'extrémité du collatéral sud, est voûté en berceau.
Epoques de la construction nef et chœur, xv* siècle,
chapelle du nord. xn* siècle, arc triomphal et tour,
xf siècle. Forte inclinaison du choeur vers le nord.

EXTËntECR Porte de l'ouest, petite, ogivale, à bou-
dins et à gorges. Au collatéral du midi, singuliers petits
pignons pour loger les fenêtres géminées de ce bas-Tour carrée très ancienne et intéressante, à toit
en pierre formant pyramide à quatre pans, corniche a
modillon deux étages de fenêtres plein-cintre très-
grossières, à chaque fenêtre quatre grosses colonnes,
dont deux en retraite, chapiteaux a detsinsa peine
saillants, archivoltes de billettes et de dents de scie.
Hauteur, 15 à 20 mètres. xf siècle.

Smuey. StttMt'MM. MOYEN-AGE Eglise de Saint-
Martin Plan rectangulaire. Une nef, deux bas-côtés,
un chœur et une chapelle au midi. Longueur de la



nef, 13 m. 50 du chœur, 5 m. 50. Largeur de la nef,
5 m. 40; de chaque bas-côté, 2 m. 25. Hauteur 7 m. 90.
La nef, du xn= siècle, est séparée des collatéraux par
trois larges arcades ogivales avec retraite colonnes
courtes et légères, chapiteaux carrés à grandes feuilles
aquatiques plafond et aux bas-côtés voûtes du
xYt* siède. Le chœur, carré, est voûté à arceaux ainsi

que )a chapelle; fenêtres à lancette cette dernière
partie de i'égiise accuse la fin du xnf siècle.

EXTÉMEUR Porte ogivale avec trois rangs de tores
et trois colonnettes portant des chapiteaux. Petit fronton
à cette porte. Deux croix antéfixes. Tour carrée à toit
à double égout; corniche à crochets. Deux fenêtres
ogivales aux faces nord et sud, une aux autres faces.
Fin du XtP on commencement du Xtu~ siècle.

FEBmE FORT)F[ÉE, ayant appartenu à l'abbaye de Saint-
Mëdard. Porte voûtée accompagnée de deux piliers
surmontés de tourelles et ayant conserve la rainure par
où passait la herse. On voit encore au petit donjon qui
composait cette porte une cheminée en forme de
colonne, placée sur un pignon avec une base parais-
sant du x)i' siècle Une grande partie de t'enceinte for-
tinée existe encore elle a conservé un grand contre-
fort surmonté d'une tour et plnsieurs tourelles en
encorbellement sur des piliers avec masques dans les
angles. Dans l'intérieur de la ferme, on trouve l'an-
cienne grange, très-modifiée il est vrai, mais permet-
tant de constater qu'elle était, comme tous les monu-
ments de ce genre appartenant aux xus et xnr siècie,
composée d'une nef et de deux bas-côtés avec de

grandes arcades pour séparation.

Taillefontalne. fa'M:, TMiM-f'OM. MOYEN-

ACE Eglise de Kotre-Dame beau monument, en très-
grande partie du commcticemcnt du xv)* siècle ou de



la fin du \v. Nef, bas-côtés et abside. Longueur de

la nef, 23 mètres du chœur, 6 mètres. Largeur de
la nef, 6 mètres; de chaque bas-côté, 4 mètres. Hau-

teur 10 mètres les bas-côtés aussi élevés à un mètre
près. La nef a cinq travées ogivales voûtées a arceaux re-
posant sur des colonnes, sans chapiteaux anmidi et mu-
nies de simples petits tailloirs au nord grandes fenêtres
ogivales divisées en trois ouvertures plein-cintre, dont
une plus longue que les deux autres. Chœur on abside
à 5 pans, voûté à arceaux sans chapiteaux. Les fenêtres

sont remplies de beaux vitraux du xv~ siècle. On y
reconnait Jësns-Christen trant à Jérusalem, saint Pierre
et le magicien Simon, une Assomption, un jugement
dernier, un saint Pierre, un saint Jean-Baptiste des

personnages portant des palmes, une autre Assomption,
le mariage de la Vierge (?), le prophète Ezechias, des
anges jouant du luth, un écusson d'or chargé des trois
clous de la Passion.

EXTËmEUR Porche petit, mais curieux, paraissant
être du x<' sièete. Porte extérieure de ce porche à
plein-cintre à boudins et colonnettes. Porte intérieure
semblable, mais ayant de plus une archivolte large et
plate composée de quatre rangs d'nn ornement en
entaille de la forme d'un coin. Grosse et très-grande
tour carrée en avant du collatéraldu midi, sur laquelle
s'ele*enn magnifique clocher octogone en pierre, im-
briqué, percé sur toute la hauteur et sur toutesles faces
d'ouvertures rectangulaires, et orné à ses angles de

trônes ou crochets très-saillants. A la base du clocher,
belle balustrade couronnant la tour qui est percée de
deux étages de longues fenêtres et qui est accostée de
contreforts énormes. A cette église, la voûte de la nef
n'est pas soutenuepar des arcs-boutants,elle est simple-
ment contrebutée par les voûtes des bas-côtés. La hau-
teur de la tour et du clocher est d'environ a0 mètres.



VtHerw Cotterêtt rt7!sre ad CfXMm, ad .Hete'axt,

Villaris ad co~MOt 7!«t'œ, Villare ad /!e:(em, ad collum,
ad fftM~m B~h', j'M.fift Restum. MOYEN-AGE Eglise
de St-~icotas Plan rectangulaire. Une nef, deux col-
latéraux, petit transept et choeur. Longueur de la nef,
2~ mètres du chœur, 5 mètres. Largeur de la nef,
7 mètres; de chaque bas-côté, 5 m. 60. Hauteur
10 mètres. Les nefs sont séparées par cinq arcades
plein-cintre qui ont perdu tout caractère elles repo-
sent sur des colonnes cylindriques. Voûte en planche

en berceau avec poutres apparentes. Le chœur et les
transepts ont des voûtes ogivales dont les arceaux, com-
posés de gros tores, retombent sur des chapiteaux à
feuillage roman. Petites fenêtres plein-cintre bouchées
dans la nef. Reste de vitraux de couleur dans une
fenétre.du transept du midi. Boiseries du xvt* ou du

xvn' siècle dans le sanctuaire.Le xn' siècle a dû voir ia
construction du chœur et d'autres parties de t'egUse

le reste est du xv[* siècle.
EXTËMECR Le bas-cote du midi a sa couverture

formée de toits présentant plusieurs pignons. Le chœur
et le transept nord ont conservé le cachet de l'architec-
ture du x;f siècie. Fenêtre avec colonnes et chapiteaux.
Porte de l'ouest moderne. Clocher en charpente et
ardoises très-ëiancë, contenant une cloche portant
l'inscription suivante c Jehan de Longueval, pour lors

chevalier et eseuyer tranchant ordinaire du très
chrétien roi Henri, 2"' du nom, et depuis du roi
François, son fils, et capitaine de ce lieu de Villers et
de la foret de Retz, m'a tenue. et nommée
Jehanne, le XXV*jourd'avril, et t'an mil Vc soixante.
Dieu veuille lui octroyer la miséricorde.

CHATEAU DE v~ujERS-coTTERÉTs(aujourd'hui Dépôt de
mendicité du département de la Seine) Au xn' siècle,
il existait déjà un château qui portait le nom de la Mal-



maison. Charles, comte de Valois, passe pour avoir
reconstruit la Mafmaison, et Phifippe de Valois t'aurait
habitée. Le château actuel a été bâti par François t"
dans les premièresannées de son règne. Il parait même
(Serment mal gardé, par M. i'abbé Chollet) que la date
de 15f5 aurait été inscrite sur la façade et qu'elle
n'aurait disparue qu'ilyaquelques années. Au milieu
du dernier siècle, le due d'Orléans y fit faire des travaux
eonsidéraMes qui ont dû altérer beaucoup le caractère
primitif de t'œuvre de François t". Le bâtiment sur la

rue de la ville, dans laquelle s'ouvre la porte du châ-
teau, n'a plus rien qui indique une ancienne rési-
dence royale. Le dessous de la porte, au contraire,
ayant été réparé par les soins du directeur de l'éta-
blissement, offre une belle voûte dont les comparti-
ments en pierres sont remplis par des briques; cette
voûte retombe sur une corniche ornée de masques,
de modillons scufptés et de rinceaux. A droite et à

gauche, depuis cette porte jusqu'à la façade du prin-
cipa) corps de logis, régnaient des constructions qui
n'ont été conservées à gauche que sur la moitié environ
de leur longueur, ce qui reste est remarquable par
des fenêtres mansardées en briques, portant un fronton
et ayant deux colonnes surmontées d'urnes en pierre.
La grande façade intérieure de la cour, de 40 mètres
de longueur est comme divisée en plusieurs parties
par une colonne corinthienne montant jusqu'à une
grosse corniche à consoles qui, ainsi que ses colonnes,

a été ajoutée plus tard à l'édifice de François Pres-
qu'au centre de cette façade, se trouve un avant.corps
cintré avec des niches ornées de sculptures et surmon-
tées de frontons les fenêtres sont longues, étroites et
disposées deux par deux; une coquille, accompagnée
de statuettes d'enfants formant consoles, la couronne.
Corridor ou palier à écussons richement sculpté. Ma-



gnifique escalier dont la voûte est chargé de rinceaux,
de masques, de salamandres, de fleurs de lys et d'F
couronnés. Chapelle de forme rectangulaire, décorée
d'une corniche ou frise très-large admirablement
sculptée, composée encore de salamandres, de fleurs de
lys, d'F et de guirlandes de fleurs une colonne can-
nelée est placée dans chaque angle, et deux autres
colonnes, également en saillie, semblent partager la
chapelle en trois divisions. Dans une autre partie du
château, petit escalier dont la voûte présente des sala-
mandres et des figures nues. De ce principal corps de
logis partent deux ailes qui forment une seconde cour
et vont se rattacher à un autre grand corps de logis
qui a sa façade sur l'ancien parc. A l'exception des

corps de cheminées dépassant les toits, qui ont conser-
vé une grande partie de leur caractère du xv<* siècle
et de tours placées à ses angles, tout a perdu la physio-
nomie qu'on attribue ordinairement à la renaissance.
La chapelle actuelle du Dépôt de mendicité est un grand
bâtiment sans style qui, avant la Révolution, servait de
jeu de courte paume.

PRISON Placée à l'angle du château et près de

l'église C'est un bâtiment carré du xvr" siècle. Les
fenêtres, rectangulaires, étaient à meneaux formant la
croix. On y voit sculptées les lettres initiales de Henri
et de Catherine, surmontées d'une couronne.

ABBtVE DE ST-nEMy Ancien prieuré de St-Georges.
Les religieuses de St-Hemy de Senlis prirent possession
de ce prieuré en 1635. C'est maintenant une maison
particulière où l'on ne retrouve rien qui rappelle son
ancienne destination. Ou voit dans une cour un colom-
bier en pierres et briques avec voûte circulaire au
rez-de-chaussée il porte la date de iC3.

VtMffo-Kftmn. Villare /M<Htt'<. – t;o\KN-AGE



Eglise de St-Martin, à trois nefs d'égale longueur et
sans abside trois autels sont placés sur la même ligne
à l'extrémité de chaque nef. Longueur, 28 mètres;
largeur de chacune des nefs, 4 m. 50. Hauteur de la nef
principale et même des Las-côtés, 6 m. 50. L'édifice
est divisé en sept travées dont les arcades ogivales sont
soutenues par des colonnes sans chapiteaux. Les deux
travées qui forment le chœur sont voûtées à arceaux
les cinq autres composant la nef sont plafonnées les
plafonds des bas-côtés suivent la pente du toit. Deux
seules fenêtres au midi (chapelle de la Ste-Vierge) sont
à meneaux et rosaces. Tout cet intérieur de l'église de
Villers-Hélon porte le caractère du xv siècle. Quatre
tombes se voient dans l'église de Villers-Hélon La

première, du xvi" siècle, porte deux personnages,
homme et femme, seigneurs de ce lieu (noms effacés

par le martellement); la seconde, également du xvi"
siècle, porte l'effigie d'une femme (noms effacés) la

troisième, de 1739, porte les noms de Louis Dubarrail,
seigneur et vicomte de Villers-Hélon, gouverneur de
Landrecy; la quatrième, de 1118, est celle de Ester de
Ribier, femme du précédent. Sur une cinquième tombe,

on lit la date de 1760.
extérieur La porte est romane à plein-cintre. Elle

a pour archivoltes une suite de tores sans chapiteaux

la supérieure est composées de pointe de diamant.
Fenêtre du même style au-dessus de'cette porte. Sur la

nef, une tour à toit à double égout, percée de fenêtres
ayant un seul boudin. Bâtiment au midi de cette tour
portant quelques caractères du xmc siècle.

château moderne Peut-être cependant quelques

parties de cette construction pourraient remonter à

une époque assez ancienne.

Viïière». Vivariœ, Vavaria, Vivarium. MOYEN-

20



âge Eglise de Notre-Dame, composée d'une nef, de
deux collatéraux et d'une abside. Longueur de la nef,
22 mètres du chœur, 4 mètre. Largeur de hnef,
7 m. 50 de chaque bas-côté, 4 mètres. Hauteur de
la nef, 8 mètres; des bas-côtés, 4 mètres. Voûtes en
berceau et en plâtre à la nef et aux bas-côtés Quatre
travées et demie à plein-cintre font communiquer les
nefs entre elles. Abside voûtée en cul-de-four sans
arêtes. L'église de Vivières doit être du xne siècle mais

comme elle a été entièrement res'aurée et replâtrée, et

comme de plus ses fenêtres à plein-cintre ont été
agrandies, elle a perdu tout caractère architectural. Le
dessous de tour, servant de sacristie, est seul resté
dans son état primitif II est voûté à arceaux avec co-
lonnes engagées ayant des chapiteaux ornés de grandes
feuilles plates, indiquant évidemment le commence-
ment du xu" siècle. Dans l'église, on voit une boîte con-
tenant des reliques de sainte Clothilde. (D'après la tra-
dition.)

extérieur Porte construite depuis peu d'années
ayant une espèce de péristyle à colonne. Grosse tour
très-basse et sans élégance, à toit à quatre pans, qu'on
peut attribuer au xir siècle.

CHATEAU Selon Carlier (Histoire du Valois), un fort

ou château aurait existé à Vivières dès le ix" siècle et
au xu°, Philippe-Auguste y aurait séjourné; enfin, ce
château a subi des sièges dans le cours du moyen-âge.
De ce qui regarde la partie militaire de Vivières, il ne
reste que quelques traces de fossés et une vieille tour
laquelle il est difficile d'assigner une date. Selon
Carlier encore, les Templiers auraient eu à Vivières un
établissement dont on voyait en 1764 des por-
tions accusant le xm" siècle. Les Prémontrés de Valsery
avaient été dans l'origine établis à Vivières; mais en
1149, peu de temps après leur fondation, ils avaient



quitté cette résidence pour Valsery. On doit supposer
qu'ils n'avaient pas élevé de constructions importantes.
Château moderne.

Objets offerts pour le Musée depuis le 6 mai.

Ont été donnés par M. Raboisson, un chandelier
antique, un fragment de fibule en bronze, trouvés rue
Notre-Dame; – par M. Lemoine, maire de Saint-
Chrislophe-à-Berry, une très-belle hache celtique en
silex blanc poli, trouvée sur la montagne de Cœuvres,

dite du Liverson par M. le baron de Tugny, pré-
sident du tribunal, une photographie de la tranchée de

Visigneux; par M. Bahin, concierge du tribunal

un bel échantillon de grenat dans sa gangue – par
M. P. Deviolaine, maire, des échantillons de roches
et minéraux des Pyrénées, des cheveux du général Foy;

une médaille de la confédération de 1790; – par
M. Delinge, élève du collège, des reptiles de la forêt de
Villers-Cotterêls; un jeton du cardinal de Bourbon;
par M. Perin, juge, une photographie sur gravure d'un
moine de Saint-Jean, en habit de son ordre par
M. Dupont, architecte, une gouache représentant le
baptême de Clovis; par M. Barbier, commissaire-
priseur, un portrait à l'huile – par M. Charles Neveux,
faiencier, divers échantillons de la fabrique de Fismes;

par M. Guillemard, peintre, un fragment d'une pierre
tombale en marbre noir d'un membre de la famille
d'Aumale une copie d'un tableau de Ribcira, repré-
sentant Caton d'Utique, par M. Salingre par M"" Vir-
ginie Salingre, un kopeck; par M. Maillard, arque-
busier, le cachet de la municipalité de Laon (1790)

par M. Adam, commissaire de police, diverses monnaies;

-par l'administration, deux tableaux en relief, marbre;
par M. Lauthelin, relieur, une gravure de la Maison



des Attaches; – par M. Fossé-Darcosse, des fragments
d'armes, et, par diverses personnes, plusieurs autres
objets.

La séance est levée à cinq heures.

Le Président,t

DE Lapbairie.

Le Secrétaire

L'abbé Pécheur.
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adoplé.é.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS.

1° Bulletin de la Société archéologique et historique du
Limousin, t. \n*.

2" Travaux de l'Académie de Reims 32°, 53° et 34r
volumes.

31 Travaux de la Société académique de Saint-Quentin,
t. m" de la troisième série (1860 et 1861).

4" Galeries des mollusques du Muséum de Douai,
1. 1" et il".

S' Bulletin de la Société académique de Laon, 12' vo-
lume.

M. Suin, au nom de M. Toflïn, notaire a Rohain
offre à la Société une médaille espagnole en argent



portant le millésime de 16*22. Quelques paroles sont
échangées sur la valeur de cette médaille.

M. de Laprairie donne lecture du rapport suivant:

<
MESSIEURS,

i J'ai reçu, il y a quelques jours, pour la Société,
le douzièmevolume du Bulletin de la Société académique
de Laon. J'en ai pris de suite connaissanceet, comme
j'y ai trouvé un compte-rendu très bienveillant de notre
dernier volume, j'ai pensé que c'était un devoir de ré-
poudre à ce bon procédé par un procédé semblable.

• La Société académique de Laon n'est pas nom-
breuse, ce qui ne l'empêche pas de produire beaucoup
et de bonnes choses. Cette observation vient prouver
une fois de plus que le grand nombre n'est pas tou-
jours une condition du succès. Quelques hommes qui,
aimant leur pays, veulent étudier ettravailler, voilà tout
ce qu'ilfaut pour qu'une Société marche et marche
bien. Chose singulière, c'est à une époque où Paris
semblait tout absorber qu'une foule de Sociétés sa-
vantes se sont formées sur tous les points de la France
et ont fait d'importantes publications. Tandis qu'autre-
fois les Académies de province n'imprimaient que de

rares mémoires où souvent encore on ne traitait que
des sujets légers, les Sociétés nouvelles publient de

nombreux travaux qui viennent porter la lumière sur
des questions d'histoire, d'art ou de science.

La Société académique de Laon est entrée depuis
longtemps dans cette voie elle a bien vite reconnu que
des dissertations artistiques on littéraires, ne touchant

en rien au pays, ne pouvaient soutenir l'intérêt dans

son sein et qu'ilfallait les abandonner aux grandes
Sociétés de Paris. Ses derniers volumes sont tout entiers



consacrés à des questions touchant le département de
l'Aisne, ou s'y rattachant de très-près. Ainsi, M. Ed.
Fleury, voûtant étudier la Civilisation et les Arts des
Romains dans la Gaule-Belgique et particulièrement
dans notre département a bien pu donnerà sa Société
une description de la grande mosaique trouvée récem-
ment à Ileims, surtout si on considère que le pays des
Renies comprenait le Laonnois. Dans l'aperçu de ce
travail inséré dans le volume dont je m'occupe, on ren-
contre des vues élevées et souvent très-justes sur
l'histoire et les arts des cinq premiers siècles; et en
rappelant les nombreuses découvertes qui se sont
réalisées presque sous nos yeux depuis une trentaine
d'années, M. Fleury conclut que notre pays était habité

pir une classe de citoyens qui y avaient apporté le luxe
de Rome.

i On sait qu'un des plus brillants échantillons de
l'art des Romains dans notre arrondissement est la

ino^ique de ISlanzy-lès-Fismes transportée au Musée

de l.aon. M. Ed. Fleury a donné, sur la restauration de
cette mosaïque, des détails qui devront être consultés

par les personnes qui s'occuperont d'une semblable
opération.

La question d'objets travaillés par la main de

l'homme et trouvés dans le terrain que les géologues
appellent diluvium, question soulevée par M. Boucher
de Perthes, a aussi occupé la Société de Laon. MV. de
Saint-Marceauxet lielleville l'ont traité dans des articles
qui tendent à la faire résoudre dans le sens du savant
géologue d'Abbeville.

M. Pietle continue son grand travail sur les chaus-
sées romaines dans le département de l'Aisne; ce vo-
lume contient les descriptions des voies de Laon à

Mézières, de Laonà La Fère, de Soissons a Laon et à
Itibemont. Personne n'a étudié et ne connaît notre



département comme M. Pielle, et ce travail lui revenait
de plein droit. On sait qu'il avait deviné, avantles fouil-
les commandées par l'Empereur l'emplacement d'un
camp sur le plateau de Mauchamp.

>
II y a quelques années à peine les cimetières

francs étaient complètement ignorés; on ne savait pas
en quelque sorte qu'il en existât. Les mémoires de M,
l'abbé Cochet et de plusieurs savants étrangers ont fait

cesser cette ignorance. et maintenant on en découvre
de tous côtés avec des caractères qui les font aisément
reconnaitre. M. Hidé, le zélé seciétaire dela Société
de Laon, a donné des détails sur celui rencontré à

Vorges.

» Vous vous rappelez, Messieurs, que nous avons
publié, il y a quelques années, une notice de M. Champ-
fleury sur les frères Le Nain, peintres laonnois. Le
même écrivain a refondu son travail, y a beaucoup
ajouté et en a fait une notice nouvelle qui a été insérée
dans le douzième volume de la Société académique de
Laon. Nous ne pouvons qu'approuver ces recherches
patientes qui ont pour but de faire connaître le plus
complètement possible les hommfs qui ont été l'hon-

neur du pays.

> En même temps que nous et après bien d'autres

savants, M. Mclleville a traité la question de l'emplace-

ment de Bibrax. Pour lui, Laon est la vieille forteresse,
des Itèmes. L'argument sur lequel il insiste et qui
n'est pas sans valeur en effet, c'est que Laon a porté le

nom de Bibrax.

» Outre les articles principaux dont je viens de vous
parier, le douzième volume de la Société académique
de Laon en contient plusieurs autres qui ne sont pas sans
intérêt: sur Collait de Laon, par M. Thillois; sur le

Tumulus de Limé, par M. Prioux; sur un fragment
d'autel à Bacchus sur un fragment d'une statue de



bronze sur un globe terrestre antérieur à la décou-

verte de l'Amérique, trouvé à Laon sur une pluie d'é-
toiles filantes; sur des autographes d'hommes célèbres
du département de l'Aisne.

A la suite du volume dont je viens de vous rendre
compte, se trouve le catalogue très-bien fait du Musée
fondé à Laon,par la Société académique, en 485t.

Objets offerts pour le Musée depuis le fer octobre.

Par M. Féry du Rû Preux une médaille romaine trou
vée à Acy.

Par M. Dauteuil, manouvrier une médaille de bor-

nage, aux armes de France.
Par M. Cahier, conseiller à la cour impériale de Douai

deux moulages de haches celtiques avec figures, deux
empreintes de plombs gravés (xivc siècle).

Par M. Cordier: photographie de la porte de l'Arque-
buse.

ParM Hippoljte Leloutre: grès à empreintes.
Par M. Leroux une gravure.

La séance est levée à cinq heures.

Le Président

DE LAPRAIRIE.

Le Secrétaire

L'abbé PÉCHEUR
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OUVRAGES OFFEIITS ET DÉPOSÉS.

Mémoires de la Société historique et archéologique dt,

Langres, t. il".

CORRESPONDANCE.

M. le Président lit une lettre, en date du mois d'août
1863, par laquelle M. Charbonneau, secrétaire de la
Société archéologique de la province de Constantine
(Algérie), demande, au nom de son président, un échange
de publications. Adopté à l'unanimité.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. Prioux communique de nouveaux documents sur
l'argenterie des églises au moment de la révolution et
sur les dons volontaires qui furent faitsà cette époque.



CONTRIBUTION DU QUART ET DONS PATRIOTIQUES

A CHATEAU-THIERRY NOGENT-L' ARTAUD COINCY, ETC.

J'ai eu l'honneur de présenter i la Société, dans sa
séance du i" février 1858, divers documents relatifsà
la contribution du quart dans le Soissonnais. La Société
ayant bien voulu en autoriser l'insertion dans son bulle-
tin (tome xne) j'ai pensé qu'elle accueillerait avec le
même intérêt une nouvelle série de documents sem-
blables relatifs à Château-Thierry et destinés à éclairer
l'histoire. On sait que la contribution du quart tut éta-
blie en vertu d'un décret de l'Assemblée nationale du 6

octobre et d'une proclamation du roi, du d5 novembre
H89 qui autorise les municipalités à recevoir les
bijoux et vaisselles d'or et d'argent destinés à être
transmis aux directeurs des monnaies,Des registres
furent en conséquence ouverts et tenus par les adminis-
trations municipales pour recevoir les déclarations des
déposants. C'est une partie de ces registres, relatifs à

Château-Thierry, que nous avons eule bonheur de re-
cueilir et d'enlever à une destruction inévitable. Non-

seulement ils attestent l'empressement et le patriotisme
qui animait alors toutes les classes, jusqu'aux enfants,
et la plupartdes églises etdes communautés religieuses,
mais ils permettent en outre d'établir l'état approxima-
tif des fortunes imposées du quart, malgré les cir-
constances morales et sociales qui devaient alors peser
déjà sur toutes ces transactions. La nature des dons

spécifiés sur ces registres n'est pas non plus sans inté-
rêt, comme on le verraen les lisant. Peut-être plusieurs
avaient-ils ou auraient-ils aujourd'hui une valeur artis-
tique ou archéologique mais les besoins urgents du

trésor les condamnèrent presque immédiatement au
creuset nnus ne pouvons donc plus que les mention-

ner ici d'après les documents qui suivent



1»Trois pièces des 14, 15 et 21 novembre 1789, rela-
tives à un envoi de 33m 6" 9« de vaisselle d'argent pro-
venant de M. de Pont-Leroy, maréchal de camp de-
meurant à Château-Thierry.

2° Deux pièces du 6 décembre 1789, relatives à un
envoi de 4m 1° 5« de la valeur de 2301 6' 3S, pour une
tabatière et une paire de boucles donnés par M. Leseur,

pour son don patriotique du quart.

3" Deux pièces du 8 décembre relatives à un envoi
de I2m 69 6g de vaisselle plate provenant de M, Dela-
tour, en paiement de sa contribution patriotique.

4* Une pièce du 14 décembre 1789, relative à un
envoi de iBm 2° it d'argent, provenant d'une croix
processionnelle, deux chandeliers une paire de bu-
rettes et leur plat, donnés par l'abbaye de Chézy-en-
Orxois.

5° Deux pièces du 3 janvier 1790, concernant un
envoi de 12G" Ge d'argenterie faitparles officiers muni-
cipaux.

6' Deux pièces du I" mars 1790, relatives à un envoi
de 11° 6° d'argenterie, valant C281 12" 0J, données par
l'abbaye de Val-Secret.

7» Cinq lettres d'envois d'argenterie, dont deux du 8

mars, une du 27 et deux du 20 mai 1790.

8° Registre contenant quatre-vingt-onze pages, co-
tées et paraphées par nous, Louis-Joseph Grandidier de
Canlraine, conseiller du Roy, lieutenant particulier aux
bailliage et siège présidial de Château-Thierry, et lieu-
tenant maire de la même ville, destiné à transcrire la
recetteà titre de dépôt des bijoux, vaisselles d'or et
d'argent, et les argenteries des églises dont les pro-
priétaires désireraient faire le sacrifice, soit pour con-
courir à l'augmentation du numéraire, soit pour en
employer les produits à la contribution patriotique du



quart de leur revenu. Fait à l'Ilôlel-de-Ville le quinze
décembre mil sept cent quatre-vingt-neuf.

FACHE, Gkandidier.

N» 1.

Le 15 décembre 1789 s'est présenté à l'IIôtel-de-Ville
et pardevant nous, officiers municipaux soussignés, le
sieur Jean-Baptiste Nolin, maître des ponts de cette
\ille; lequel, en conséquence de la proclamation du Roy

du quinze novembre dernier, etpourdonner une preuve
de son patriotisme, a déposé au bureau dudit Hôtel-de-
Ville la quantité d'un marc deux gros et demie d'argen-
terie de la sixième classe au poinçon de Provins et
composé de deux paires de boucles une tasse et un
porte col, qui se sont trouvés du poidsct de la qualité
cy-dessus, suivant la pesée et l'examen qui en a été
fait par les sieurs Brisbart, maître orphèvre en celte
ville, à ce présent, laquelle argenterie ledit sieur Nolin

a déclaré vouloir être employée au paiement de la con-
tribution patriotique du quart de son revenu.

Produit à raison de cinquante-trois livres dix sols

le marc, cinquante-cinq livres onze sols, cy. 55' 11
Ont signé J.-B. Nolin; Brisbart: Grandidier; Philippe

de Moucheton et Fache, échevin.

N° 2.
Le 16'jour de décembre 1789 s'est présenté à l'Kôlel-

de-VilIeM Ch3rles Aubert, médecin de cette ville, lequel

a remis en nos mains une paire de boucles et quarante
jettons d'argent au poinçon de Paris le tout pesant

un marc quatre onces quatre gros et faisant à raison de

cinquante-cinq livres le marc, la somme de quatre-
vingt-cinq livres dix-sept sols, suivant la pesée et csti-
mation d'i sieur Brisbart, maître orphevre,à (e présent.

Mondit sieur Aubert a dit Je déclare avec vérité,



pour mes deux filles et pour moy, que suivant le décret
de l'Assemblée nationale nous devons dix-huit francs

pour l'argenterie et bijoux que nous gardons et que le
surplus est pour notre contribution patriotique volon-
taire dont nous faisons à la nation l'offrande en pur don.

N° 3.

Ledit jour ledit sieur Aubert a remis également en

nos mains, au nom et pour le sieur Lourdain, chirur-
gien à Crésancy.deux paires de bouclesd'argent,poin-
çon de Paris, pesant ensemble deux onces deux gros
et demie et de valeur de quinze livres seize sols;
de laquelle valeur il tait offrande et pur don à la patrie.

N» 4.

Le 19 décembre 1189 s'est présenté eu l'Hôtel-de-
Ville le sieur Maurice Allouis, jeune homme demeurant
en cette ville, lequel, pour continuer à donner une
preuve de son patriotisme, a dépose sur le bureau duclit
hôtel une paire de boucles d'argent sans poinçon, pe-
sant quatre onces sept gros de la valeur de trente-deux
livres, dont il fait offrande et pur don à la patrie.

N' 5.

Le 25 décembre 1789 se sont présentés àI Hôlel-de-
Ville Messieurs L. Caillet, prieur, et Didime Choppin,
ex-prieur de la maison de la Charité de cette ville,
lesquels, tant pour eux que leur communauté, désirant
donner une preuve de leur patriotisme, ont déposé sur
le bureau dudit Hôtel-de-Ville un bénitier et son gou-
pillon, un encensoir, la navette, deux burettes et le

plat, le tout en argent pesant ensemble douze marcs

quatre onces de la valeur de six cent soixante-neuf

livres deux sols dont ils font offrande en pur don à la

patrie.



N° 6.

Le 23 décembre 1789 s'est présenté à l'Hôlel-de-Ville
M. Jean-Robert Brisbart, marchand orphèvre en ladite

ville, lequel pour satisfaire aux dispositions du décret

de l'Assemblée nationale, du six octobre dernier, sur la

contribution patriotique, a déposé sur le bureau diffé-

rentes pièces d'orphèvrerie en boucles et en une taba-

tière d'argent du poids d'un marc, poinçon de Paris,

de la va'eur de cinquante-cinq livres dont il fait libre-

ment et volontairement le don à la patrie.

N° 7.

Le 27 décembre 1789 s'est présenté à l'Hôtel-de- Ville

le sieur Louis-Jean Baptiste Leseur, âgé de quinze ans,
fils de M. Leseur, avocat au Parlement et notaire royal,
demeurant en cette ville, lequel, pour satisfaire aux
dispositions du décret de l'Assemblée nationale du six
octobre dernier, sur la contribution patriotique, a dé-
posé sur le bureau une timbale d'argent du consente-

ment de monsieur son père, suivant son ccrtificat que
son fils possède une timbale d'argent qu'il a acheté du

prix de ses petits travaux et qu'ilen peut disposer à sa
volonté,Laquelle timbale du poids de deux onces six

gros et demi, poinçon de Paris, de la valeur de dix-neuf

livres six sols huit deniers, dont il fait librement el
volontairement don à la patrie.

N"8.

Le 28 décembre 1789 s'est présenté en l'Hôtel-de-
Ville Augustin-Pierre Leseur, âgé de sept ans, fils de
M. Louis-Michel Leseur, avocat an parlement, demeu-
rant en relie ville, lequel désirant ardemment satisfaire
aux dispositions du décret de l'Assemblée nationale
du six octobre dernier, concernant la contribution
patriotique, a déposé sur le bureau une pairede boucles



d'argent et une frange aussi d'argent le tout du con-
sentement et aggrcalion de monsieur son père, suivant

son certificat à nous représenté, lesquelles boucles du
poids d'une once et la frange de six gros de la valeur
de six livres quinze sois.

N-9.

Le 28 décembre 1789 s'est présenté en l'Hôtel-de- Ville

Jean l'oupin, maître perruquier, lequel, pour augmen-
tation du don libre et volontaire de la somme de
trente-six livres portée au registre des contributions enn
argent, dépose sur le bureau une paire de boucles
d'argent du poids d'une once trois gros et demi

poinçon de Provins, de la valeur de neuf livres dôme
so's deux deniers.

N- 10.

Le 23 décembre 1789 s'est présenté au bureau de
1'llotel-de-Ville le sieur Anioine-FrançoisDanger, maîtiee
de p, nsion fondé de pouvoir du sieur François -Henry

Fournier, lequel, pour l'acquit de la contribution patrio-
tique dudit sieur Fournier, fixée à six cents livres
par la déclaration du vingt-trois de ce mois portée au
registre, a déposé 1» un plat et une sallière d'argent,
poinçon de Paris, pesant six marcs un once et quaire
gros; 2° deux plats d'argent, poinçon de Provins,
pesant quatre marcs six onces sept gros; et a dit que
ledit sieur Fournier n'entendoit répéter aucune déduc-
tion d'intérêt.

Les deux articles de l'argenterie cy dessus produi-
sant ensemble la somme de six cent livres cinq sols
huit deniers.

N-U.
Ledit jour 29 décembre s'est présentée en l'Hôtel-de.

Ville Sébastienne-Elisabetb Maugras, :1gée de neuf ans
28



et demi, accompagnée de dame Elisabeth Lescur, veuve

Maugras,sa mère; laquelle voulant faire son don patrio-
tique,a déposé sur le bureau une cuiller d'argent et
une paire de boucles aussi d'argent, pesant ensemble

une once sept gros, poinçon de Provins, de la valeur de
douze livres dix sols huit deniers.

N° 12.

Le même jour s'est présentée à l'Hôtel-de-Ville Julie
du Buisson, demeurant chez la dame veuve Maugras en
cette ville, laquelle voulant contribuer autant qu'ilest
en son pouvoir aux dispositions du décret national con-
cernant la contribution patriotique du six octobre der-
nier, a déposé sur lc bureau une paire de boucles
d'argent pesant une once sept gros, poinç n de Paris,
de la valeur de douze livres dix-sept sols neuf deniers.

N° 15.

Le 30 décembre 1789 s'est présenté à 1 Hôlel-de-Ville
le sieur Mathieu Arnault, juré priseur et vendeur de
meubles et effets, demeuranten cette ville, lequel dési-
rant satisfaire au décret national concernant la contri-
bution patriotique du six octobre dernier,a déposé sur
le bureau deux paires de boucles d'argent;la première,

au poinçon de Paris, de trois onces et demi gros, et
la seconde paire de trois onces deux gros, poinçon de
Provins, formant ensemble la somme de quarante-deux
livres sept sols deux deniers.

N- U.

Le 2 janvier 1790 s'est présenté au bureau de l'Hôtel-
de-Ville, Mo Jean-Eticnne Fache, l'un des échevins de
la ville deChâteau-Thicriy, au nom et comme tondé
de pouvoir de M. Louis Stanislas, vicomte d'Aumale,
lieutenant-colonel d'infanterie, chevalier de l'ordre



rojul et militaire de faint-Louis, maire de ladite ville

de Château-Thierry.
Lequel, pour l'acquit de la contribution patriotique

dudit sieur vicomte d'Aumale, fixée à quatorze cent
vingt-deux livres quinze sols trois deniers pardécla-
ration de cejourd'huy portée au registrece destiné
ii° 44, a déposé 1° deux marmittes d'argent 2° un
grand plat rond 3» un autre plat ovale; 4°une saucière.

Le tout poinçon de Provins et pesant vingt-six marcs
quatre onces six gros et produisant ladite somme de
quatorze cent vingt-deux livres quinze sols trois de-
niers, sur le prix de cinquante-trois livres dix sols le

marc, et a dit que mondit sieur le vicomte d'Aumale
n'entendoit repetter aucune déduction d'intérêts.

N° 45,

Le2 janvier 1790 s'est présentéaubnreau de l'Hôtel-
de-Ville Je Château-Thierry, François Gautier, maître
d'hôtel de M. Charles-François-Marie d'Aumale, maréchal
des campset armées du Itoy, directeur des fortifications
des places des deux Bourgognes; lequel, pour l'acquit
de la contribution patriotique dudit. sieur comte d'Au-
male, fixée à trois mille six cent soixante-six livres par
sa déclaration du deux décembre dernier, portée au
registre à ce destiné, n° 50, a déposé 1° deux terrines
d'argent; 2" une paire de tlambeaux; 3° Deux petites
jattes; 4° un plat long; 5° sept plats ronds poinçon
de Provins, le tout pesant cinquante-trois marcs deux

onces deux gros qui, à raison de cinquante trois livres
dix sols le marc, produisent deux mille huit cent
cinquante livres dix sols onze deniers 1,850' 1CB Hdd

Plus, au poinçon de Paris
Trois plats d'argent ovales, deux cou-

vercles de soupierres, pesant seize marcs
deux onces qiii,àraisondecinquante-cinq



livres, produisent huit cent quatre-vingt-
treize livres quinze sols,cy. 893' 15'

>

Total du produit de l'argenterie cy
dessus décrite se porte à la somme de
trois mille sept centquarante-quatrelivres
cinq sols onze deniers cy 3,744' 5- 1l''

La contribution patriotique portée en
a déclaration sus dattée dudit jour deux
décembre dernier, n° 50, n'étant que de
trois mille six cent soixante-six livres.. 3,6C6' >

>

Partant il se trouve un excédant de
soixante-dix-huit livres cinq sols onze
deniers,cy. 78' 5» ilJ

Le dit Gautier au dit nom a déclaré que mon dit
sieur le comte d'Aumale entendoit, en njoutlant à sa
déclaration donner la dite somme de soixante-dix-huit
livres cinq sols onze deniers pour supplément de sa
contribution patriotique et qu'il n'en'endoit repetter
iiucunne déduction des intérêts.

Le 5 janvier 1790, envoi faità M. le directeur de la

monnaye a Paris, de l'argenterie contenue aux quinze
articles del'autiee parf du présent registre.

N° 1tî.

Le 19 janvifr 1790 s'est présenté en l'Hôtel-de-Ville

le révérnid père Auuert-Joseph d'IIermy, procureur des
Dames Religieuses de Nogent l'Arlaulx, lequel, jour
satisfaire aux dispositions du décret de l'Assemblée
nationale du six octobre dernier, sur la contribution
patriotique, a, au nom desdites Dames Religieuses,
déposé sur le bureau différentes pièce* d'argenterie con-
sistantes en un calice avec sa païenne, un encensoir et
six chandellicrs, pesant le tout ensemble quatorze
marcs deux onces, le tout au poinçon de Provins, de

la valeur de sept cent soixante-deux livres sept sols



six deniers dont les dites Dames font librement et vo-
lontairement don à la patrie.

N° 17.

Le 24 février 1790 s'est présenté en l'Hôtel-dc-Ville

dom Jean-Baptiste Rabaste procureur de la maison de

Coincy, ordre de Cluny, lequel, pour l'acquit de lacon-
tribution patriotique par lui faite cejourd'hui au nom
de la communauté portée au registre, n° 208, montant
à la somme de neuf cent cinquante-trois livres dix-huit
sols un denier, a déposé sur le bureau plusieurs pièces
d'argenterie consistantes en une croix et bâton démon-
lés, un encensoir et une navette du poids de dix-sept

marcs deux onces six gros, au poinçon de Paris, de la

valeur de la ditte somme de neuf cent cinquante-trois
livres dix-huit sols un denier.

N° 18.

Cejourd'hui 28 février 1790, M. Etienne-Armand
Caulay, l'undes officiers municipaux de cette ville, fondé
de pouvoir de M"« Nitot, supérieure de la Congréga-
tion de cette ville, pour l'acquit de la contribution pa-
triotique de la communauté de la Congrégation, a dé-
posé sur le bureau une lampe d'argent garnie de ses
chaînes et chapiteau, pesant douze marcs une once
quatre gros, poinçon de Provins de la valeur de six
cent cinquante-deux livres, faisant le montant de la

ditte contribution portée au registre des dons patrio-
tiques.

N° 19.

Cejourd'huy 3 mars 1790, demoiselle Marie-Antoi-
nette Houdart, femme de chambre de 51"e Delatour, au
nom et comme fondée de pouvoir qu'elle a repiésenté
de demoiselle Marie-Anne d'IIaudvin majeure bour-
geoise, demeurant chei M"e Delalour, a offert librement



et volontairement un couvert d'argent, poinçon de

Provins, pesant quatre onces dix gros vingt-quatre
grains de la valeur de trente-deux livres seize sols, de
laquelle somme au dit nom elle fait offrande et pur
don à la patrie.

La présente expédition certifiée véritable et conforme

au registre original destiné à recevoir l'enregistrement
des bijoux et vaisselles d'or et d'argent, en exécution
de la proclamation du treize novembre mil sept cent
quatre-vingt-neuf, clos et arrêté par nous, oHiciers
munizipaux de la commune de Château-Thierry soussi-
gnés, et sera le présent duplicata adressé à l'administra-
tion générale des finances.

En l'Hôtel-de-Ville, ce vingt-sept mars mil sept cent
quatre-vingt-dix.

CAULAY, CRAPART, PLACIET, Thierrion, Aubrï.

9° Noms des personnes qui ont donné leurs argen-
teries pour l'acquit de leur contribution patriotique et
détails desdites argenteries

Les bénédictins d'Orbais, six chandeliers, un calice et
sa patène, deux burettes, un bassin et une paix, le

tout d'argent, pesant ensemble 33 marcs 7 onces
2 gros, au poinçon de Provins, produisant, suivant le
tarif, 1,873 livres 19 sols 7 deniers.

NOTA. Est à observer que cette argenterie a été
pesée de nouveau et à l'instant de l'envoi, et qu'il s'est
trouvé le même poids. Le tout extrait du registre
tenu par les officiers municipaux de la ville de Château-
Thierry, de chacunes des déclarations y portées, signées
des contribuants, des trois officiers et du sieur Dris-
bart, marchand orphèvre à Château-Thierry, qui a fait
les pesées des dittes argenteries après avoir été requis
à cet effet.

Certilfié le présent par nous, maire et officiers muni-



cipaux de la ville de Château-Thierry, en l'Hôlel-de- Ville,
le 19 mai 1790.

CRAPPART, Puiset, Ghiatteiuy, Boddiket, Aubry,
BOUDET, Fruet.

10° Etat de l'argenterie envoyée par le Directoire
du District de Château-Thierry à M. Favin, directeur
de la Monnaye à Paris ce 13 février1791, provenant
des cy-devant maisons religieuses:

Un calice en vermeil avec sa patène, rt. o. G.pesant. 8 1 6Soleil. 8 33
Le haut d'un baton de chantre. 4 66
Quatre flambeaux d'argent 9 1 3
Un bénitier et son goupillon 626
Un petit calice doré avec sa patène. 2 Ü1

Un calice, sa patène et son repaire.. 54>

Un autre calice 2 72
Un encensoir et sa navette. 8 ::1Unecroixd'argent. 72
Petit encensoir et sa navette. r. 3

>

Quatre burettes et un plat ;¡ 5fiBatondeCroix.257Unso)ei). 3 1 3
Un bénitier et le goupillon. 3 3

>

Un bassin et une boîte 4 3
>

Deux chandeliers. 13 7
Un calice et patène. 3 62
Une petite croix 1 6 e

Une croix 5 t 2
Quatre burettes et plateau 5 t
Encensoiretnavette. Ü 3

>

Deux calices et patènes 7 4t
Un ciboire, petite croix, boete aux

6n°_lluiles 42
Un soleil. <0244

141 47



Arrêté double le vingt-trois février mil sept cent
quatre vingt onze.

LESEUR, DANDKIKON, MORIN, POAN.

11»Etat de l'argenterie des différentes maisons reli-
gieuses du district de Château-Thierry, envoyée à l'Hôtel
de la Monnoye de Paris, conformément aux décrets
de l'Assemblée nationale, le dix-sept septembre [791

Un soleil venant des cy devant capucins de Château-
Thierry, pézant sept marcs cinq onces H. o. c.
quatre gros,cy 7 S 4

Quatre sallières deux huilliers venant
de Cerfroid,pézant 5 i 21/2

Trois cuillièresà ragoûts, une à soupe,
venant de Cerfroid pézant 5 1 01/2

Six cuillièresà ragoûts, pézant 3 1 21/2
Deux cuillières à soupe et trois à ra-

gouts, aux armes de Val-Chretien, pézant.44 i 1/2
Quarante six couverts, une cuillièreà

ragoûts, une grande fourchette et quinze
cuillières à caffé, le tout pézant. 27 5 C

Un bâton de chantre, un bâton de croix
et sa croix pézant cnsemtleIl2 >

Un encensoiret une navetle, pézant. 5 ô 3
Un calixte et sa païenne, pézant. 1 4 4-1/2

Deux écuelles venant de Cerfroid, pé-zant. 4 24
Un calixte et sa païenne venant de la

chapelle de Villerb-sur Fère, pézant 2 » 31/2
Deux custodes et une boete aux S"1-

Iluiles, pézant • S 6Uncalixte et sa patenne pézanti 71
Un calixte et sa patenne pézant.171

Trois calixtes et trois patennes pézans. 5 5 4
Un soleil sans pied fait pour s'ajuster

à un pied de calixte, pézant»54

Total, quatre vingt cinq marcstrois oncessept gros et demi 8">3 71/2



Le tout pezé par S' Jean Brisbart, m11 orphèvre de

meurant à Château-Thierry,présence de Geurges Four-
nier, vice-président, Louis-Auguste Poan et Henry Dau-

drillon administrateurs, Louis-Michel Leseur, procu-
reur syndic, et de Pierres Charles-Anselme Pechard,
secrétaires.

BRISBART, LESEUR, Fournier, François LE CROS,

PÉCHART.

Le même membre informe la Société que l'intéres-
sante chapelle du prieuré de Saint-Ouen, de Condé-
sur-Aisne, est menacée de démolition, et s'engage à

agir de tout son pouvoir auprès du ministère de

l'intérieur pour empêcher la ruine de ce petit monu-
ment.

M. l'abbé Pécheur insiste auprès de M. Prioux pour le
prier de s'occuper immédiatement de cette affaire.
C'est à Condé, dit-il, que furent transportées les re-
liques de saint Ouen, lors des invasions normandes, et
c'est de Condé que Rollon obtint du roi Charles-le-
Simple de les faire revenir à Rouen. L'existence du

prieuré de Condé et de sa chapelle se lie donc à un fait
intéressant de l'histoire de France. Personne du reste
n'ignore que Sancy, patrie de saint Ouen, Condé et
Braiuc avaient été donnés par lui à saint Pierre,
depuis saint Ouen, de Rouen. Il propose de joindre
à la réclamation de M. Prioux, au nom de la Société, une
épreuve de ses Annales du Diocèse de Soissons concer-
nant l'histoire du prieuré de Condé et de la trans-
lation des reliques de saint Ouen. Cette proposit'on est
acceptée par M. Prioux.



M. laurendeau lit un travail sur des fouilles prati-
quées à Soissons

• Messieurs

Depuis notre dernière séance, un puils a été creusé
dans l'un des trois jardins récemment formés dans le
champ situé près du Marché aux Chevaux dans l'angle
du nouveau chemin de Pasly et du chemin du Paradis
Terrestre où, dans le courant de janvier dernier (1), on
a découvert une chaussée romaine qui est, comme je
vous l'ai fait remarquer dans mon dernier rapport, l'un
des vingt chemins dont je vous ai signalé les traces en
1857.

La fouille pour la construction de ce puits m'a denné
l'occasion de constater que là, le sol naturel se trouve
à environ 2 mètres SO centimètres au-dessous du soi
actuel. Il se compose d'abord d'une couche de terre
jaune sablonneuse d'environ un mètre d'épaisseur, puis
de sable jaune mêlé de grève, enfin de grève pure.
ta fouille n'a été faite que jusqu'à la profondeur de 8
mètres 50 centimètres environ, le niveau de l'eau s'é-
tant trouvé à 7 mètres GG centimètres.

Cette constatation vient confirmer en partie ce que
je disais dans mon mémoire sur les traces d'anciens
chemins de cette partie de la plaine, fo; maiit un plateau
de 435 mètres de longueur sur 230 mètres de largeur,
dont le^sommet est traverse par le nouveau chemin de

Pasly: que lcs pierres, les débris de tuiles et de pote-
ries romaines, les traces de chemins et une grande
quantité d'autres marques irrégulières que j'y avais
remarqués1, indiquent suffisamment un terrain remué

par la main des hommes et dont l'élévation artificielle ne
paraît due qu'a l'amoncèlement de débris de ruines.

(1} Voir le Journal de Sm'ssijij, nus des 3, 12 e! 17jnvîer 1 S02-



En effet, messieurs, la fouille que je vous signale

a amené la découverte d'une portion de fondation d'un

mur de 30à 3S centimètres d'épaisseur, composé uni-
quement de grès liés par un mortier de chaux et grève.
Ce mur, dont on n'a coupé que la longueur d'un mètre,

se dirigeait à peu près du centre du puits actuel

vers le sud, parallèlement à la direction de la chaussée
romaine, de laquelle il n'est éloigné que de 6 à 8
mètres au plus. Cette fondation, dont la partie la

plus basse est à 3 mètres de profondeur du sol actuel,
ne dépassait pas, dans sa partie supérieure, la superficie
du sol naturel et n'avait guère que 50 centimètres de
hauteur, ce qui me porte à croire que le mur, dont
elle formait le fondement, a dû être démoli avant
l'exhaussement du sol. D'un côté à l'ouest, on voyait

que cette fondation avait été construite dans le sol
naturel, lequel s'appuyait contre elle; mais du côté
opposé, c'est-à-dire dans lapartie comprise entre elle
et la chaussée romaine, le sol naturel avait été enlevé
jusqu'à fleur de sa partie la plus basse, et il y régnait
horizontalement une couche de terre noirâtre de 10à

15 centimètresd'épaisseur, indiquant l'aire d'un cellier,

ou pièce analogue, de 50 centimètres plus bas que le
sol naturel. Au dessus de cette mince couche de terre,
le sol se composait de terres rapportées contenant
des fragments de tuiles et de poteries communes de
fabrication romaine.

» La chaussée romaine, dont la couche supérieure
n'était enfoncée sous le sol que de 30 à 33 centimètres au

plus et dont l'épaisseur était d'environ nn mètre, me
parait avoir été établie sur le sol naturel sans qu'au
préalable celui-ci ait été creusé; ce que néanmoins je
n'ai pas pu constater moi-même. Son stratumen était
composé de grosses pierres et de grès. Le reste était
ormé de diverses couches de pierrailles parmi les-



quelles on a trouvé une pièce en bronze de Néron.
Malgré la présence de cette pièce, la grande épaisseur
de terres rapportées dont le sol de ce champ a été
exhaussé me porte à croire que cette chaussée n'a atteint

que successivement l'épaisseur d'un mètre, mais que
lors de sa construction son épaisseur était moindre.
Cet exhaussement n'existe pas seulement dans la partie
élevée de la plaine du Paradis-Terrestre je l'ai encore
constaté, en1860, dans un champ situé à gauche de
l'ancien chemin de Pasly, au-delà de sa jonction avec
le nouveau, où le sol est plus bas que le chemin. Ony
avait creusé des silos pour la conservation des bette-

raves et le sol n'y présentait, jusqu'à plus d'un mètre
de profondeur, où des fondations furent mises à dé-
couvert, que des terres remuées et rapportées, conte-
nant des débris de tuiles et de poteries romaines. Le

même fait s'est reproduit, par la même cause, au
commencement de t'hiver dernier dans un champ peu
éloigné du précédent, longeant la portion supprimée

du chemin de Pasly et le nouveau chemin de Saint-
Crépin-en-Chaye. Les silos qu'on y a creusés ont c< njié
deux des quatre chemins dontj'ai indiqué, en ce
lieu, les traces en 1857. On y a trouvé des terres
remuées, des fondations, et un pot contenant une
grande quantité de pièces romaines. Ces fouilles n'ayant

pas été faites sous mes yeux, je n'en puis donner

aucun détail.
Je termine cette note par une remarque que vous

avez pu, messieurs, faire comme moi c'est que si
le sol de la plaine du Paradis-Terrestre a pu subir, de-
puis l'époque romaine, un exhaussement de2à5 mè-

tres, il ne faut pas s'étonner que celui du centre de
la ville de Soissons en ait, pendant le même laps de

temps, subi un de 5 à G mètres et même plus en cer-
tains endroits.

>



Les conclusions de M. Laurendeau, relatives à un aussi
énorme exhaussement du sol dans l'intérieur de la ville

et même dans les faubourgs, sont contestées par plu-
sieurs membres de la Société.

La séance est levée à cinq heures.

Le Président

DE LaFRAIRIE.

Le Secrétaire,

L'abbé l'ÉcuEra.
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